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III. POLITIQUE ET PRATIQUES COMMERCIALES - ANALYSE PAR MESURE

1) INTRODUCTION

1. Depuis le début des années 90, l'Inde a progressivement réorienté sa stratégie
d'industrialisation, qui au départ était fondée sur le remplacement des importations et la création
d'entreprises publiques, pour instaurer un régime de commerce extérieur et d'investissement plus
ouvert et orienté vers le marché.  Néanmoins, elle a continué de protéger les producteurs nationaux
contre la concurrence étrangère, ce qui empêchait une allocation efficiente des ressources.  De plus,
comme il était plus lucratif de vendre sur un important marché intérieur que d'exporter, les possibilités
de croissance tirée par l'exportation étaient limitées.  En raison de l'utilisation d'un vaste dispositif de
mesures de politique commerciale visant à protéger les producteurs nationaux contre la concurrence
étrangère, à réglementer la production intérieure et, en même temps, à promouvoir les exportations, le
régime d'exportation et d'importation est très complexe.

2. Depuis l'élimination de quelque 1 400 restrictions quantitatives, le tarif douanier est devenu le
principal instrument de politique commerciale de l'Inde.  La moyenne des droits NPF a diminué, mais
elle reste encore supérieure à 32 pour cent.  Les autorités ont annoncé leur intention de réduire les
taux jusqu'au niveau de ceux pratiqués par l'ANASE, mais il est probable que cet objectif ne pourra
être atteint que si l'on parvient à accroître les recettes fiscales internes.  La dispersion des droits reste
élevée.  Bien que la proportion des lignes tarifaires consolidées soit passée de 67 à 72,4 pour cent
depuis le précédent examen de la politique commerciale de l'Inde, la moyenne des taux consolidés
reste très supérieure à la moyenne des taux effectivement appliqués, ce qui est un facteur d'incertitude
et laisse aux autorités la possibilité de majorer les droits NPF appliqués;  d'ailleurs, après la récente
suppression de différentes restrictions quantitatives, les droits de douane visant certains produits ont
été relevés.  En outre, avec ses nombreuses exemptions, le tarif douanier est un instrument complexe
et donc opaque, ce qui provoque des problèmes d'administration.  L'existence de droits additionnels et
de droits additionnels spéciaux, qui vise en grande partie à compenser le fait que les impôts intérieurs
encouragent l'importation, accroît encore la complexité du régime d'importation.  Les mesures
antidumping sont devenues un élément important de la politique commerciale de l'Inde:  quelque
250 enquêtes ont été ouvertes depuis 1995.

3. Le régime d'exportation est complexe.  Outre les exemptions et les restitutions de droits, il
comprend des dispositifs tels que des zones franches industrielles pour l'exportation et des zones
économiques spéciales.  Ces mesures, qui s'ajoutent les unes aux autres, ont été créées en grande
partie pour atténuer l'impact des restrictions à l'importation sur la compétitivité des exportateurs.  Des
mesures ont aussi été prises pour restreindre ou interdire l'exportation mais, d'après une récente
déclaration du gouvernement, elles ont été en partie éliminées.

4. D'autres formes d'intervention de l'État restent importantes.  L'État est toujours propriétaire
d'un certain nombre d'entreprises et réglemente (au moyen de licences industrielles) l'entrée
d'entreprises privées dans certains secteurs d'activités, de même que leur sortie.  Les entreprises d'État
continuent de jouer un rôle majeur dans l'économie.  Malgré les mesures qui ont été prises pour
l'améliorer, leur rentabilité est faible, si bien qu'elles constituent une lourde charge pour le budget du
pays et de ses différents États.  De plus, la privatisation a été lente.  Le contrôle des prix, qui comporte
souvent un élément subvention, a été maintenu pour les produits essentiels, mais l'Inde prend
actuellement des mesures pour libérer certains prix.  De plus, les subventions sont très nombreuses, et
il est difficile de déterminer leur étendue et leur coût faute d'information.  Le processus de
privatisation et de déréglementation a mis en lumière l'importance de la politique de la concurrence et
du gouvernement d'entreprise.  Pour élargir le champ d'application de la Loi sur la concurrence, qui
est actuellement limité, le gouvernement a présenté au Parlement un nouveau projet de loi sur la
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concurrence.  Des modifications ont été apportées à la Loi sur les sociétés et de nouvelles directives
ont été publiées dans le but d'améliorer le gouvernement d'entreprise.  Depuis le précédent examen
(1998), l'Inde a promulgué de nouvelles lois sur les droits de propriété intellectuelle.  Les moyens de
faire respecter ces lois restent faibles malgré les efforts faits par les autorités pour les renforcer.

2) MESURES AGISSANT DIRECTEMENT SUR LES IMPORTATIONS

i) Procédures douanières

a) Enregistrement et documents

5. Aucune modification importante n'a été apporté aux procédures douanières depuis le
précédent examen.  La plupart des importateurs et des exportateurs doivent demander au Directeur
général du commerce extérieur un numéro d'importateur-exportateur (IEC).1  En règle générale, trois
documents d'importation sont requis:  la facture, la liste de colisage et le connaissement.  Pour
certaines marchandises des certificats sanitaires ou phytosanitaires sont exigés;  des permis
d'importation, délivrés par les ministères compétents, sont également requis pour l'importation
d'articles tels que les plantes, le matériel végétal et les produits de l'élevage.2  Des documents
supplémentaires sont exigés si les marchandises sont importées ou exportées dans le cadre d'un accord
commercial préférentiel, si elles font l'objet de restrictions ou si elles bénéficient d'un mécanisme
d'incitation à l'exportation.3

b) Inspection avant expédition

6. L'Inde n'exige pas d'inspection avant expédition des produits qu'elle importe et n'a pas de
procédure de dédouanement des importations sur la base d'une inspection avant expédition.  Selon les
autorités, des certificats sont toujours requis pour l'importation de biens d'équipement d'occasion et de
déchets de métaux, comme c'était le cas lors du dernier examen.

ii) Évaluation en douane et dédouanement

7. Depuis le précédent examen, la principale modification apportée aux lois indiennes sur
l'évaluation douanière est une modification de l'article 3 du Règlement de 1988 sur l'évaluation en
douane (détermination du prix des marchandises importées), qui définit la méthode de détermination
de la valeur.4  En vertu de ce règlement, la valeur des marchandises importées se calcule à partir de la
valeur transactionnelle, c'est-à-dire "le prix effectivement payé ou à payer pour les marchandises

                                                     
1 Loi de 1992 sur le commerce extérieur (développement et réglementation), chapitre III;  on trouvera

dans Ministère du commerce et de l'industrie (2002) la liste des importateurs qui ne sont pas tenus d'avoir un
numéro IEC.

2 Certains produits exportés vers l'Inde ou importés d'Inde sont assujettis à des restrictions s'ils
proviennent des États-Unis, ou y sont destinés, en vertu de la réglementation sur le contrôle des exportations des
États-Unis (Ministère du commerce et de l'industrie, 2002, chapitre II).

3 La durée de validité de ces programmes peut être comprise entre 12 et 24 mois (Ministère du
commerce et de l'industrie, 2002, chapitre II).

4 En vertu des dispositions spéciales applicables aux pays en développement Membres dans le cadre de
l'Accord du Tokyo Round sur l'évaluation douanière, l'Inde maintient des réserves conformes aux paragraphes 3
et 4 de l'annexe 3, en ce qui concerne l'inversion de l'ordre d'application des articles 5 et 6 et l'application de
l'article 5:2, selon que l'importateur le demande ou non (document de l'OMC G/VAL/M/7, 17 juin 1998).
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lorsqu'elles sont vendues pour l'exportation vers l'Inde, après ajustement pour tenir compte de certains
coûts tels que les commissions et frais de courtage, le coût des contenants et le coût de l'emballage".5
Si la valeur transactionnelle des marchandises importées ne peut pas être déterminée, on pourra
calculer la valeur sur la base du coût de marchandises identiques vendues pour l'exportation vers
l'Inde, de la valeur transactionnelle de marchandises similaires ou de la valeur déductive, ou en
employant la méthode résiduelle.6  En outre, il faut que la vente soit réalisée dans le cours d'opérations
commerciales ordinaires sans restrictions de la concurrence, qu'il n'y ait pas de rabais anormal ou
spécial réservé aux distributeurs exclusifs et qu'il existe des données objectives pour les ajustements à
faire conformément aux dispositions de l'article 9.

8. Le Comité de l'évaluation douanière de l'OMC a examiné la loi indienne.  Certains Membres
ont soulevé des questions au sujet du fait que l'Inde employait un pourcentage déterminé de la valeur
f.a.b. des produits importés lorsqu'il n'était pas possible de déterminer le coût, notamment, du
transport, du chargement et du déchargement.7  Après débat, il a été décidé de poursuivre l'examen de
cette question sur une base bilatérale.8

9. Pour accélérer les procédures de dédouanement, l'Inde a installé un système d'échange de
données informatisées (EDI) dans presque tous les grands ports et aéroports de fret.  Grâce à l'EDI,
l'importateur n'est pas tenu de présenter à l'avance les documents de dédouanement, mais ces
documents doivent être remis aux douanes au moment de l'examen des marchandises.  Selon un récent
rapport consultatif de la Commission de la planification, l'informatisation de l'administration
douanière dans le cadre de l'EDI progresse bien.  Toutefois, certaines entreprises continueraient de
signaler des retards dans les procédures douanières, en dépit de l'existence d'un régime de
dédouanement accéléré.  Ces retards sont dus notamment à la complexité du tarif et des exemptions,
qui peuvent différer selon le producteur, l'utilisateur ou le programme de promotion des exportations
concernés.  On pourrait les réduire en introduisant un contrôle physique des marchandises concernées
sur la base d'un échantillon établi au moyen de renseignements.  Pour cela, il faudrait consacrer
davantage de ressources à la collecte de renseignements, de façon que les douanes puissent cibler leur
inspection sur les produits les plus suspects.9  Les autorités ont indiqué que plusieurs mesures
supplémentaires ont été prises pour accélérer le dédouanement:  prolongation de l'horaire de travail
des agents des douanes aux terminaux de fret aérien;  révision des procédures d'inspection (seul un
petit pourcentage des cargaisons seront inspectées);  autorisation de l'importation par courrier, qui
n'exige pas la présence de l'importateur ou de l'exportateur pour le dédouanement;  et transmission
électronique des déclarations douanières.  Les autorités ont aussi fait des efforts pour accélérer l'entrée
des marchandises dans les ports et leur sortie.  Vingt-trois complexes douaniers, par lesquels transitent
quelque 75 pour cent du commerce extérieur de l'Inde, seraient automatisés.  En outre, quelque
80 pour cent des cargaisons aériennes sont évaluées le jour même (à condition que tous les documents
requis soient présentés).

                                                     
5 Article 9 du Règlement de 1998 sur l'évaluation en douane (détermination du prix des marchandises

importées).

6 Articles 5 à 8 du Règlement de 1998 sur l'évaluation en douane (détermination du prix des
marchandises importées).

7 Documents de l'OMC G/VAL/M/3, 24 juin 1996, G/VAL/M/5, 3 juin 1997 et G/VAL/M/7,
17 juin 1998.

8 Document de l'OMC G/VAL/M/7, 17 juin 1998.

9 Planning Commission (2001b).
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10. Les recours visant des décisions prises par les douanes peuvent être examinés par le
Commissaire des appels dans les trois mois suivant la communication de la décision douanière
concernant l'évaluation et les procédures;  il y a aussi un droit de recours judiciaire, dans un délai de
trois mois, auprès de la Cour d'appel pour les droits de douane, les droits d'accise et l'or (contrôle).
Toutefois, d'après les autorités, en raison de problèmes logistiques et notamment de l'insuffisance du
personnel et des infrastructures, et du fait que ce tribunal est saisi d'affaires concernant des questions
autres que l'évaluation et la classification douanières, il est difficile au Commissaire des appels de
rendre sa décision sur tous les recours dans un délai de trois mois.  Le nombre de recours adressés à la
Cour est passé de 16 700 en 1998 à 12 600 en décembre 2000;  le nombre de décisions prises sur les
recours est tombé de 16 189 à 15 353 durant la même période.  En 2000, le nombre total de recours
présentés au Commissaire des appels a été de 23.

iii) Droits de douane

a) Introduction

11. Les recettes douanières sont une des principales sources de recettes de l'État central;  elles
représentaient près de 30 pour cent des recettes fiscales nettes (22 pour cent des recettes fiscales
brutes) en 2001/02, contre 46 pour cent (33 pour cent) en 1996/97.10  Le droit NPF effectivement
appliqué reste très protecteur, même si son taux moyen est passé de 35 pour cent lors du précédent
examen à 32,3 pour cent aujourd'hui et s'il devrait diminuer encore pour descendre jusqu'à 29 pour
cent, à condition que les propositions budgétaires actuelles seraient approuvées par le Parlement.  En
raison de ces nombreuses exemptions, le tarif douanier est un instrument complexe et opaque et crée
des problèmes d'administration.11

b) Droits consolidés12

12. Depuis le précédent examen, l'Inde a communiqué des modifications de son tarif
conformément à l'article XXVIII:1 du GATT de 1994.  La proportion de lignes consolidées est passé
de 67 pour cent à 72,4 pour cent en 2001.  L'Inde a consolidé des droits qui ne l'étaient pas,
concernant des produits tels que les textiles et les vêtements, et a renégocié certains engagements
concernant des droits déjà consolidés, notamment dans le secteur agricole.  Elle a consolidé 100 pour
cent des lignes tarifaires correspondant à l'agriculture (définition de l'OMC) et 68,2 pour cent des
autres lignes.13  Elle n'a consolidé aucun droit dans plusieurs chapitres du SH, notamment le chapitre 3
(poissons et crustacés) pour ce qui est de l'agriculture, et les chapitres 42 (articles en cuir, chaussures),
65 (couvre-chefs) et 83 (métaux communs) pour ce qui est du secteur manufacturier (graphique III.1).
En général, elle a consolidé ses droits à des taux plafonds qui vont de 40 pour cent pour les produits
non agricoles à 100 pour cent pour la plupart des produits agricoles et 300 pour cent pour les huiles
comestibles.

                                                     
10 Calculs à partir des chiffres du tableau III.13 (produit des droits de douane en pourcentage des

recettes fiscales nettes de l'État).

11 Commission de la planification (2001b).

12 Sur la base de la Liste XII (Inde), mars 2002.

13 En outre, 1 pour cent environ (43 lignes au niveau des positions à six chiffres du SH) des lignes
concernant des produits non agricoles ont été partiellement consolidées (c'est-à-dire qu'une partie de la catégorie
à six chiffres a été consolidée).



WT/TPR/S/100 Examen des politiques commerciales
Page 36

0

20

40

60

80

100

25 27 29 31 33 35 37 39 41 43 45 47 49 51 53 55 57 59 61 63 65 67 69 71 73 75 78 80 82 84 86 88 90 92 94 96

Pourcentage

Chapitre du SH

Chapitre         Désignation
 du SH 

25          Sel, soufre, terres et pierres, etc.
26          Minerais, scories et cendres
27          Carburants et combustibles minéraux,
              huiles minérales, etc.
28          Produits chimiques inorganiques;
              composés organiques de métaux 
              précieux, etc.
29          Produits chimiques organiques
30          Produits pharmaceutiques
31          Engrais
32          Extraits pour le tannage ou la teinture,
              etc.
33          Huiles essentielles et résinoïdes;
              parfumerie, préparations cosmétiques
34          Savons, agents surfactants organiques,
              etc.
35          Substances albuminoïdes;  amidons
              modifiés;  colles, etc.
36          Explosifs;  articles pyrotechniques;  
              allumettes, etc.
37          Articles pour la photographie ou la 
              cinématographie
38          Produits chimiques divers
39          Matières plastiques et articles en 
              matières plastiques
40          Caoutchouc et articles en caoutchouc
41          Cuirs et peaux
42          Articles en cuir, etc.
43          Pelleteries et fourrures artificielles;  
              articles en ces matières
44 B i t ti l b i t

Chapitre      Désignation
 du SH

48          Papiers et cartons, etc.
49          Livres imprimés, journaux, etc.
50          Soie
51           Laine;  poils d'animaux fins ou 
              grossiers, etc.
52          Coton
53          Autres fibres textiles végétales
54          Filaments synthétiques ou artificiels   
55          Fibres de matières synthétiques ou 
              artificielles
56          Rembourrages, feutres et non-tissés;  
              filés spéciaux;  ficelles, cordes, etc.
57          Tapis;  autres revêtements de sol en 
              textiles
58          Tissus spéciaux;  broderie, etc.
59          Tissus textiles imprégnés, revêtus ou 
               laminés, etc.
60          Tissus en maille 
61           Vêtements et accessoires du vêtement, 
              tricotés ou crochetés
62          Vêtements et accessoires du vêtement, 
              non tricotés, etc.
63          Autres articles textiles confectionnés;  
              ensembles, vêtements usagés, etc.
64          Chaussures, guêtres, etc.
65          Couvre-chefs et leurs parties
66          Parapluies, cannes, etc.
67          Articles en plumes et duvet, etc.
68          Articles en pierre, plâtre, etc.
69          Articles en céramique
0 i

Chapitre       Désignation
 du SH

72          Fer et acier
73          Articles en fer et en acier
74          Cuivre et articles en cuivre
75          Nickel et articles en nickel
76          Aluminium, etc.
78          Plomb et articles en plomb
79          Zinc et articles en zinc
80          Étain et articles en étain
81           Autres métaux communs, etc.
82          Outils, coutellerie, cuillères et 
              fourchettes, etc.
83          Articles divers en métaux 
              communs
84          Réacteurs nucléaires, 
              chaudières, machines, etc.
85          Machines et équipements 
              électriques, etc.
86          Locomotives de chemin de fer 
              ou de tramway, etc.
87          Véhicules autres que le 
              matériel roulant pour voie 
              ferrée;  etc.
88          Aéronefs, engins spatiaux, etc.
89          Navires, bateaux, etc.
90          Appareils optiques, 
              photographiques, etc.
91          Montres, etc.
92          Instruments musicaux, etc.
93          Armes et munitions, etc.
94          Meubles, lits, etc.

Graphique III.1
Proportion de lignes consolidées pour les produits manufacturés, par chapitre du SH, 2001/02 

26 28 30 32 34 36 38 40 42 44 46 48 50 52 54 56 58 60 62 64 66 68 70 72 74 76 79 81 83 85 87 89 91 93 95 97

Source :  Calculs du Secrétariat de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités indiennes.
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13. Compte tenu des engagements pris par l'Inde, le taux moyen des droits consolidés devrait être
de 50,6 pour cent en 2005, soit 115,7 pour cent dans le secteur agricole (SH 1-24) et 37,7 pour cent
pour les autres produits (tableau III.1).14  Pour calculer ces moyennes, on n'a pas tenu compte des
positions à six chiffres dont différentes sous-positions étaient consolidées à des taux différents.  La
plupart des positions concernées correspondent à des produits textiles ou des vêtements et nous les
analyserons plus en détail au chapitre IV 3).  La moyenne des taux consolidés est nettement plus
élevée que la moyenne actuelle des taux NPF appliqués, qui est de 32,3 pour cent, et l'écart est
particulièrement important dans le secteur agricole, où la moyenne des taux effectivement appliqués
est de 41,7 pour cent.15  Cet écart crée une incertitude pour les agents économiques puisqu'il permet
aux autorités de majorer considérablement les droits NPF sans dépasser les plafonds de consolidation;
toutefois, durant la période examinée, très peu de droits effectivement appliqués ont été majorés, sauf
dans le secteur agricole.

14. Les rectifications et modifications du tarif indien se sont traduites par une hausse de plusieurs
taux de droits, mais celles-ci ne sont pas encore notifiées en raison des réserves qui ont été formulées.
Néanmoins, conformément à l'article 28 3) du GATT de 1947, l'Inde a appliqué ces taux majorés.  En
conséquence, bien que dans la plupart des cas le taux consolidé final soit nettement plus élevé que le
taux NPF actuel, les taux NPF visant quelques lignes tarifaires paraissent être plus élevés que ce taux
consolidé.  Les produits concernés sont notamment les produits à base de lait et de crème, le blé et le
méteil, les produits alcooliques et certains tissus.

15. L'Inde a notifié au Comité de l'accès aux marchés qu'elle réservait ses droits découlant de
l'article XXVIII:5 du GATT de 1994 pour pouvoir modifier sa Liste XII durant la période de trois ans
commençant le 1er janvier 2000.16

16. Dans le cadre de l'Accord sur les technologies de l'information (ATI), l'Inde s'est engagée à
éliminer les droits sur un certain nombre de produits, notamment les ordinateurs, les équipements de
télécommunication, les équipements pour la fabrication de semi-conducteurs et les semi-conducteurs,
les logiciels et les instruments scientifiques.  Sa Liste annexée à l'ATI comporte 163 lignes tarifaires
au niveau des positions à six chiffres du SH.17  Elle est censée éliminer les droits de douane sur tous
ces produits d'ici à la fin de 2004.18

                                                     
14 Le taux moyen (en 2005) a été estimé à 54 pour cent lors du précédent examen.  La différence entre

ce chiffre et le chiffre actuel de 50,6 pour cent peut être due à une modification de la nomenclature
(remplacement du SH92 par le SH96) et au fait que des lignes supplémentaires ont été consolidées.

15 Comme la Liste d'engagements de l'Inde établie sur la base de la nomenclature du SH96 ne comporte
pas de taux de base, il est impossible de calculer le niveau actuel des droits consolidés dans l'agriculture,
puisque aucun programme d'élimination de ces droits n'est indiqué.  Par conséquent, les taux consolidés
mentionnés ici correspondent aux consolidations finales de 2005.

16 Document de l'OMC G/MA/73, 21 octobre 1999.

17 Plusieurs de ces lignes sont subdivisées, si bien qu'il y a au total 217 lignes au niveau des positions à
six et à huit chiffres.

18 Le Ministre des finances a annoncé en 1998 que cet engagement serait tenu dès la fin de 2002.
Toutefois, dans le budget 2002/03, il a annoncé que les fabricants locaux auraient la possibilité de se préparer à
la concurrence internationale dans ces secteurs jusqu'à la fin de 2004 (Ministère des finances, 2002b, Partie B,
paragraphe 140).
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Tableau III.1
Structure des droits de douane
(Pour cent)

1997/98 2001/02 Cycle
d'Uruguaya

1. Lignes tarifaires consolidées/total des lignes tarifairesb 66,9 72,4 72,4

2. Lignes en franchise de droits/total des lignes 1,4 1,1 ..

3. Taux non ad valorem/total des lignes 0,2 5,3 ..

4. Droits de douane sans équivalent ad valorem 0,2 5,3 ..

5. Moyenne simple des taux consolidésc .. .. 50,6

Produits agricoles (SH 01-24) .. .. 115,7

Produits non agricoles (SH 25-97) .. .. 37,7

6. Moyenne simple des taux effectivement appliqués 35,3 32,3 s.o.

Produits agricoles (SH 01-24)d 33,8 41,7 s.o.

Produits non agricoles (SH 25-97) 35,6 30,8 s.o.

7. Crêtes tarifaires "nationales"/total des lignese 0,2 1,3 ..

8. Crêtes tarifaires "internationales"/total des lignes tarifairesf 96,6 93,9 ..

9. Écart type global 14,5 13,0 ..

10. Coefficient de variationg 0,4 0,4 ..

.. Non disponible.
s.o. Sans objet.

a Sur la base du tarif NPF 2001/02.
b Il y avait des lignes avec consolidations partielles en 1997/98 (0,1 pour cent du total), en 2001/02 (0,8 pour cent) et dans les

résultats du Cycle d'Uruguay (0,8 pour cent).
c Les lignes tarifaires comportant plusieurs sous-positions consolidées à des taux différents ont été exclues du calcul.  Ces lignes se

trouvent dans les chapitres concernant les textiles (51, 52, 53, 54, 55, 58 et 63);  le chapitre 84 (25 lignes);  et les chapitres 12, 27
et 85 (quatre lignes chacun),  30, 33 et 90 (deux lignes),  et 2, 4 , 9, 10, 13, 18, 19, 20, 21, 25, 32, 44, 48, 72, 82, 94 (une ligne).

d Si l'on emploie la définition retenue pour l'Accord de l'OMC sur l'agriculture, la moyenne simple des droits effectivement
appliqués aux produits agricoles importés était de 35,1 pour cent en 1997/98 et de 40,7 pour cent en 2001/02.

e Taux dépassant le triple de la moyenne simple de l'ensemble des taux NPF de l'Inde.
f Taux supérieurs à 15 pour cent.
g Le coefficient de variation est égal à l'écart type (indicateur 9) divisé par la moyenne simple (indicateur 6).

Note: Analyse tarifaire fondée sur les taux courants.
Le calcul ne tient pas compte des droits spécifiques mais tient compte de la partie ad valorem des droits alternatifs et composites.

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC fondées sur les données communiquées par les autorités indiennes.

c) Les droits NPF effectivement appliqués

17. La nomenclature douanière en ce qui concerne les droits NPF consolidés et effectivement
appliqués se fonde sur le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises de
1996 (SH96).19  Depuis le dernier examen, l'Inde a continué de rationaliser la structure de ses droits
NPF.  Toutefois, le tarif reste complexe et opaque, notamment à cause de la multiplicité des
exemptions visant des produits, des branches de production ou différents utilisateurs finals.20  Les
autorités soutiennent que, l'Inde étant un pays en développement, les droits de douane sont un outil
important pour assurer l'efficience de l'allocation des ressources et promouvoir le développement
économique.  C'est pourquoi des avantages sont accordés à certains utilisateurs finals en fonction des

                                                     
19 Le tarif 2002/03 se fonde sur la nomenclature SH 2002.

20 Les exemptions peuvent être accordées pour certains produits, mais aussi pour certaines utilisations
finales, par exemple pour les PME et les entreprises qui travaillent dans des zones franches industrielles
d'exportation.
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contraintes sociales, économiques, industrielles et environnementales;  toutefois, ces avantages sont
notifiés et sont réservés à certains chapitres, positions ou sous-positions, et ils sont complétés par des
"procédures de certification" visant à éviter les abus.

18. Le tarif NPF est constitué de taux de droits courants, qui sont des taux légaux et ne peuvent
être modifiés que par voie législative.  Il y a de nombreuses exemptions21, qui sont notifiées de temps
à autre par voie administrative puis ratifiées par le Parlement.  Le taux normal n'est indiqué qu'au
niveau des positions à six chiffres, si bien qu'il n'a pas été possible d'inclure le grand nombre
d'exemptions notifiées au niveau des positions à six, huit ou dix chiffres;  il se peut que certaines
d'entre elles soient réservées à certaines industries ou à certains utilisateurs finals.  Par conséquent, il
se peut que l'analyse faite ici surestime la protection tarifaire effective, mais il n'est pas possible de
déterminer dans quelle mesure.  Toutefois, outre le droit normal, la plupart des produits importés en
Inde sont assujettis à des droits additionnels et à des droits additionnels spéciaux qui servent en
principe à compenser le fait que les importations seraient favorisées par les droits d'accise centraux et
les taxes sur les ventes des différents États, qui ne s'appliquent qu'aux produits d'origine nationale
(section vii) ci-après).

19. Les droits de douane sont déterminés sur la base de la valeur c.a.f. des produits importés.
En 2001/02, le tarif NPF de l'Inde comportait 5 114 lignes au niveau des positions à six chiffres.  Sur
ce total, 94,7 pour cent des lignes étaient assujetties à des droits ad valorem, 271 à des droits
alternatifs et deux à des droits spécifiques.  Ces deux dernières concernent les amandes (non
décortiquées et décortiquées), et les 271 lignes pour lesquelles il y a un droit alternatif concernent des
textiles et des vêtements.  Le Secrétariat n'a pas pu obtenir d'équivalent ad valorem de ces droits
alternatifs ou spécifiques et, par conséquent, l'analyse tarifaire ne porte que sur les droits ad valorem
(4 841 lignes) et la composante ad valorem des droits alternatifs (271 lignes), ce qui fait 5 112 lignes
au total (les deux droits spécifiques n'ont pas été pris en compte).22

Moyenne des droits, dispersion et progressivité

20. En 2001/02, la moyenne des droits NPF effectivement appliqués était de 32,3 pour cent, soit
un peu moins qu'en 1997/98 (35,3 pour cent, toujours sur la base du taux normal) (tableau III.2).23

Cette baisse est due en partie à la suppression d'un droit spécial de 5 pour cent appliqué à la plupart
des produits, qui a été introduit dans les budgets 1996/97 et 1997/98, puis supprimé dans le budget
1999/00.  Selon les autorités, la moyenne simple des droits effectivement appliqués calculée sur la
base du produit des droits serait beaucoup moins élevée, environ 21 pour cent en 2000/01.24

                                                     
21 Dans la version imprimée courante du tarif douanier (1 150 pages), quelque 400 pages sont

consacrées aux exemptions (Planning Commission, 2001b).

22 Il est très probable que la composante ad valorem des droits alternatifs sous-estime la protection,
puisque la protection conférée par la composante spécifique du droit est en général plus élevée que celle
conférée par la composante ad valorem.  Dans la mesure où les droits non ad valorem cachent certaines crêtes
tarifaires, il se peut que la moyenne simple de l'ensemble des taux effectivement appliqués (indicateur 6 du
tableau III.1) et les indicateurs concernant les crêtes tarifaires et la dispersion des droits (indicateurs 7 à 10)
sous-estiment la réalité.

23 La moyenne des droits pour 1997/98 a été calculée sur la base du taux normal majoré du taux spécial
de 5 pour cent, qui a été supprimé en 1999/00;  les exemptions de droits de douane n'ont pas été pris en compte
dans l'analyse des droits appliqués en 1997/98 ou 2000/01.

24 Les moyennes calculées par le Secrétariat sont des moyennes arithmétiques simples (non pondérées)
des taux NPF, qui ne tiennent pas compte du poids des différents produits.  On peut calculer d'autres moyennes,
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Tableau III.2
Analyse succincte du tarif NPF de l'Inde, 1997/98 et 2001/02

NPF 1997/1998 NPF 2001/02
Nombre
de lignes Moyenne

(%)
Fourchette

(%)
Coefficient
de variation

Moyenne
(%)

Fourchette
(%)

Coefficient
de variation

Total 5 113 35,3 0-260 0,4 32,3 0-210 0,4

Selon la définition OMC
Produits agricoles 676 35,1 0-260 0,9 40,7 0-210 0,7

Animaux vivants et leurs produits 81 25,4 15-45 0,6 39,8 35-100 0,4

Produits laitiers 20 31,5 0-35 0,3 38,0 35-60 0,2

Café, thé, cacao, sucre, etc. 128 37,6 15-192 0,4 39,6 35-170 0,4

Fleurs coupées et plantes 34 25,1 10-45 0,6 29,9 10-35 0,3

Fruits et légumes 150 32,7 0-127 0,5 36,6 25-115 0,3

Céréales 16 0,0 0-0 - 49,4 0-100 0,8

Graines oléagineuses, matières
grasses et leurs produits

71 38,9 15-45 0,2 56,2 15-100 0,5

Boissons et alcools 31 114,8 15-260 0,8 96,9 35-210 0,8

Tabacs 9 45,0 45-45 - 35,0 35-35 -

Autres produits agricoles, n.s.a. 136 27,8 0-45 0,5 28,1 0-50 0,4

Produits non agricoles (sauf pétrole) 4 435 35,4 0-192 0,3 31,1 0-170 0,3

Poissons et produits de la pêche 108 20,3 0-65 0,6 35,0 35-35 -

Produits minéraux, pierres
précieuses, etc.

335 37,5 0-45 0,3 30,6 0-55 0,3

Métaux 588 32,5 10-45 0,2 32,0 5-35 0,2

Produits chimiques et fournitures
pour la photographie

840 34,6 0-192 0,2 33,8 0-170 0,2

Cuirs, caoutchouc, chaussures,
articles de voyage

146 39,8 0-45 0,3 32,1 0-35 0,2

Bois, pâte, papiers et meubles 248 30,1 0-45 0,4 29,3 0-35 0,4

Textiles et vêtements 830 43,7 25-55 0,1 31,3 15-35 0,2

Équipement de transport 122 41,7 3-45 0,2 40,5 3-105 0,6

Machines non électriques 525 27,1 10-45 0,2 25,9 0-35 0,2

Machines électriques 257 34,7 15-45 0,3 26,8 0-35 0,4

Produits non agricoles, n.s.a. 436 37,1 0-55 0,2 30,0 0-35 0,2

Pétrole 2 31,0 37-35 0,2 25,0 15-35 0,6

                                                                                                                                                                    
telles que le taux du droit effectivement recouvré ou la moyenne pondérée en fonction de la composition des
importations ou de la production nationale.  Le taux du droit recouvré, qui est tombé de 31 pour cent en 1996/97
à 21 pour cent en 2000/01, est égal au produit des droits de douane rapporté à la valeur d'un groupe donné de
produits d'importation;  il intègre donc les différentes exemptions et les taux préférentiels.  Toutefois, il ne
donne pas la moindre indication sur le taux marginal, qui est le meilleur indicateur de la perte d'efficience due
aux droits de douane.  En particulier, il néglige les produits très protégés et ne tient absolument pas compte des
droits prohibitifs qui ne produisent aucune recette, si bien qu'il tend à sous-estimer le niveau de la protection.
On ne le considère donc généralement pas comme un indicateur fiable des effets négatifs que pourrait avoir la
structure du tarif douanier sur l'allocation des ressources nationales.  De même, si l'on employait une moyenne
pondérée par le volume effectif des importations de l'Inde, les produits très protégés seraient sous-pondérés et
les droits prohibitifs ne seraient pas du tout pris en compte, et là encore on tendrait à sous-estimer le degré de
protection.  (L'utilisation de coefficients de pondération variant en fonction des importations peut en outre
provoquer des variations trompeuses des moyennes pondérées car les coefficients de pondération eux-mêmes
ont tendance à être d'autant plus élevés que le taux correspondant est bas et réciproquement.)
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NPF 1997/1998 NPF 2001/02
Nombre
de lignes Moyenne

(%)
Fourchette

(%)
Coefficient
de variation

Moyenne
(%)

Fourchette
(%)

Coefficient
de variation

Par secteura

Agriculture et pêche 289 26,5 0-45 0,6 33,1 0-100 0,4

Industries extractives 105 26,2 0-45 0,5 21,9 5-55 0,5

Industries manufacturières 4 718 36,1 0-260 0,4 32,5 0-210 0,4

Par degré d'ouvraison
Premier degré d'ouvraison 628 25,7 0-127 0,6 29,4 0-115 0,5

Demi-produits 1 673 35,7 0-192 0,2 32,3 0-170 0,2

Produits finis 2 812 37,3 0-260 0,4 33,0 0-210 0,5

a CITI (Rev.2).  Électricité, gaz et eau exclus (une ligne tarifaire).

Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités indiennes.

21. La moyenne simple des droits effectivement appliqués devrait diminuer encore en 2002/03,
pour s'établir aux alentours de 29 pour cent;  cela est dû en partie au fait que le taux maximal sera
ramené de 35 à 30 pour cent si les propositions tarifaires présentées dans le budget 2002/03 sont
acceptées.  De plus, dans son discours de présentation du budget 2002/03, le Ministre des finances a
déclaré qu'en 2004/05 il n'y aurait plus que deux taux courants, 10 pour cent pour les matières
premières, les biens intermédiaires et les composants et 20 pour cent pour les produits finis.25

22. Alors que la moyenne des droits sur les produits non agricoles (définition OMC) est passée de
35,4 pour cent en 1997/98 à 31,1 pour cent en 2001/02, la moyenne des droits sur les produits
agricoles (toujours définition OMC) est montée de 35,1 à 40,7 pour cent (de 33,8 à 41,7 pour cent
pour les chapitres 1 à 24) (tableau III.2).  Les augmentations de droits visaient principalement les
animaux sur pied, les céréales, les graines oléagineuses et les matières grasses (chapitre IV 2)).  En
outre, près de 94 pour cent des lignes tarifaires sont assujetties à des taux supérieurs à 15 pour cent.
Les taux sont compris entre 30 et 35 pour cent pour 68,8 pour cent des lignes et entre 20 et 25 pour
cent pour 18,7 pour cent des lignes.  Les taux dépassent le "taux maximum" de 35 pour cent dans le
cas de 2 pour cent des lignes26;  les produits concernés sont notamment les huiles comestibles (40 à
100 pour cent), les boissons alcooliques (100 à 210 pour cent) et les véhicules automobiles (105 pour
cent)27;  pour 93,9 pour cent des lignes tarifaires, le taux de droit dépasse le triple de la moyenne
(crêtes "nationales") En raison notamment de la baisse du taux maximum prévue dans l'actuel projet
de budget, la moyenne des droits sur les produits agricoles devrait tomber à 36,8 pour cent en
2002/03, une fois les modifications proposées approuvées.

                                                     
25 Ministère des finances (2002b), Partie B, paragraphe 132.

26 Il ne faut pas confondre ce "taux maximum" avec les "crêtes tarifaires" (indicateurs 7 et 8) dont il est
question au tableau III.1.

27 Les droits supérieurs au taux maximum de 35 pour cent visent 110 lignes tarifaires au niveau des
positions à six chiffres du SH.
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23. Le tarif indien présente une certaine progressivité, la moyenne des droits allant de 29,4 pour
cent pour les produits bruts à 32,3 pour cent pour les demi-produits et à 33 pour cent pour les produits
transformés (tableau III.2).  Cette progressivité est particulièrement prononcée dans les secteurs des
produits alimentaires, boissons et tabacs, du bois et des meubles, des textiles et du cuir et des métaux
communs (graphique III.2).  Il y a une dégressivité, c'est-à-dire que les produits bruts et les
demi-produits sont plus protégés, dans le cas des produits minéraux non métalliques et du secteur
papier, impression et publication.

24. La dispersion des droits, mesurée par l'écart type, reste élevée (13,0), mais a un peu diminué
depuis le précédent examen (14,0).

iv) Exemptions de droits et autres allègements

25. L'Inde continue d'accorder un large éventail d'exemptions tarifaires;  la plupart sont définies
par produit, mais il y en a aussi beaucoup qui sont fondées sur l'utilisation industrielle ou finale.
Apparemment, le nombre d'exemptions a diminué au fil des ans, mais on estimait récemment qu'il en
existait plus de 100 types, et leur description couvre plusieurs pages dans chaque cas.  La notification
générale des exemptions compte 378 rubriques.  Il existe aujourd'hui 105 exemptions liées à
l'utilisation finale.28  Pour 2002/03, il est proposé une liste de 415 rubriques.29  Ces exemptions ont
pour effet non seulement d'accroître la complexité du tarif mais aussi de réduire la transparence et de
limiter l'emploi de certains outils propres à accroître la productivité tels que l'informatisation des
douanes.  Selon certains auteurs, la suppression ou la réduction des exemptions et l'introduction d'une
structure de droits NPF plus bas et plus uniformes entraîneraient une simplification et un gain de
transparence, ce qui réduirait les risques d'arbitraire administratif.30  Comme nous l'avons déjà
indiqué, dans son récent discours de présentation du budget, le Ministre des finances a annoncé qu'il
avait l'intention d'instituer deux taux normaux (10 et 20 pour cent) et de réduire les exemptions.

26. En raison de leur complexité, les exemptions n'ont pas pu être intégrées dans le tarif NPF.31

27. Le gouvernement indien accorde aussi des allègements ou exemptions du droit d'importation
dans le cadre de plusieurs programmes de promotion des exportations, mais aucune donnée ne permet
d'affirmer que ces mesures ont stimulé les exportations des secteurs visés (section 3) viii) b)
ci-dessous).32

                                                     
28 Conseil central des accises et des douanes, notification n° 17/2001.

29 Ministère des finances (Conseil central des accises et des douanes), notification n° 21/2002-douanes.

30 Commission de la planification (2001b).

31 Le Secrétariat a essayé de calculer l'impact de ces exemptions sur le taux NPF global, en tenant
compte dans la mesure du possible des exemptions au niveau des positions à huit chiffres.  Toutefois, comme la
plupart des exemptions ne peuvent pas être incluses dans l'analyse, la moyenne globale des droits est presque la
même que si l'on emploie uniquement le taux normal.

32 Commission de la planification (2001b).
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Graphique III.2
Progressivité des droits par catégorie à deux chiffres de la CITI, 1997/98 et 2001/02

Pour les calculs, les droits spécifiques n'ont pas été pris en compte mais la composante ad valorem  des droits 
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v) Contingents tarifaires

28. L'Inde applique des contingents tarifaires aux importations de lait en poudre, maïs, huiles de
graines de tournesol et de carthame non raffinées et huiles de colza et de moutarde raffinées.  Tous les
contingents sont distribués par la Direction générale du commerce extérieur.  Dans le cas du lait en
poudre, le contingent est de 10 000 tonnes par an, avec un taux sous contingent de 15 pour cent et un
taux hors contingent de 60 pour cent.33  Les taux sont les mêmes pour le maïs (autre que les semences,
SH 1005.90), pour lequel le contingent tarifaire actuel, libéré le 30 mai 2001, est de 400 000 tonnes.34

Les contingents d'importation de maïs sont mis à la disposition de la Direction du développement des
exportations de produits agricoles et de produits agricoles transformés (APEDA) et sont actuellement
répartis entre différentes entreprises de commerce d'État, dont la Fédération nationale de
commercialisation de la production des coopératives agricoles (NAFED), la Société de commerce des
métaux et minéraux (MMTC), la Société de commerce d'État (STC), la Société de projets et
d'équipements (PEC), les fédérations de commercialisation de la production des coopératives des
États et les utilisateurs effectifs de maïs pour l'alimentation de la volaille et du bétail et la fabrication
d'amidon (section xiii) ci-après).  Les taux sous contingent sont de 50 pour cent pour les huiles de
tournesol et de carthame brutes et de 45 pour cent pour les huiles de colza et de moutarde raffinées;
les taux hors contingent sont respectivement de 75 et 85 pour cent.

vi) Préférences tarifaires et règles d'origine

29. Des taux de droits préférentiels sont accordés en vertu de divers accords régionaux et
bilatéraux (tableau III.3).  Depuis le précédent examen, l'Inde a signé un accord de libre-échange avec
la Sri Lanka, qui est entré en vigueur le 1er mars 2000 (chapitre II 2) ii)).

30. Aucune modification n'a été apportée aux règles d'origine de l'Inde depuis le dernier examen.
L'Inde n'applique pas de règles d'origine aux importations de provenance NPF.  Elle applique des
règles d'origine préférentielles dans le cadre des accords de commerce bilatéraux et régionaux
(tableau III.3).

Tableau III.3
Règles d'origine préférentielles

Accord Membres Marchandises visées Règles d'origine

Accords régionaux
Association de
coopération régionale de
l'Asie du Sud (SAARC)

Bangladesh, Bhoutan,
Maldives, Népal, Inde,
Pakistan et Sri Lanka

Plus de 2 500 lignes au niveau des
positions à six chiffres (en général
une préférence de 5 à 10 pour cent
du taux de droit ordinaire pour les
pays en développement et de 50 à
60 pour cent pour les PMA).

40 pour cent de la valeur f.a.b. de
la marchandise finie si elle est
produite dans un seul pays;
30 pour cent dans le cas des
PMA;  50 pour cent si plusieurs
membres interviennent dans le
processus de fabrication.

Accord de Bangkok Bangladesh, Inde,
République démocratique
populaire lao, République de
Corée et Sri Lanka

56 positions (généralement 5 points
de pourcentage en dessus du taux
de droit ordinaire).

Au minimum 50 pour cent du
prix sortie usine du produit fini.

Zones douanières
préférentielles

Maurice, Seychelles et Tonga 19 catégories de produits
(préférences comprises entre 0 et
35 pour cent).

Au minimum 50 pour cent du
prix sortie usine du produit fini.

                                                     
33 Pour les lignes tarifaires 0402.10 et 0402.21 respectivement.

34 APEDA, Trade Notice (APEDA/TN/TRQMaize/Imp/01/2001-02), 30 mai 2001, [En ligne].
Disponible à:  http://www.apeda.com/apeda/maize2001.htm [10 septembre 2001].
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Accord Membres Marchandises visées Règles d'origine

Accords bilatéraux
Bhoutan Toutes les marchandises (taux

préférentiel nul).
Pas de règles d'origine
spécifiques.

Népal Les produits primaires sur lesquels
les deux pays se sont mis d'accord
et la plupart des produits industriels
(taux préférentiel nul).a

Pas de règles spécifiques;  les
marchandises sont considérées
comme originaires du Népal si
une étape de leur  production s'est
faite au Népal.

Myanmar Taux normal de 5 pour cent pour le
riz, les légumineuses et les
haricots, le Chana, les graines de
moutarde et de colza, les fruits à
coque concassés, les fruits et
légumes frais, l'ail et l'oignon, les
balais de roseau, les graines de
sésame, les noix de bétel, le
curcuma, le gingembre déshydraté,
la coriandre, les piments frais, les
graines de pavot et le bois brut.

Pas de règles d'origine
spécifiques.

Sri Lanka Quelque 1 300 lignes tarifaires
(taux de droit nul);  taux
préférentiel de 50 pour cent pour
tous les autres produits sauf ceux
inscrits sur la liste négative.  Il y a
des contingents tarifaires avec un
taux sous contingent de 50 pour
cent du taux normal pour les
importations de vêtements;  les
importations de thé sont admises
avec un droit préférentiel de
7,5 pour cent dans le cadre d'un
contingent tarifaire.

Teneur en produits d'origine
nationale de 35 pour cent au
minimum;  la proportion de
valeur ajoutée étrangère ne doit
pas dépasser 65 pour cent de la
valeur f.a.b. du produit (25 pour
cent si les matières premières ou
des intrants sont achetés dans l'un
ou l'autre des deux pays
Membres, à condition que la
valeur ajoutée totale dans les
parties contractantes ne soit pas
inférieure à 35 pour cent de la
valeur f.a.b. du produit).

a Les produits ci-après importés du Népal ne bénéficient pas du traitement préférentiel:  boissons alcooliques et leurs concentrés,
sauf alcool à usage industriel;  parfums et cosmétiques de marques autres que népalaises ou indiennes;  cigarettes et tabacs.  Le
droit additionnel s'applique toujours aux importations de marchandises produites par des moyennes ou grandes entreprises au
Népal.

Source: Ministère des finances (Conseil central des douanes et des accises), Notification n° 430-Cus, 1er novembre 1976 (telle que
modifiée);  et renseignements communiqués par les autorités.

vii) Droits additionnels et droits additionnels spéciaux

31. Des droits additionnels sont perçus sur les importations, pour remplacer un régime complexe
de droits d'accise centraux que les gouvernements successifs ont essayé de réformer (voir section 4) ii)
ci-après), dans le but de corriger leur biais pro-importation.  Toutefois, la complexité du régime de
droits d'accise est telle qu'il y a de nombreux risques d'erreur dans le classement des marchandises;  en
particulier, la concordance entre la nomenclature des produits aux fins du droit d'accise et la
nomenclature douanière n'est pas parfaite.35  Par conséquent, on ne sait pas toujours si le droit
additionnel effectivement perçu sur un produit importé correspond au droit d'accise perçu sur le même
produit d'origine nationale.  Toutefois, le gouvernement a l'intention de mettre en place
progressivement un système consistant à appliquer un taux de droit d'accise central unique de 16 pour
                                                     

35 Selon les autorités, les deux nomenclatures sont harmonisées au niveau des positions à deux chiffres
du SH;  toutefois, comme l'administration du droit d'accise se fonde sur la fabrication plutôt que sur le
commerce, il peut y avoir une certaine ambiguïté au niveau des positions à six chiffres.  D'après un rapport d'un
organe consultatif à la Commission de la planification, on pourrait réduire les discordances en introduisant dans
le barème du droit d'accise des définitions précises (Commission de la planification, 2001b).
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cent pour presque toutes les marchandises, et un droit de douane additionnel du même taux;  cela
devrait considérablement réduire les risques d'erreur de classement.  Les autorités soutiennent que ces
risques ont presque été éliminés en raison de l'adoption d'un taux unique pour le droit d'accise pour
plus de 95 pour cent des lignes et que le manque d'harmonisation n'entraîne pas de divergences entre
le droit d'accise et le droit de douane additionnel.

32. Un droit additionnel spécial de 4 pour cent, qui vise presque tous les produits importés, a été
introduit dans le budget 1998/99 pour taxer les importations avec une incidence similaire à celle des
taxes sur les ventes appliquées par les États (section 4) i) ci-après).36  Comme le droit additionnel
spécial est un droit uniforme de 4 pour cent qui vise presque toutes les marchandises, il n'est pas
toujours équivalent à la taxe locale sur les ventes, perçue sur les produits similaires d'origine
nationale, qui peut être plus ou moins élevée selon les États.  Toutefois, on n'a pas pu estimer l'impact
du droit additionnel et du droit additionnel spécial pour plusieurs raisons.  Premièrement, d'après les
autorités, si le barème des droits d'accise et la nomenclature douanière sont harmonisés au niveau des
positions à deux chiffres du SH, il y a des divergences au niveau des positions à six chiffres, qui sont
celles dont on dispose pour la nomenclature douanière.37  Deuxièmement, comme dans le cas des
droits de douane, il existe un certain nombre d'exemptions du droit d'accise, au niveau de la ligne
tarifaire, en fonction de l'utilisation finale ou de la branche de production, qui ne peuvent pas être
intégrées dans le système des taux de droit d'accise ordinaires.

viii) Prohibitions à l'importation, restrictions et licences d'importation

a) Prohibitions à l'importation

33. Des prohibitions et restrictions à l'importation sont appliquées en vertu de l'article 11 de la
Loi douanière de 1962, qui autorise le gouvernement central à prohiber totalement l'importation ou
l'exportation de certaines marchandises ou à ne l'autoriser que sous conditions, par publication d'un
avis au Journal officiel.38  Depuis le précédent examen, l'Inde a ajouté la viande de bœuf et ses
produits à la liste des produits dont l'importation est prohibée (tableau III.4).  De plus, la prohibition
visant les déchets, chutes et débris de matières plastiques a été assouplie et désormais les zones
franches d'exportation sont autorisées à importer ces produits.39

                                                     
36 Selon les autorités, ce droit additionnel spécial est nécessaire pour supprimer ou réduire le biais

pro-importation dû au fait que les taxes sur les ventes ne s'appliquent qu'aux produits manufacturés d'origine
indienne.  À l'origine, le taux proposé dans le discours de présentation du budget était de 8 pour cent, mais
finalement il a été ramené à 4 pour cent.

37 D'après les autorités, ces divergences peuvent être dues au fait que le droit d'accise est un droit assis
sur la fabrication et non sur le commerce ou la vente.  En cas de divergences, la classification d'une marchandise
importée doit être déterminée conformément aux règles du barème central du droit d'accise pour le calcul du
droit de douane additionnel, sur la base des règles d'interprétation de la nomenclature du droit d'accise et de la
nomenclature tarifaire NPF, qui sont identiques.

38 En vertu de l'article 11 2), les motifs de prohibition peuvent être notamment des considérations de
sécurité nationale, de maintien de l'ordre public ou de moralité, de lutte contre la contrebande et de conservation
des devises afin de protéger la balance des paiements (Gouvernement indien, Customs Act, 1962).

39 Cette prohibition, notifiée initialement en novembre 1998 (Notification n° 32 (RE-98)/97-02), a été
assouplie un mois plus tard (DGFT, Eximpolicy Notification No. 37 (RE-98)/97-02, 23 décembre 1998).
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Tableau III.4
Prohibitions à l'importation, 2001

Produits dont l'importation était prohibée au 1er avril 2001 Situation au 1er avril 1997

Suif, graisses ou huiles, fondus ou non, de toute origine animale, y compris les suivants:

i) stéarine solaire, oléo-stéarine, stéarine de suif, huile de saindoux, huile de margarine et
de huile de suif non émulsionnées ni mélangées ni autrement préparées;

ii) huile de pied de bœuf et graisses issues d'os ou de déchets;

iii) graisses de volaille, fondues ou extraites à l'aide de solvants;

iv) graisses et huiles de poissons/d'animaux marins, raffinées ou non, à l'exception de l'huile
de foie de morue, de l'huile de foie de calmar ou d'un mélange de ces huiles, et huiles de
poissons contenant de l'acide eicospentaénoïque et de l'acide dé-cosahexaénoïque;  et

v) margarine, succédanés de saindoux et autres préparations de graisses comestibles
d'origine animale.

Prohibé

Présure Prohibé

Animaux sauvages, y compris leurs parties et produits, et ivoire Prohibé

Viande de bœuf et produits contenant de la viande de bœuf sous toute formea Non prohibé

a DGFT, Notification n° 29 (RE-2000)/1997-2002, 7 août 2000.

Source: OMC (1998), Examen des politiques commerciales – Inde;  et Ministère du commerce (1997), Export-Import Policy 1997-2002
et modifications notifiées jusqu'à août 2001.

b) Restrictions à l'importation et licences d'importation

34. Le gouvernement indien peut imposer des restrictions à l'importation en vertu de la Loi
douanière de 1962 et de la Loi de 1992 sur le développement et la réglementation du commerce
extérieur.  Des licences d'importation ont été instaurées en vertu de l'article XVIII:B du GATT à des
fins de balance des paiements.  Au moment du précédent examen, quelque 32 pour cent des lignes
tarifaires faisaient l'objet de telles restrictions.40  Toutefois, à la suite de consultations avec l'Australie,
le Canada, les Communautés européennes, la Nouvelle-Zélande et la Suisse, et d'un différend avec les
États-Unis, une solution mutuellement convenue visant à éliminer progressivement les restrictions qui
subsistaient, avant le 1er avril 2001, a été notifiée à l'OMC en janvier 2000.41  En conséquence, l'Inde a
notifié à l'OMC qu'elle avait éliminé les restrictions visant 714 produits en décembre 2000 et 715
autres produits en février 2002.42  Il apparaît en outre que la licence d'importation spéciale, qui était
accordée à certains importateurs, n'existe plus depuis le 1er avril 2001.43  Auparavant, lorsque
l'importation de certains produits était assouplie, on commençait par les transférer de la liste des
produits soumis à licence non automatique à la liste des produits soumis à licence d'importation
spéciale, avant de libéraliser totalement leur importation.

                                                     
40 OMC (1998).

41 L'Inde a aussi informé le Comité des procédures de licences d'importation qu'elle avait assoupli
l'importation d'un certain nombre de produits le 13 avril 1998 (document de l'OMC G/LIC/N/2/IND/1,
18 juin 1998)  et le 31 mars 1999 (document de l'OMC G/LIC/N/1/IND/2, 23 septembre 1999).

42 Documents de l'OMC G/LIC/N/1/IND/3, 13 décembre 2000, G/LIC/N/1/IND/4, 27 février 2002 et
G/LIC/N/2/IND/4, 27 février 2002.  Selon les autorités, toutes ces restrictions ont été supprimées, sauf celles qui
visent la stéarine de palme autre que brute (ex SH 382311.01) et certains autres parties de montres
(SH 911490.01);  les formalités nécessaires pour éliminer ces restrictions sont en voie d'achèvement.

43 Ministère du commerce et de l'industrie (2001a).
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35. La plupart des restrictions à l'importation instituées pour des raisons de balance des paiements
ont été supprimées, mais d'autres restrictions visant quelques produits sont maintenues pour des
motifs de santé, de sécurité et de moralité publiques.  Il s'agit notamment des armes à feu, explosifs et
munitions, de certains médicaments et drogues et d'articles de bijouterie;  ces restrictions ont été
notifiées par l'Inde au titre des articles XX et XXI du GATT de 194744;  en outre, différents produits
sont protégés par la Loi de 1972 sur la protection de la faune et de la flore, la Convention sur le
commerce international des espèces menacées de disparition (CITES) et le Protocole de Montréal
relatif aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  L'Inde restreint également l'importation de
graines de pavot, qui ne peuvent être importées que de certains pays et sous certaines conditions.45  Il
y a des obligations de licence pour l'achat de semences et de produits agricoles et alimentaires dans le
cadre de l'application des lois sanitaires et phytosanitaires (section xiii) ci-après).

36. L'importation de véhicules automobiles d'occasion de plus de trois ans est interdite pour des
motifs de protection de l'environnement.  En outre, les véhicules importés doivent satisfaire aux
prescriptions de la Loi de 1988 sur les véhicules automobiles, c'est-à-dire notamment que le volant et
les commandes doivent être placés à droite et que le tachymètre doit indiquer la vitesse en
kilomètres-heure;  d'après les autorités, ces restrictions sont motivées par des considérations de
protection des consommateurs et de sécurité routière, puisque l'Inde applique le système métrique et
qu'on y circule à gauche.  Les importateurs de véhicules automobiles d'occasion de moins de trois ans
doivent présenter des justificatifs au moment de l'importation, et notamment un certificat attestant que
le véhicule a été inspecté immédiatement avant l'expédition vers l'Inde et est conforme aux normes
énoncées dans la Loi de 1988 sur les véhicules automobiles;  ils doivent aussi produire un certificat
attestant que le véhicule devrait pouvoir rouler au moins cinq ans à partir de la date d'importation.
Les véhicules automobiles d'occasion (de moins de trois ans) ne peuvent être importés que par le port
douanier de Mumbai;  les véhicules neuf peuvent être importés par les ports de Chennai, Kolkata et
Nhava Sheva.46  Les autorités soutiennent qu'il est nécessaire de n'autoriser l'importation que par
certains ports afin de pouvoir contrôler les prescriptions techniques.  Toutefois, le résultat est que des
règles prohibitives sont appliquées aux véhicules importés de plus de trois ans, alors qu'il n'y a pas de
restrictions visant les véhicules du même âge qui se trouvent déjà sur le territoire national.  Depuis
décembre 2001, le caoutchouc naturel ne peut être importé que par les ports de Kolkata et
Visakhapatham.47

37. Le gouvernement a publié une liste de 300 produits sensibles dont il surveille l'importation:
produits laitiers, fruits, café, thé, épices, céréales, graines oléagineuses et huiles comestibles, produits
alcooliques, soie, véhicules automobiles neufs ou d'occasion de moins de trois ans et jouets.48  La
                                                     

44 Document de l'OMC WT/BOP/N/24, 22 mai 1997.

45 Ministère du commerce et de l'industrie, Notification n° 27 (RE-2000)/1997-2002, 1er août 2000.

46 Le véhicule doit être réinspecté après son arrivée en Inde par un agent agréé (Ministère du commerce
et de l'industrie, Notification n° 4(RE-2001)/1997-2002, 13 mars 2001).

47 Ministère du commerce et de l'industrie, Département du commerce, Notification n° 41
(RE-2001)/1997-2002, 19 décembre 2001.

48 Pour la plupart de ces produits, l'importation ne peut se faire que par les ports de Chennai, Cochin,
Delhi, JNPT, Kolkata, Mumbai, Tughlakabad et Vishakhapatnam;  les véhicules automobiles d'occasion doivent
être importés par Mumbai (Ministère du commerce et de l'industrie, Notification n° 11 (RE-2001)/1997-2002,
2 mai 2001).  Pour certains produits, la liste des ports utilisables a été élargie à ceux de Bedi, Haldia, Jamnagar
Kakanadi, Kandla, Marmagoa, Mundra et New Mangalore (Ministère du commerce et de l'industrie,
Notification n° 12 (RE-2001)/1997-2002, 8 mai 2001).
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surveillance, fondée sur les statistiques mensuelles d'importation de ces produits, est confiée à un
comité présidé par le Secrétaire au commerce.  Les mesures qui avaient été prises pour n'autoriser
l'importation de ces produits que par certains ports ont été suspendues, mais elles restent valables pour
quelques produits tels que les voitures d'occasion de moins de trois ans et les produits qui bénéficient
de droits préférentiels en vertu d'accords commerciaux bilatéraux.49

ix) Prix minimums à l'importation

38. Le gouvernement central a supprimé le prix minimum à l'importation des produits
sidérurgiques par notification publiée en novembre 1999.  Cette notification aurait dû entrer en
vigueur en janvier 2000.  Toutefois, les autorités nous ont indiqué que la Haute Cour de Kolkata en
avait suspendu l'application dans le cas des bobines de tôles d'acier à haute résistance.  Des prix
minimums sont imposés pour les produits en acier de deuxième choix ou défectueux importés, dans le
but de protéger la santé et la sécurité des personnes.

x) Commerce compensé

39. D'après les autorités, aucune loi n'oblige les exportateurs indiens à conclure des accords de
commerce compensé.  Toutefois, les appels d'offres internationaux comprennent parfois une clause
qui accorde la préférence aux soumissionnaires qui accepteraient, toutes choses égales par ailleurs, un
arrangement de compensation.  Les principales entreprises d'État qui ont fait du commerce compensé
ces dernières années étaient la MMTC et la STC.

xi) Mesures conditionnelles

a) Mesures antidumping et mesures compensatoires

40. Aucune modification importante n'a été apportée aux lois sur les mesures antidumping et
compensatoires depuis le précédent examen;  ces lois sont entrées en vigueur le 1er janvier 1995
(encadré III.1).50

41. La principale modification administrative intervenue depuis le précédent examen est la
création d'une Direction générale des droits antidumping et des droits connexes au Ministère du
commerce, qui est chargée de la conduite de toutes les enquêtes antidumping et en matière de droits
compensateurs.  Cet organe, dirigé par un Secrétaire supplémentaire du Ministère, a été créé en
avril 1998.  Ses décisions peuvent être contestées en vertu de l'article 129 du chapitre XV de la Loi
douanière de 1962, devant la Cour d'appel et, en dernier recours, devant la Cour suprême.  La Cour
d'appel est composée d'au moins deux membres (un juriste et un technicien).  Depuis sa création, elle
a été saisie de 34 affaires et, dans 22 de ses 29 arrêts elle a confirmé la décision de la Direction
générale;  il elle a déclaré irrecevables trois plaintes et a modifié la décision initiale de la Direction
générale dans quatre affaires.  Les autorités soutiennent qu'elle est indépendante de la Direction

                                                     
49 Ces deux notifications ont été abrogées le 21 mai 2001 (Ministère du commerce et de l'industrie,

Notification n° 13 (RE-2001)/1997-2002, 21 mai 2001).

50 Les dispositions de la loi indienne relatives aux procédures antidumping et aux procédures
compensatoires se trouvent aux articles 9, 9A et 9B de la Loi douanière de 1975, telle que modifiée par la Loi
douanière de 1995, et dans les Règles de 1995 du tarif douanier (identification, évaluation et recouvrement du
droit antidumping sur les articles vendus à prix de dumping et détermination de l'existence d'un dommage)
(documents de l'OMC G/ADP/N/1/IND/1, 15 août 1995, G/ADP/N/1/IND/2/Corr.1, 9 janvier 1996 et
G/ADP/N/1/IND/2/Suppl.1, 23 décembre 1996).
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générale des droits antidumping et des droits connexes, car elle a été créée en vertu de la Loi
douanière de 1962, tandis que la Direction générale est établie en vertu des règles qui accompagnent
la Loi de 1975 sur le tarif douanier.51  De plus, en août 2001 a été créé un comité, dirigé par le
Directeur général des droits antidumping et des droits connexes, qui est chargé d'examiner notamment
l'adéquation des règles et procédures régissant les enquêtes antidumping et la cohérence des règles et
ordonnances de la Direction générale et des arrêts de la Cour d'appel.52

Encadré III.1:  Procédures antidumping et procédures en matière de droits compensateurs
Procédures antidumping
La Direction générale des droits antidumping et des droits connexes peut ouvrir une enquête antidumping sur
demande présentée par la branche de production nationale ou en son nom:  il faut que les producteurs nationaux
qui appuient la demande représentent au moins 25 pour cent de la production nationale totale et que leur
production collective représente plus de 50 pour cent de la production totale de ceux qui appuient ou rejettent
expressément la demande. Elle peut aussi ouvrir une enquête de sa propre initiative si elle estime qu'il existe des
éléments de preuve concernant l'existence d'un dumping et d'un dommage.  Elle doit publier un avis de sa
décision d'ouvrir une enquête, en indiquant les délais accordés aux parties intéressées pour faire connaître leurs
vues (article 6 1)).  Selon les autorités, ce délai est normalement de 45 jours à compter de la réception des
documents nécessaires.  Les parties intéressées peuvent fournir à la Direction tout renseignement pertinent dans
un délai de 30 jours à compter de la réception de l'avis, ou dans un éventuel délai supplémentaire indiqué par la
Direction (article 6 4)).
Selon les autorités, en principe, les constatations préliminaires doivent être faites dans les 150 jours qui suivent
l'ouverture de l'enquête.
Le gouvernement central peut imposer des droits provisoires sur la base des constatations préliminaires de la
Direction;  le droit provisoire ne doit pas dépasser la marge de dumping et il peut être appliqué avant l'expiration
d'un délai de 60 jours à compter de la date de la publication de l'avis d'ouverture de l'enquête par la Direction.  Il
peut rester en vigueur six mois au maximum, sa durée pouvant être prolongée jusqu'à neuf mois sur la demande
d'exportateurs représentant un pourcentage important du commerce en question (article 13).  La Direction peut
mettre fin à l'enquête si elle constate, notamment, que la marge de dumping est inférieure au seuil de minimis.
Les constatations définitives doivent être notifiées au gouvernement central dans un délai d'un an à compter de
l'ouverture de l'enquête, mais ce délai peut être prolongé de six mois par le gouvernement (article 17 1) a)).  Les
droits antidumping définitifs ne dépassant pas la marge de dumping sont imposés dans un délai de six mois à
compter de la publication des constatations définitives et restent en vigueur cinq ans, cette durée pouvant être
prolongée de périodes supplémentaires de cinq ans par la Direction.
Procédures en matière de droits compensateurs
Les enquêtes en matière de droits compensateurs sont également conduites par la Direction générale des droits
antidumping et des droits connexes, en vertu de la Loi sur le tarif douanier et du Règlement de 1995 concernant
le tarif douanier (identification, calcul et recouvrement du droit compensateur sur les articles faisant l'objet d'une
subvention et détermination du dommage).  Les procédures d'enquête sur les subventions susceptibles de faire
l'objet d'un droit compensateur sont assujetties aux mêmes délais que les enquêtes antidumping.  La décision
d'ouvrir une enquête doit être notifiée par avis au public, avis qui peut demander aux parties intéressées de
fournir tout renseignement pertinent dans un délai de 30 jours à compter de la réception de l'avis (la Direction
part du principe que le délai de transmission est de sept jours) (article 7 4)).
Le droit provisoire, fondé sur les constatations préliminaires de la Direction, doit être imposé avant l'expiration
d'un délai de 60 jours à compter de la date de publication de la décision d'ouvrir l'enquête.  Les droits
provisoires peuvent rester en vigueur pendant quatre mois au maximum.

                                                     
51 Document de l'OMC G/ADP/Q1/IND/5, 23 avril 1997.

52 Ministère du commerce, communiqué de presse du 15 août 2001 [en ligne].  Disponible à:
http://commin.nic.in/doc/aug01_release.htm [22 août 2001].
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Les constatations définitives doivent être rendues dans un délai d'un an à compter de la date d'ouverture de
l'enquête, délai que, dans des circonstances exceptionnelles, le gouvernement peut prolonger de six mois.  Par
publication au Journal officiel, le gouvernement central peut, sur recommandation de la Direction générale,
imposer un droit compensateur définitif dans un délai de trois mois à compter de la date de publication des
constatations définitives.
Source: Documents de l'OMC G/ADP/N/1/IND/2, 15 août 1995, et G/ADP/N/1/IND/2/Suppl.2, 18 août 1999.

42. Depuis l'adoption de sa loi antidumping, l'Inde a eu beaucoup recours à des mesures
antidumping;  250 enquêtes ont été ouvertes depuis 1995.53  Le nombre de mesures antidumping en
vigueur n'a cessé d'augmenter, en particulier depuis 1997:  il est passé de 19 mesures notifiées
en 1997 à 131 en 2001 (graphique III.3).54  La majorité des enquêtes visent des produits chimiques et
connexes (47,2 pour cent);  un grand nombre d'enquêtes visent des produits importés de l'Union
européenne (19,2 pour cent) et de la Chine (18,8 pour cent).55

43. Au 30 juin 2001, l'Inde n'avait notifié aucune mesure compensatoire à l'OMC.56

b) Sauvegardes

44. Le gouvernement central peut prendre des mesures de sauvegarde en vertu de l'article 8B de
la Loi douanière de 1975 telle que modifiée en 1997.57  En vertu des Règles du tarif douanier de 1997
relatives à la détermination des droits de sauvegarde, les enquêtes en matière de sauvegarde sont
conduites par le Directeur général des sauvegardes, qui relève du Département des recettes du
Ministère des finances.  Des enquêtes peuvent être ouvertes sur demande écrite présentée par la
branche de production nationale ou en son nom, ou à l'initiative du Directeur général s'il existe des
éléments de preuve du fait que l'augmentation des importations cause un dommage grave.  Aucune
modification n'a été apportée aux procédures d'enquête et d'application de mesures de sauvegarde
depuis le précédent examen.58

                                                     
53 D'après les notifications d'enquêtes antidumping faites au Secrétariat de l'OMC jusqu'à la fin

de 2001.

54 Les enquêtes en cours et le nombre de mesures en vigueur ont beaucoup augmenté en 1998, qui est
l'année durant laquelle la Direction générale des droits antidumping et des droits connexes a été établie.

55 Selon les autorités, la suppression des restrictions quantitatives à l'importation n'a pas entraîné un
gonflement des importations des produits concernés;  toutefois, dans le cas de certains produits, si nécessaire, la
Direction générale des droits antidumping et la Direction générale des sauvegardes ont parfois accordé des
mesures de protection (Ministère des finances, 2002a, encadré 6.4).

56 Document de l'OMC G/SCM/N/75/Add.1, 17 octobre 2001.

57 Projet de Loi de finance n° 25 de 1997, chapitre V.

58 Les constatations préliminaires doivent faire l'objet d'un avis au public, avec copie aux Ministères du
commerce et des finances;  des mesures de sauvegarde provisoires fondées sur ces constatations peuvent être
appliquées pour 200 jours au maximum.  Les constatations finales et les droits de sauvegarde éventuellement
recommandés doivent être notifiés dans les huit mois qui suivent l'ouverture de l'enquête par avis au public.  Les
mesures provisoires doivent être levées dans les 30 jours si l'enquête ne met pas en évidence l'existence d'un
dommage.  Une mesure de sauvegarde définitive peut rester en vigueur quatre ans à moins que le gouvernement
n'estime nécessaire de la prolonger, auquel cas elle pourra rester en vigueur au maximum dix ans à compter de
sa première application.  Si une mesure de sauvegarde dure plus d'un an, elle doit être progressivement assouplie
à intervalles périodiques.
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45. Depuis l'adoption de cette loi, l'Inde a appliqué des droits de sauvegarde à huit produits59;  les
constatations finales du Directeur général des douanes concernant le chlorure de méthylène
recommandent l'application de mesures de sauvegarde, mais elles n'ont pas encore été notifiées.

xii) Normes, essais et certification

a) Normes

46. Aucune modification importante n'a été apportée aux bases juridiques de la normalisation
technique en Inde.  L'Inde a notifié à l'OMC que le Bureau indien de normalisation (BIS), qui est son
organe national de normalisation, a été désigné comme point d'information OTC et que le Ministre du
commerce est responsable de l'application et de l'administration de l'Accord de l'OMC sur les
obstacles techniques au commerce.60  L'Inde a accepté le Code de pratique le 19 décembre 1995.61

47. Les normes indiennes sont formulées par le BIS, qui a été créé en tant qu'organe officiel par la
Loi de 1986 sur le Bureau des normes, et est entré en fonction le 1er avril 1987.62  Les normes sont
élaborées par l'intermédiaire de 15 conseils sectoriels qui s'occupent d'un large éventail de secteurs
(encadré III.2).63  Depuis sa création et jusqu'au 1er avril 2001, le BIS avait élaboré 17 428 normes
volontaires visant différents secteurs.  Pour s'assurer que ces normes restent pertinentes, il les révise
lorsque c'est jugé nécessaire et au moins une fois tous les cinq ans.

48. Le BIS a pour politique d'aligner autant que possible les normes indiennes sur les normes
internationales.  Au 1er avril 2001, 3 020 normes indiennes (17 pour cent du total environ) étaient
harmonisées avec les normes internationales;  toutefois, entre 1998 et 2001, le pourcentage de normes
harmonisées avec les normes internationales était beaucoup plus élevé (environ 42 pour cent en
moyenne).

49. Le BIS, qui est un des membres fondateurs de l'Organisation internationale de normalisation
(ISO), continue de participer aux comités techniques et politiques de l'ISO ainsi qu'aux travaux de la
Commission électrotechnique internationale (CEI).

                                                     
59 Noir d'acétylène (10 décembre 1998);  noir de charbon (9 octobre 198);  polyol (24 décembre 1998);

panneaux durs (12 novembre 1998);  caoutchouc de butadiène styrène (1er mai 1998);  phénol (28 juin 1999);
acétone (27 janvier 2000);  phosphore jaune ou blanc (17 janvier 2000);  et oxyde ferrique gamma/oxyde de fer
magnétique (24 janvier 2001).

60 Document de l'OMC G/TBT/2/Add.56, 22 octobre 1999.

61 Document de l'OMC G/TBT/CS/N/26, 29 janvier 1996.

62 Le BIS a son siège à New Delhi et il a cinq bureaux régionaux et 19 antennes dans tout le pays.  Pour
ses activités d'essai et de certification, il dispose d'un réseau de huit laboratoires couvrant tout le pays, qui
offrent des services d'évaluation de la conformité et d'étalonnage.  En outre, il reconnaît et utilise les services
d'un certain nombre de laboratoires qui respectent les critères internationaux et notamment les directives
ISO/CEI en matière d'essais.

63 Les secteurs ou activités actuellement visés par la normalisation sont les suivants:  ingénierie
fondamentale et de production;  chimie;  aéronautique;  électronique et télécommunications;  électrotechnique;
alimentation et agriculture;  mécanique;  gestion et systèmes;  équipements médicaux et planification
hospitalière;  ingénierie de la métallurgie;  pétrole, charbon et produits connexes;  ingénierie du transport;
textiles;  et eau (Information en ligne du BIS, disponible à:  http://www.bis.org.in/sfp1.htm [21 août 2001]).
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Encadré III.2:  Élaboration des normes indiennes
Les propositions d'élaboration de nouvelles normes ou de révision de normes existantes peuvent être
communiquées par écrit au BIS par les Ministères et agences du gouvernement central et des gouvernements des
États, par les associations professionnelles, par les organisations de consommateurs, par les entreprises
industrielles, par les associations d'industries et par les membres du BIS et de ses comités techniques.  La
proposition est examinée par le Conseil sectoriel compétent (il en existe actuellement 15).  La formulation de la
norme nouvelle ou révisée est confiée à un comité technique s'il en existe un ou, si nécessaire, à un nouveau
comité technique désigné par le Conseil sectoriel.
Le projet de norme est publié et distribué au moins trois mois à l'avance aux différents groupes d'intérêts
concernés.  Le Comité technique peut déroger à cette règle au besoin, notamment lorsque la norme est
considérée comme urgente ou qu'elle fait l'objet d'un consensus.
Une fois les observations jugées pertinentes par le Comité technique prises en compte, le projet est parachevé et
il doit ensuite être approuvé par un Comité de section avant d'être présenté au Président du Conseil sectoriel
pour adoption.  Toutes les normes doivent être révisées périodiquement, au moins une fois tous les cinq ans;
lorsque le Comité sectoriel estime qu'il n'est pas nécessaire de réviser une norme, il doit la confirmer.  Selon les
autorités, le processus d'élaboration de nouvelles normes peut prendre entre un an lorsqu'il s'agit d'harmonisation
avec les normes internationales et deux à trois ans lorsqu'il n'y a pas de normes internationales de référence.
Source: Renseignements communiqués par les autorités indiennes.

b) Certification

50. Les producteurs indiens ou étrangers qui satisfont une norme BIS peuvent employer la
marque de certification BIS.  Cette marque a été rendue obligatoire pour 133 articles, qu'ils soient
d'origine nationale ou importés.64  Les laboratoires du BIS font des essais de conformité pour les
produits (d'origine nationale ou importés) pour lesquels la certification BIS est exigée.  Le BIS délivre
aussi des certificats facultatifs pour les produits respectueux de l'environnement (Ecomark), les
systèmes de gestion de l'environnement, les systèmes de gestion de la qualité et l'analyse des risques
aux points critiques (HACCP).  Les licences accordées pour l'emploi de systèmes de gestion de la
qualité, les systèmes de gestion environnementale et les systèmes HACCP sont valables trois ans et
doivent être renouvelées.  Le BIS fait des contrôles réguliers pour vérifier que les systèmes et produits
restent conformes aux normes.  Tous les systèmes de certification BIS fonctionnent conformément
aux guides pertinents de l'ISO/CEI, et le système de certification de la qualité est accrédité par le
Conseil néerlandais d'accréditation (Raad voor Accreditatie).

xiii) Mesures sanitaires et phytosanitaires

51. Il n'existe pas d'organe unique chargé d'appliquer la réglementation sanitaire et phytosanitaire;
les mesures sont appliquées en vertu de plusieurs lois qui sont administrées par différents
organismes.65  La principale modification intervenue depuis le dernier examen est l'adoption de

                                                     
64 DGFT, Notification n° 44 (RE-2000)/1997-2002, 24 novembre 2000;  et n° 7 (RE-2001)/1997-2002,

31 mars 2001.

65 Pour l'innocuité et la qualité des produits alimentaires, le principal texte pertinent est la Loi de 1954
sur la prévention de l'adultération des aliments;  l'inspection des produits agricoles importés ou d'origine
nationale est imposée par la Loi de 1955 sur les produits essentiels, l'Ordonnance de 1967 sur le contrôle des
farines dégraissées et des farines comestibles, l'Ordonnance de 1955 sur les fruits et l'Ordonnance de 1989
réglementant l'importation de plantes, fruits et semences.  L'inspection des animaux et des produits carnés est
imposée par l'Ordonnance de 1973 sur les produits alimentaires carnés et par la Loi de 1898 sur l'importation de
bétail, modifiée en 2001.
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l'Ordonnance de 2001 portant modification de la Loi de 1898 sur l'importation de bétail, en vertu de
laquelle (ainsi que de l'Ordonnance de 1973 sur les produits carnés) l'inspection des animaux et des
produits carnés est obligatoire.  Selon une notification publiée en octobre 2001, les "produits de
l'élevage" comprennent les produits, œufs et semences de tous les animaux aquatiques.  Pour importer
ces produits, il faut un permis sanitaire délivré par le Département de l'élevage.66

52. En vertu de la politique d'exportation et d'importation, tous les produits agricoles primaires
importés doivent être accompagnés d'un permis d'importation (biosécurité et autorisation sanitaire et
phytosanitaire) délivré par le Département de l'agriculture et de la coopération en vertu de
l'Ordonnance de 1989 sur l'importation de plantes, fruits et semences.  Les permis sont délivrés après
une analyse du risque fondée sur des principes scientifiques et notamment sur le genre de ravageurs
associés aux produits importés et l'impact qu'ils pourraient avoir sur le commerce extérieur de l'Inde.67

53. Il y a d'autres règles sanitaires dans la Loi de 1940 sur les médicaments et les produits
cosmétiques et ses règlements d'application, tels que modifiés, qui régissent le contrôle de la qualité
des produits pharmaceutiques et des médicaments indiens traditionnels comme ceux de la médecine
ayurveda, unani ou siddha.  La loi et ses règlements d'application sont administrés par le Ministère de
la santé et appliqués par les gouvernements des États.  Tous les nouveaux produits pharmaceutiques,
qu'ils soient importés ou d'origine nationale, doivent être homologués par l'Organisation centrale de
contrôle des normes pharmaceutiques, dirigée par le Contrôleur des médicaments, avant de pouvoir
être mis sur le marché indien.

xiv) Étiquetage et marquage

54. Les textes qui régissent l'étiquetage et le marquage sont la Loi de 1955 sur la prévention de
l'adultération des aliments, modifiée pour la dernière fois en 1986, et la Partie VII du Règlement de
1995 sur la prévention de l'adultération des aliments.  Les prescriptions sont les suivantes:  il faut
indiquer le nom, le nom commercial ou la désignation du produit, les ingrédients par ordre décroissant
de leur teneur en poids ou en volume, le nom et l'adresse du fabricant ou de l'importateur ou du
conditionneur,  le poids net ou le nombre ou le volume,  et la date de péremption.  Dans le cas des
emballages qui contiennent de l'aspartame, la date d'expiration doit être indiquée et elle ne peut pas
être postérieure à trois ans à compter de la date de conditionnement.68  Le Règlement sur les poids et
de mesures pour les produits conditionnés a été publié en 1977 afin de réglementer l'emballage et
d'uniformiser les quantités et mesures.

55. En ce qui concerne les importations, une notification récente exige que tous les produits
conditionnés assujettis aux dispositions du Règlement de 1977 sur la normalisation des poids et
mesures, lorsqu'ils sont produits, emballés ou vendus en Inde, portent les renseignements suivants:
i) nom et adresse de l'importateur;  ii) nom générique ou commun du produit;  iii) quantité nette en
                                                     

66 Parmi les autres mesures récentes, on peut mentionner les restrictions visant l'importation de
certaines volailles vivantes, qui n'est autorisée que si les animaux sont accompagnés d'un permis d'importation
sanitaire délivré par le Département de l'élevage, et une interdiction de six mois de l'importation d'oiseaux
sauvages et domestiqués, de poussins d'un jour, d'œufs à couver, de viande fraîche et de produits d'origine
animale (oiseaux) employés pour l'alimentation des animaux ou pour l'industrie en provenance des pays ayant
déclaré des cas de grippe aviaire (Notifications n° 590 et 591, Ministère de l'agriculture, Département de
l'élevage).

67 Ministère du commerce, Notification n° 3(RE-2001)/1997-2002, 31 mars 2001.

68 Des instructions plus précises doivent être suivies pour certains produits.  On trouvera plus de
précisions dans la Loi sur la prévention de l'adultération des aliments et la Partie VII du Règlement.
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unités normalisées de poids et mesures (ou leur équivalent si la quantité est indiquée dans une autre
unité);  iv) mois et année de fabrication, d'emballage ou d'importation du produit;  v) prix maximum
de vente au détail (y compris toutes les taxes et les frais de transport, commissions de négociants et
autres frais, notamment ceux liés à la publicité, à la livraison et à l'emballage).69  En outre, depuis
juillet 2001, tous les produits alimentaires importés dont la fabrication et la vente sur le marché
intérieur sont régies par la Loi de 1954 sur la prévention de l'adultération des aliments doivent, au
moment de l'importation, être propres à la consommation pendant une durée égale à au moins 60 pour
cent de la durée totale de mise à la consommation;  d'après les autorités, cette mesure est nécessaire
pour éviter la vente de produits périmés.70

xv) Marchés publics

a) Introduction

56. L'Inde n'est pas signataire de l'Accord de l'OMC sur les marchés publics.  En 2000/01, la
valeur estimative des marchés passés par l'organisme central des marchés publics, c'est-à-dire la
Direction générale des achats et des ventes (DGS&D), était de 32,8 milliards de roupies (environ
0,8 milliard de dollars EU);  les marchés passés par les Ministères du gouvernement central et des
gouvernements des États, ainsi que par les entreprises du secteur public, étaient estimés à quelque
23,1 milliards de roupies (environ 0,6 milliard de dollars EU) pour l'exercice 2000/01 (jusqu'à
décembre 2000).71

57. Apparemment, aucune modification importante n'a été apportée aux procédures de passation
des marchés publics depuis le dernier examen.  La politique des marchés publics se fonde sur le
Règlement financier général du Ministère des finances.  La DGS&D a été créée en tant qu'organisme
central d'achat pour tous les ministères et départements de l'État, mais au fil des ans, les marchés
publics ont été décentralisés.  Ainsi, des ministères clés tels que ceux des chemins de fer, de la
défense nationale et des postes et télégraphes sont autorisés depuis 1974 à passer directement leurs
marchés.  Les marchés publics ont été encore décentralisés en 1991, si bien que la DSG&D s'occupe
maintenant essentiellement des achats récurrents des départements de l'administration centrale.  Les
gouvernements des États, les établissements du secteur public et les organes semi-autonomes peuvent
faire appel à ses services s'ils le souhaitent.72  Les contrats conclus par la DGS&D permettent
d'acheter des marchandises à des fournisseurs fiables sans qu'il soit nécessaire que chaque
département ou ministère refasse un appel d'offres lorsqu'il en a besoin.  Au 31 décembre 2001, il
existait de tels contrats pour 367 articles.73

                                                     
69 Ministère du commerce, Notification n° 44 (RE-2000)/1997-2002, 24 novembre 2000, Direction

générale du commerce extérieur.

70 La durée de vie du produit est calculée sur la base de la date de fabrication et de la date de
péremption indiquées sur l'emballage.  Le critère de 60 pour cent a été fixé pour tenir compte de la durée totale
de l'importation des produits (Ministère du commerce, Notification n° 22 (RE-2001)/1997-2002, 30 juillet 2001,
Direction générale du commerce extérieur).

71 Ministère du commerce et de l'industrie, Département du commerce (achats) (2001).

72 Ministère du commerce et de l'industrie, Département du commerce (achats) (2001).

73 Ministère du commerce et de l'industrie, Département du commerce (achats) (2001), annexe XIII.
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b) Procédures de passation des marchés

58. En général, conformément au Règlement financier du Ministère des finances, les achats de
moins de 1 000 roupies peuvent être faits sans appel d'offres.  Les marchés d'un montant compris
entre 1 000 et 10 000 roupies peuvent être passés par les chefs de département sans appel d'offres, ou
en faisant appel à la liste des fournisseurs permanents de la DGS&D;  toutefois, en pareil cas, il faut
demander des devis aux fournisseurs.  Les chefs de département sont aussi libres de décider s'il
convient de publier les appels d'offres à l'étranger.74

59. Les marchés d'une valeur supérieure à 10 000 roupies doivent être passés par appel d'offres
(ouvert ou limité ou offre unique, ou encore négociation de gré à gré).  Pour tous le marchés d'une
valeur supérieure à 200 000 roupies, le Règlement financier général prévoit l'obligation de lancer un
appel d'offres ouvert;  les avis d'appel d'offres doivent paraître dans l'Indian Trade Journal, qui est
publié par le Directeur général du renseignement commercial et des statistiques (Calcutta), ainsi que
dans des quotidiens indiens si nécessaire.  Les appels d'offres limités ou les appels d'offres uniques
sont employés pour les marchés d'une valeur inférieure à 200 000 roupies et l'on se fonde dans ce cas
sur une liste de fournisseurs agréés par la DGS&D.  La DGS&D réexamine l'agrément des
fournisseurs tous les trois ans.  Les appels d'offres limités doivent être ouverts aux fournisseurs qui
ont emporté des marchés publics par le passé, ainsi qu'à 15 autres fournisseurs de la liste.  On peut
demander une offre unique lorsqu'on sait que seul un fournisseur dispose du produit ou dans le cas de
produits exclusifs.  Les marchés peuvent être passés de cette façon dans des cas particuliers, par
exemple lorsqu'il y a un fournisseur monopolistique ou une pénurie.  On peut aussi recourir à des
appels d'offres limités ou uniques pour les marchés importants de construction d'installations, de
machines et d'ouvrages en fer et acier, à condition de s'adresser aux fournisseurs agréés qui figurent
sur la liste de la DGS&D.75

60. Les fournisseurs étrangers doivent être enregistrés auprès de la DGS&D par l'intermédiaire de
leurs agents en Inde;  les entreprises qui ont un service après vente suffisant en Inde peuvent
s'enregistrer directement auprès de la DGS&D.

c) Préférences

61. Les préférences accordées aux fournisseurs locaux dans les marchés publics ont beaucoup été
réduites depuis 1992, mais elles subsistent pour le secteur public et les petites entreprises.  À l'époque
du dernier examen, 405 produits devaient être achetés à des petites entreprises, dont 75 à des
entreprises du secteur artisanal ou du tissage à la main.  Cette liste a été réduite à 350 articles pour les
petites entreprises et huit articles pour les artisans;  en outre, les lignes directrices actuelles concernant
l'achat de ces produits ont un caractère de recommandation et ne sont pas obligatoires.  Il y a par
ailleurs une préférence conseillée et non obligatoire de prix, qui peut aller jusqu'à 15 pour cent pour
les petites entreprises, ou qui peut être accordée au cas par cas si une petite entreprise n'a pas réussi à
obtenir de marché lors d'appels d'offres précédents lorsqu'elle était en concurrence avec une grande
entreprise sans bénéficier de préférences;  enfin, une préférence de prix conseillée de 10 pour cent
s'applique aux entreprises du secteur public.  Selon les autorités, sur le total des marchés passés

                                                     
74 Appendice 8, Règle 2.

75 Les produits concernés sont notamment les machines lourdes, les produits électroniques, le matériel
roulant de chemins de fer, les machines-outils, les véhicules automobiles, les aéronefs et les engins de lutte
contre l'incendie (Ministère du commerce et de l'industrie, Département du commerce (achats) (2001), annexe A
et Règle 4 de l'Appendice XVIII).
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en 2000/01 par la DGS&D, 7,7 pour cent ont été passés avec des entreprises du secteur public et
11,9 pour cent avec des petites entreprises.

62. Des préférences de prix pouvant aller jusqu'à 15 pour cent peuvent aussi être accordées aux
fournisseurs indiens d'équipements (jusqu'à 30 pour cent de la valeur dans le cas des exportations de
navires)76;  un équipement est considéré comme autochtone si au moins 20 pour cent de la valeur sont
ajoutés en Inde.  Les navires indiens jouissent de préférences pour le transport de cargaisons en vrac
sec, de pétrole et d'autres huiles dans les eaux territoriales indiennes.77

xvi) Commerce d'État

63. Selon l'Inde, des entreprises commerciales d'État achètent des céréales alimentaires et certains
produits agricoles afin de garantir un prix de soutien minimum aux producteurs de ces produits.  Les
céréales alimentaires sont un des produits visés par le système de distribution publique et les
entreprises commerciales d'État sont chargées de surveiller la disponibilité de ces produits afin
d'assurer la sécurité alimentaire.  D'autres produits, comme l'essence et les engrais, sont importés par
des entreprises commerciales d'État, ce qui permet de subventionner les engrais et d'accorder une
subvention croisée pour les produits pétroliers.78

64. Depuis le dernier examen, le nombre de produits qui font l'objet d'un commerce d'État (au
niveau des positions à dix chiffres du SH) a beaucoup diminué;  aujourd'hui, ces produits sont
essentiellement les huiles comestibles, les semences et certains produits pétroliers (tableau III.5).79  La
valeur des produits importés par les entreprises commerciales d'État, hormis les huiles minérales
(autre que le pétrole brut), est en diminution et on l'estime à quelque 55 milliards de roupies pour
l'exercice 2000/01 (2 pour cent des importations de marchandises, contre 19 pour cent en 1996/97);  le
principal de ces produits était le pétrole, qui représentait environ 98 pour cent du total des
importations réalisées par des entreprises commerciales d'État.80

xvii) Mesures prises à des fins de balance des paiements

65. Les restrictions à l'importation appliquées pour des motifs de balance des paiements en vertu
de l'article XVIII:B du GATT ont été supprimées le 1er avril 2001 (voir section viii) b) ci-dessus).

                                                     
76 Cette préférence de 30 pour cent accordée aux exportateurs de navires est censée compenser les

impôts payés par le constructeur.

77 La prescription selon laquelle les marchandises transportées en vrac sec devaient être transportées
par un navire indien si elles étaient originaires d'Inde ou si le transport se faisait sous la responsabilité de la
partie indienne (OMC, 1998) a été supprimée.

78 Document de l'OMC G/STR/N/7/IND, 8 octobre 2001.

79 Le 1er avril 1997, plus de 170 produits (aux niveaux des positions à huit et à dix chiffres) faisaient
l'objet d'un commerce d'État.  Selon la notification communiquée par l'Inde en octobre 2001, une trentaine de
produits (aux niveaux des positions à huit et à dix chiffres) sont actuellement importés par des entreprises
commerciales d'État.

80 D'après les données communiquées dans le document de l'OMC G/STR/N/7/IND, 8 octobre 2001.
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Tableau III.5
Produits importés par des entreprises commerciales d'État, 1997 et 2001

1er avril 1997 1er avril 2001 Organisme

Produits pétroliers, à savoir:

- Carburant pour turbomachines d'aviation;

- Pétrole brut;

- Kérosène;

- Gaz de pétrole liquéfié (GPL);

- Carburant automobile;

- Bitume pour revêtement de routes;

- Naphta;  et

- Mazout.

Produits pétroliers, à savoir:

- Carburant pour turbomachines
d'aviation;

- Carburant pour avions;

- Tous les types de carburant pour
moteurs à réacteur;

- Carburant automobile;

- Gazole diesel;  et

- Autres gazoles.

Société indienne des pétroles

Tous types d'engrais azotés, phosphatés et
potassiques, sauf les engrais DAP

Urée, en solution aqueuse ou non Société de commerce des minéraux
et métaux et Indian Potash Limited

Sulphonitrite d'ammonium Sans changement Société de commerce des minéraux
et métaux

Huiles comestibles (noix de coco, arachides,
carthame, palme, colza, tournesol, soja et
graines de coton)

Huile de noix de coco et ses fractions Société de commerce d'État de l'Inde
et Société des huiles végétales de
l'Hindoustan

Coprah, arachides, palme, colza, carthame, soja,
tournesol et graines de coton

Coprah Société de commerce d'État de l'Inde
et Société des huiles végétales de
l'Hindoustan

Toutes autres huiles non comestibles (à
l'exclusion de l'huile de tung, de l'huile de bois
de Chine et des huiles essentielles naturelles,
semences ou toutes autres matières dont il peut
être extrait de l'huile)

Néant

La plupart des céréales à l'exclusion du maïs
fourrager servant à nourrir la volaille ou le bétail

Quelques céréales (blé, orge, avoine,
maïs, riz, sorgho à grains, sésame, millet,
graines d'alpiste, jawar, bajra, ragi et
autres céréales)

Société indienne des produits
alimentaires

Clous de girofle, cannelle et cassier Néant Société de commerce des épices et
Fédération nationale de
commercialisation de la production
des coopératives agricoles

Source: OMC (1998), Examen des politiques commerciales – Inde;  et Ministère du commerce (1997), Export Import Policy, 1997-2002.

3) MESURES AGISSANT DIRECTEMENT SUR LES EXPORTATIONS

i) Procédures

66. Comme les importateurs, la plupart des exportateurs doivent être enregistrés auprès de la
Direction générale du commerce extérieur (Ministère du commerce) et obtenir leur numéro IEC avant
de pouvoir exporter.81  En outre, des licences sont requises pour les exportations faisant l'objet de
restrictions et les exportations contingentées.  Selon les autorités, les obligations de licence
d'exportation n'ont cessé de s'alléger et les dernières restrictions en vigueur sont motivées
essentiellement par des considérations de sécurité alimentaire ou d'innocuité des aliments.

                                                     
81 Ministère du commerce (1997), chapitre 4.
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ii) Contrôle de la qualité et inspection avant expédition des produits d'exportation

67. Le Conseil d'inspection des exportations (EIC) a été créé en vertu de l'article 3 de la Loi
de 1963 sur le contrôle de la qualité et l'inspection des produits d'exportation.  Cette loi habilite le
gouvernement indien à définir des normes minimales pour l'exportation de certains produits et à
mettre en place un mécanisme d'inspection et de contrôle de la qualité.  L'EIC conseille le
gouvernement au sujet des mesures à prendre pour assurer le contrôle de la qualité et l'inspection des
exportations.  Le contrôle de la qualité obligatoire en vertu de la loi concerne environ 1 000 articles82;
toutefois, d'après les autorités, dans le cadre des réformes économiques entreprises au début des
années 90, cette obligation a été supprimée pour certaines catégories d'exportateurs (voir plus loin).

68. Il existe cinq agences d'inspection des produits d'exportation, créées par le gouvernement
en 1966, qui fournissent les services d'inspection avant expédition et de certification;  ces agences
relèvent de l'EIC sur les plans administratif et technique.  Leur principaux bureaux se trouvent à
Kolkata, Chennai, Delhi, Kochi et Mumbai, et elles ont un réseau de 44 antennes disposant de
laboratoires, situés dans les principaux centres industriels et ports.  Par l'intermédiaire de l'EIC, le
gouvernement agrée d'autres organismes publics ou privés qui offrent aux exportateurs des services
d'inspection avant expédition fondés sur des normes internationales (ISO 17020/17025) s'il y a lieu.

69. L'EIC offre des services d'inspection et de certification des produits d'exportation dans le
cadre de trois régimes:  inspection par expédition (CWI);  contrôle de la qualité en cours de
fabrication (IPQC);  et autocertification.  Des notifications relatives aux différents produits peuvent
spécifier qu'il faut employer l'un ou l'autre ou plusieurs de ces régimes;  toutefois, pour certains
produits comme le poisson et les produits de la pêche, les produits à base d'œufs et les produits à base
de lait, il y une certification obligatoire fondée sur le système de gestion de la sécurité des aliments.
Dans le cadre du régime CWI, chaque cargaison destinée à l'exportation est inspectée ou fait l'objet
d'analyses visant à établir la conformité aux normes en vigueur;  la certification demande entre un jour
et une semaine selon la nature du produit et le temps nécessaire pour les analyses.  Le régime IPQC
s'appuie sur l'exportateur qui doit faire en sorte que les normes en vigueur soient respectées à chaque
étape de la production, et l'EIC fait des contrôles par sondage;  le régime d'autocertification permet
aux fabricants et exportateurs agréés de certifier eux-mêmes leurs produits.  Le système de gestion de
la sécurité des aliments se fonde sur des normes internationales comme celles appliquées dans le cadre
des systèmes HACCP/GMP/GHP et nécessite un agrément et une surveillance des usines de
transformation des produits alimentaires.83

70. Pour rationaliser le processus d'approbation et amener les fabricants et exportateurs à assumer
une plus grande responsabilité en ce qui concerne la garantie de qualité des exportations, le
gouvernement a exempté de l'inspection avant expédition des produits visés par la Loi de 1963 sur le
contrôle de la qualité et l'inspection des produits d'exportation les maisons de commerce de premier
plan, les maisons de commerce, les maisons d'exportation, les établissements industriels installés dans
les zones franches et les zones de transformation pour l'exportation, et enfin les établissements qui
exportent 100 pour cent de leur production.  Les établissements agréés par les agences d'inspection à
l'exportation dans le cadre du régime IPQC peuvent aussi délivrer leurs propres certificats

                                                     
82 Il s'agit notamment de produits de l'industrie mécanique, de produits chimiques et de produits

similaires, de produits agricoles et alimentaires, du jute et de ses produits, de la fibre de coco et de ses produits,
des chaussures et de leurs parties, des noix de cajou, des poissons et produits de la pêche, et des œufs (Ministère
du commerce, 2001a).

83 En septembre 2000, trois établissements avaient été agréés pour l'autocertification (Ministère du
commerce, 2001a).
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d'inspection, à moins qu'ils ne préfèrent demander un certificat à l'agence.  En outre, un grand nombre
de produits, dont les produits à base de poisson, d'œufs et de lait, ont été intégrés dans le champ
d'application de la Loi sur le contrôle de la qualité et l'inspection des produits d'exportation.  L'EIC
organise des séminaires et programmes de formation pour sensibiliser les producteurs et exportateurs
au contrôle de la qualité.  De plus, en particulier dans le cadre de l'Accord SPS, des restrictions sont
appliquées dans le secteur alimentaire pour des motifs liés à la santé et à la sécurité.  À cet effet,
certains produits alimentaires exportés doivent obligatoirement être certifiés.  Outre le poisson et ses
produits et les produits à base de lait et d'œufs, il a été proposé d'appliquer cette obligation au miel,
aux poissons vivants, aux volailles fraîches et aux produits à base de volaille, au riz déshydraté et aux
vessies natatoires.  En sa qualité d'organisme officiel d'inspection et de certification des exportations,
l'EIC s'emploie à conclure des accords d'équivalence, conformément à l'Accord SPS, avec ses
homologues de pays étrangers.  Les certificats d'exportation de l'EIC sont reconnus par l'Union
européenne pour le poisson et les produits à base de poisson ainsi que le riz basmati et par les
États-Unis pour le poivre noir.84

iii) Droits à l'exportation

71. Depuis le précédent examen, l'Inde a supprimé les droits d'exportation visant tous les produits
sauf les cuirs et peaux, tannés ou non (mais pas les articles manufacturés en cuir).85  Le droit
d'exportation sur ces produits a été porté de 15 à 60 pour cent en 2000.86  Selon les autorités, les droits
d'exportation sont appliqués pour favoriser l'exportation de produits en cuir à forte valeur ajoutée.
Dans la mesure où ces droits (ou d'autres restrictions à l'exportation) font baisser le prix intérieur des
matières visées, ils constituent une aide implicite aux industries d'aval.

iv) Prix minimums à l'exportation

72. Dans le cadre de sa politique d'exportation et d'importation, l'Inde peut imposer des prix
minimums à l'exportation.  Lors du précédent examen, les exportations de pierres non travaillées vers
le Bangladesh étaient assujetties à un prix minimum à l'exportation de 18 dollars EU la tonne.
Depuis, des prix minimums ont été imposés pour les exportations de fibres de coco et de leurs
produits.  D'après les autorités, les seules entités autorisées à exporter des oignons (qui font l'objet
d'un contingent d'exportation) sont les entreprises commerciales d'État désignées, qui fixent également
le prix minimum à l'exportation de ce produit.

v) Prohibitions et restrictions à l'exportation

a) Prohibitions à l'exportation

73. L'Inde applique une prohibition à l'exportation d'un certain nombre d'articles tels que les
animaux sauvages, les oiseaux exotiques, le suif, les produits en bois, la viande de bœuf et les produits
en bois de santal (tableau III.6).  La seule modification intervenue depuis le précédent examen a été
l'inclusion, dans la liste des produits dont l'exportation est prohibée, des articles manufacturés à partir

                                                     
84 En outre, le Service australien de la quarantaine et de l'inspection (AQUIS) a accepté de reconnaître

la certification de l'EIC pour le poisson et les produits à base de poisson;  l'EIC est par ailleurs en pourparler
avec des organismes d'autres pays, dont le Japon, le Canada et le Sri Lanka.

85 Notification n° 100/89-douanes, datée du 1er mars 1989 et modifiée par la Notification
n° 133/2000-douanes, du 17 octobre 2000.

86 Office central des douanes et des accises, Notification n° 132/2000, 17 octobre 2000.
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de bois de daims perdus après mue, ainsi que les chutes de ces bois,  des plumes de queues de paons,
y compris les articles artisanaux et autres fabriqués avec ces plumes, de certaines espèces de
coquillages marins et de 29 espèces de plantes.

Tableau III.6
Prohibitions à l'exportation, 1997 et 2002

Description des produits (état au 1er avril 2002) Motif de la prohibition État au 1er avril 1997

Tous les éléments de la faune, y compris leurs parties et
produits dérivés, sauf les plumes de paons, y compris les
articles artisanaux en plumes de paons, sous réserve des
conditions énoncées à l'Appendice 1 de l'annexe 2 du
recueil intitulé "ITC (HS) Classifications of Export and
Import Items"

Loi de 1972 sur la protection de la faune et
de la flore sauvages

Prohibé

Plumes de paons, y compris les articles artisanaux en
plumes de paons

Lutte contre le braconnage et le commerce
illégal d'animaux et de plantes sauvages et
de leurs produits

Non prohibé

Articles manufacturés à partir de bois des cervidés des
espèces Chital et Sambhar, ainsi que les chutes de ces bois,
sous réserve des conditions énoncées à l'Appendice 1 de
l'annexe 2 du recueil intitulé "ITC (HS) Classifications of
Export and Import Items"

Lutte contre le braconnage et le commerce
illégal d'animaux et de plantes sauvages et
de leurs produits

Non prohibé

Oiseaux exotiquesa Protection de la faune Prohibé

Tous les éléments de la flore énumérés aux Appendices I
et II de la Convention sur le commerce international des
espèces de faunes et de flores sauvages menacées
d'extinction (CITES), ainsi que les orchidées sauvages et
certaines plantes dont la liste est donnée à la l'Appendice 2
de l'annexe 2 du recueil intitulé "ITC(HS) Classifications of
Export and Import Items"

Protection des espèces menacées d'extinction Prohibé

Viande de bœuf Motifs sociaux et religieux Prohibé

Squelettes humains Motifs sociaux Prohibé

Suif, graisses et/ou huiles de toute origine animale à
l'exclusion des huiles de poisson

Motifs sociaux et religieux Prohibé

Toutes les formes de bois et d'ouvrages en bois en rondins,
bois d'œuvre, souches, écorces, racines, poudres, sciures,
poussières, pâte de bois et charbon, à l'exclusion des sciages
obtenus entièrement à partir de grumes importées, sous
réserve des conditions indiquées à l'Appendice 1 de
l'annexe 2 du recueil intitulé "ITC(HS) Classifications of
Export and Import Items"

Motifs écologiques et environnementaux Prohibé

Produits de la chimie fine, organismes, matières,
équipements et technologies visés à l'Appendice 3 de
l'annexe 2 du livre recueil "ITC(HS) Classifications of
Export and Import Items"

Importance stratégique des produits Prohibé

Bois de santal sous toute forme sauf:

i) articles artisanaux finis;

ii) produits en bois de santal finis à la machine;  et

iii) Huile de santal, sous réserve de plafonnement
quantitatif et des conditions notifiées par la
Direction générale du commerce extérieur de temps
à autre

Motifs écologiques et environnementaux Prohibé

Bois de santal rouge sous toute forme, brut, transformé ou
non transformé, à l'exclusion des produits à valeur ajoutée
indiqués à l'Appendice 4 de l'annexe 2 du recueil intitulé
"ITC(HS) Classifications of Export and Import Items", aux
conditions énoncées dans cette annexe

Motifs écologiques et environnementaux Prohibé
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Description des produits (état au 1er avril 2002) Motif de la prohibition État au 1er avril 1997

Coquillages marins des espèces suivantes:

i) Trochus niloticos

ii) Turbo

iii) Lambis

iv) Tridacua gigas

v) Xancus pyrus

Motifs écologiques et environnementaux et
conservation de ressources naturelles
épuisables

Non prohibé

a Sauf la perruche ondulée albinos, la perruche ondulée, le roselin du Bengale, le roselin blanc et le roselin zébré, qui peuvent être
exportés moyennant inspection avant expédition, et le padda, qui peut exporté avec licence ((Notification n° 25
(RE-2000)/1997-2002, 24 juillet 2000).

Source: OMC (1998), Examen des politiques commerciales – Inde;  et Ministère du commerce (1997), Export-Import Policy 1997-2002,
et modifications notifiées jusqu'en septembre 2001.

74. Conformément aux résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies, l'Inde interdit
l'exportation de certains produits vers l'Iraq et la Libye.87  L'embargo sur le commerce avec Fidji qui
était appliqué lors du dernier examen a été levé.

b) Restrictions à l'exportation

75. L'exportation d'un certain nombre de produits est restreinte et ces produits ne peuvent être
exportés que sous licence.88  Les licences sont délivrées par la Direction générale du commerce
extérieur après approbation par le Comité de facilitation des exportations.  La liste des produits visés
par des restrictions (tableau AIII.1) comprend les bovins, les camélidés, les engrais, les céréales, les
huiles d'arachides et les légumineuses.

76. Les restrictions visant l'exportation de cuirs et peaux ont été levées, mais les exportateurs de
ces produits sont tenus de faire enregistrer les contrats (avec indication du prix, de la quantité, etc.)
auprès du Conseil des exportations de cuirs, ou de la Direction du développement des exportations de
produits de la mer (MPEDA) pour les cuirs et peaux de poissons.89

c) Contingents d'exportation

77. La Direction générale du commerce extérieur peut notifier de temps à autre des contingents
d'exportation.  Actuellement, il semble que de tels contingents soient appliqués aux produits suivants:
oignons90;  lait entier et lait maternisé;  lait pur;  beurre (sauf s'il est exporté sous forme de produits de
marque en emballages destinés à la consommation d'un poids maximum de 5 kg);  blé et produits à
base de blé; céréales secondaires; algues brunes et agarophytes, à l'exclusion de G-adulis provenant de
la côte du Tamil Nadu sous forme transformée;  huile de santal;  et filés de coton.  Les contingents
d'exportation visant le sucre, le lait en poudre, le beurre clarifié et les plumes de paons ont été levés.

                                                     
87 Exim Policy Procedures, chapitre 4.

88 Gouvernement indien, Notification n° 24 (RE-2000)/1997-2002, 14 août 2001.

89 Ministère du commerce et de l'industrie, Notification n° 40 (RE-00)/1997-2002, 20 septembre 2000.

90 Les contingents d'exportation d'oignons sont répartis entre différentes entreprises commerciales
d'État (voir section ix) ci-après).
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vi) Autolimitation et surveillance

78. L'Inde applique des restrictions à ses exportations de textiles et de vêtements en vertu de
l'Accord sur les textiles et les vêtements.  Dans quelques cas, les quotas attribués aux exportateurs
indiens ont été peu utilisés, pour des raisons qui ne sont pas très claires.  L'une de ces raisons pourrait
être que les coûts de production de l'Inde sont élevés.91  Cela pourrait aussi être dû aux accès
préférentiels accordés à d'autres pays exportateurs dans le cadre d'accords commerciaux régionaux ou
bilatéraux (chapitre IV 3) ii)).

vii) Mesures appliquées par les pays importateurs

79. Les produits exportés par l'Inde font actuellement l'objet de 40 mesures antidumping et de
13 mesures compensatoires, selon les notifications communiquées à l'OMC.92  D'après une étude faite
par le Département du commerce, plusieurs produits d'exportation de l'Inde se heurtent à des mesures
non tarifaires sur les principaux marchés.  Il s'agit notamment des produits suivants:  produits
agricoles tels que les épices, le thé, le tabac, la viande et la volaille, les arachides, les fleurs coupées,
les céréales et leurs produits, les fruits frais, les produits laitiers et les produits de la mer (les
restrictions sont dues essentiellement à des mesures SPS ou OTC ou à l'existence de contingents
tarifaires);  textiles et vêtements (droits antidumping), produits chimiques et produits connexes
(obligations d'enregistrement, restrictions quantitatives, OTC, mesures antidumping);  produits de la
métallurgie tels que le fil machine, les tuyauteries soudées en acier au carbone, les produits en acier au
carbone contenant du plomb et du bismuth laminés à chaud, les automobiles et le fer et l'acier
(contingents tarifaires, mesures de sauvegarde, mesures compensatoires, OTC, réglementation des
marchés publics); produits électroniques (mesures antidumping); et cuir et chaussures (SPS/OTC,
normes du travail, sauvegardes).93  On trouvera une analyse plus détaillée des mesures non tarifaires
qui entravent l'exportation de produits pharmaceutiques, de produits de la métallurgie, de cuirs, de
produits de la mer et de mangues dans une étude récente faite par le Secrétariat du Commonwealth.94

viii) Allègement des droits de douane et des impôts

a) Drawback

80. Les exportateurs peuvent obtenir la restitution des droits de douane acquittés en vertu des
articles 74 et 75 de la Loi douanière de 1962.  En vertu de l'article 75, le drawback est accordé pour
les intrants importés employés dans la fabrication de marchandises exportées.  Les taux de drawback
sont notifiés chaque année par le Ministère des finances, trois mois après la présentation du budget au
Parlement.  Ces taux, qui sont forfaitaires par branche de production, sont calculés sur la base de
moyennes concernant notamment la consommation d'intrants, le montant des droits et taxes acquittés,

                                                     
91 Panagariya (2002), pages 279-284.  En conséquence, malgré l'accroissement futur des contingents

dans le cadre de l'ATV, l'Inde ne pourra pas forcément accroître ses exportations.

92 Renseignements tirés de la base de données de l'OMC sur les mesures antidumping et
compensatoires.

93 Voir Ministère du commerce et de l'industrie (2001).

94 Commonwealth Secretariat (2001).
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les chutes et le prix f.a.b. des produits d'exportation.95  Selon les autorités, le taux forfaitaire neutralise
environ 70 à 80 pour cent du montant total des droits acquittés sur les intrants.  S'il n'y a pas de taux
forfaitaire par branche de production, ou si l'on estime que le drawback ne compense pas
suffisamment les droits acquittés sur les intrants, l'exportateur peut demander qu'on calcule un taux de
restitution spécial.96  Selon les autorités, ces taux spéciaux permettent de neutraliser jusqu'à 90 ou
95 pour cent du montant total des droits payés sur les intrants.  Toutefois, alors que les taux
forfaitaires se fondent sur la consommation moyenne d'intrants et sur la moyenne des droits de douane
acquittés, le taux de restitution spécifique est calculé pour chaque produit et pour chaque exportateur,
ce qui signifie que l'exportateur doit fournir des justificatifs détaillés.

81. On peut aussi obtenir, en vertu de l'article 74 de la Loi douanière, la restitution des droits de
douane acquittés sur des marchandises importées en Inde et réexportées dans les deux ans qui suivent
le paiement du droit.  Dans le cas des marchandises qui sont réexportées sans avoir été employées, le
remboursement correspond à 98 pour cent du droit d'importation;  si les marchandises ont été
employées, le pourcentage de remboursement varie selon le laps de temps écoulé entre l'importation et
l'exportation.97  Le montant des droits sacrifiés en raison du drawback est passé de 36,6 milliards de
roupies en 1997/98 à 43,2 milliards de roupies en 2000/01.

b) Autres allègements de droits de douane et d'impôts

82. Pour réduire ou éliminer le biais anti-exportation inhérent à la fiscalité indirecte et encourager
l'exportation, l'Inde a mis en place plusieurs mécanismes qui permettent aux exportateurs de
bénéficier d'une exemption des droits de douane sur leurs intrants.  Ces mécanismes sont destinés à
certaines branches de production ou à certains types d'utilisateurs.  Une partie d'entre eux, comme le
Mécanisme de licence anticipée ou le Mécanisme pour la promotion des exportations de biens
d'équipement (EPCG), prévoient une exemption ou une réduction du droit de douane sur les intrants,
tandis que d'autres, tels que le Livret de crédit de droits de douane (DEPB) et le Certificat de
réapprovisionnement en franchise (DFRC), permettent d'obtenir à posteriori un rabais des droits de
douane acquittés sur les intrants importés.  Plusieurs mécanismes sont accompagnés d'une obligation
d'exportation spécifique (tableau III.7).  À l'exception du drawback, la plupart de ces mécanismes sont
administrés par la Direction générale du commerce extérieur (Ministère du commerce et de
l'industrie).  En outre, le Ministère des finances administre un Mécanisme d'exemption de l'impôt sur
le revenu dont bénéficient les exportateurs et les établissements basés dans les zones franches
(section x) ci-après).

                                                     
95 Le drawback comprend une composante douanière (droit de douane et droit additionnel) et une

composante "accises centrales", qui englobe le droit additionnel et le droit d'accise perçus sur les intrants
d'origine nationale.

96 Conseil central des douanes et des accises, Duty Drawback, [En ligne].  Disponible à:
www.cbec.gov.in/cae/customs/dbk-schdule/dbk-mainpg.htm [20 juillet 2001].

97 Le taux de remboursement va de 85 pour cent pour les marchandises qui restent dans le pays jusqu'à
six mois à 30 pour cent pour celles qui y restent entre 30 et 36 mois;  cette disposition ne s'applique pas aux
vêtements, aux coffres à thé, aux pellicules cinématographiques exposées qui ont été approuvées par l'Office de
la censure cinématographique, aux pellicules photographiques non exposées, aux papiers et plaques
photographiques et aux pellicules à rayons X, ni aux véhicules automobiles utilisés pendant plus de quatre ans
(Notification n° 19/65–douanes, 6 février 1965).
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Tableau III.7
Drawback et autres allègements des droits d'importation, 2001/02

Mécanisme Ayants droit Allègements Prescriptions de résultats

Drawback Tous les exportateurs Remboursement des droits de
douane acquittés sur les intrants
importés et destinés à la
fabrication de marchandises
ultérieurement exportées;
montant fondé sur un taux
forfaitaire moyen par branche
de production

s.o.

Drawback réservé à
certaines marques

Fabricants-exportateurs Drawback accordé à différents
exportateurs pour certaines
marques

s.o.

Mécanisme de droits selon
l'utilisation finale

Diverses branches de
production et autres utilisateurs

Droits préférentiels sur les
importations de certains
produits

s.o.

Programme de biens
d'équipement pour la
promotion des exportations

Fabricants exportateurs, avec
ou sans appui d'un fabricant
fournisseur, marchands
exportateurs liés à des
fabricants et fournisseurs de
services

Droit de 5 pour cent sur les
biens d'équipement, y compris
les accessoires, outils, filières,
moules et pièces de rechange,
sous réserve d'une obligation
d'exportation

Obligation d'exporter cinq fois
la valeur des importations de
biens d'équipement (base
f.a.b.) ou quatre fois la valeur
c.a.f. des biens d'équipement
sur une base NFE , dans un
délai de huit ansa

Mécanismes d'exemption de
droits
- Licence anticipée Marchands-exportateurs ou

fabricants-exportateurs
Droit nul sur les intrants pour la
production exportée

Obligation d'exportation sur la
base de ratios d'intrants-
extrants publiés

- Licence anticipée pour les
produits intermédiaires

Fabricants et fournisseurs
d'intrants à d'autres fabricants
exportateurs ayant une licence
anticipée

Droit nul sur les intrants pour la
production importée

Obligation d'exportation sur la
base de ratios d'intrants-
extrants publiés

- Licence anticipée pour
exportation présumée

Fournisseurs principaux ou
sous-traitants

Comme ci-dessus Obligation d'exportation sur la
base de ratios d'intrants-
extrants publiés

Mécanismes de remise de
droits

- Certificat de
réapprovisionnement en
franchise

Marchands-exportateurs ou
fabricants-exportateurs, pour
l'importation d'intrants destinés
à la production de
marchandises

Remboursement du droit après
l'exportation (droit de base et
droit additionnel spécial mais
pas le droit additionnel égal au
droit d'accises) acquitté sur les
intrants employés dans la
fabrication des produits
exportés

Remboursement du droit au
prorata des exportations;
valeur ajoutée de 33 pour cent
au minimum fondée sur le
tableau des intrants employés
pour la production exportée
qui peuvent être reconstitués

- Carnet de crédit de droits de
douane

Comme ci-dessus L'exportateur peut demander un
crédit correspondant au droit de
douane à raison d'un certain
pourcentage de la valeur f.a.b.
de ses exportations (il n'a pas
droit au drawback)

Remboursement des droits au
prorata des exportations

Licence anticipée annuelle Fabricants-exportateurs ayant
exporté au minimum pour
10 millions de roupies de
marchandises l'année
précédente

Les exportateurs qui satisfont
aux conditions prescrites ont
droit à une licence anticipée
annuelle égale à 200 pour cent
de la valeur f.a.b. moyenne des
exportations qu'ils ont réalisées
durant la précédente année
couverte par une licence

s.o.
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Mécanisme Ayants droit Allègements Prescriptions de résultats

Exportations réputées Marchandises fabriquées en
Inde et fournies en échange
d'une licence anticipée DFRC à
des entreprises travaillant
uniquement pour l'exportation
ou à des établissements situés
dans des zones franches, des
zones de transformation
travaillant pour l'exportation,
des parcs technologiques de
logiciels et des parcs
technologiques de matériel
électronique;  titulaires de
licence EPCG;  projets financés
par des organismes
multilatéraux ou bilatéraux

Licence anticipée pour la
fourniture d'intrants
intermédiaires ou pour les
exportations réputées,
remboursement du droit
d'accises terminal et drawback
pour les exportation imputées

s.o.

Promotion des exportations
de diamants, pierres
précieuses et bijoux

- Licence de
réapprovisionnement

Exportateurs de pierres
précieuses et de bijoux

Importation en franchise
d'intrants dont le prix à
l'exportation c.a.f. est compris
entre 55 et 95 pour cent de la
valeur f.a.b. des intrants
importés qui servent à la
production de certaines
exportations (Appendice 30A)

Droit remboursé au prorata des
exportations

- Licence de
réapprovisionnement de
pierres précieuses

Importation après exportation
de diamants, de pierres
précieuses, semi-précieuses et
synthétiques et de perles brutes
ainsi que de boîtes à bijoux
vides

Licence valable 18 mois Droit remboursé au prorata des
exportations

- Licence anticipée pour
diamants

Importateurs de diamants bruts Licence valable pour
l'importation de diamants bruts
pour une valeur égale au
meilleur résultat obtenu à
l'exportation de diamants bruts
et taillés durant les trois années
précédentes ou pour
l'importation de diamants bruts
et taillés jusqu'à concurrence de
5 pour cent des exportations de
diamants bruts et taillés de
l'année précédente pour les
titulaires du statut

Obligation d'exporter l'inverse
de 65 pour cent du
réapprovisionnement sur une
période de cinq mois à
compter du dédouanement des
intrants importésb

- Licence d'importation de
diamants bruts en gros

M/s Hindustan Diamond
Company Ltd. (HDCL),
Mumbai, MMTC Ltd. New
Delhi, et exportateurs dont la
valeur f.a.b. moyenne annuelle
de diamants taillés et polis
exportés au cours des trois
années de licence précédentes a
été d'au moins 750 millions de
roupies, et toute entreprise
étrangère ayant une filiale en
Inde dont le chiffre d'affaires
annuel moyen réalisé à la vente
de diamants durant les trois
années de licence précédentes a
été d'au moins 1,5 milliard de
roupies

La valeur de la licence ne peut
pas dépasser 50 pour cent de la
valeur annuelle moyenne des
exportations de diamants bruts
et polis réalisées par le
requérant durant les trois
années de licence précédentes;
le titulaire de la licence peut
demander une nouvelle licence
avant l'expiration de sa licence
en cours, à condition de
démontrer qu'il a acquis des
diamants bruts à concurrence
de 75 pour cent de la valeur de
la licence précédente

Obligation de fournir les
diamants bruts importés à un
titulaire d'une licence de
réapprovisionnement ou d'une
licence anticipée, à un
établissement travaillant
uniquement pour l'exportation
ou à un établissement situé
dans une zone franche, ou
pour l'exportation;  la vente
doit être conclue dans les
12 mois qui suivent la date de
délivrance de la licence, ou
dans les trois mois qui suivent
la date de l'importation
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Mécanisme Ayants droit Allègements Prescriptions de résultats

- Mécanismes pour les bijoux
en or, argent et platine

Exportateurs de bijoux en or,
argent et platine

Les intrants essentiels peuvent
être achetés aux fournisseurs
désignés (MMTC Ltd., Société
d'exportation des produits de
l'artisanat et du tissage à la
main, Société de commerce
d'État, Société de projets et
d'équipements, et tout
organisme agréé par la Banque
centrale) en franchise de droits
de douane

s.o.

Entreprises produisant
uniquement pour
l'exportation

Entreprises intervenant dans la
fabrication, les services, le
commerce, la réparation, la
rénovation, la reconfiguration,
y compris la fabrication de
bijoux en or, argent ou platine
ou d'articles de ces métaux,
ainsi que dans l'agriculture, qui
s'engagent à exporter
l'intégralité de leur production
de biens et de services

Droit nul sur les importations
de toutes les marchandises
requises pour les activités de
l'entreprise (sauf le riz paddy
basmati);  importations
provenant des zones tarifaires
exemptes du droit d'accise
central, remboursement de la
taxe centrale sur les ventes et
du droit d'accise central sur le
thé en vrac, des droits acquittés
sur les combustibles et
carburants et sur toute autre
marchandise provenant des
zones tarifaires intérieures;
suppression de l'obligation
d'exportation pour le
fournisseur;  exemption de
l'impôt sur les bénéfices en
vertu des articles 10A et 10B
de la Loi sur l'impôt sur les
revenus

Obligation d'exporter pendant
une période de cinq ans des
marchandises dont la valeur
est comprise entre
250 000 dollars EU (au
minimum trois fois la valeur
c.a.f. des biens d'équipement
importés), et 3,5 millions de
dollars EU (au minimum trois
fois la valeur des biens
d'équipement importés) dans
le secteur manufacturier;
500 000 dollars EU (au
minimum trois fois la valeur
c.a.f. des biens d'équipement
importés) dans le cas des
fournisseurs de services sauf
les services informatisés;  et
1 million de dollars EU (au
minimum trois la valeur c.a.f.
des biens d'équipement
importés) pour les entreprises
de bijouterie, de commerce et
dans tous les autres secteurs.
Il y a aussi une obligation
minimale sur une base NFEa

Zones industrielles
travaillant pour
l'exportation

Comme ci-dessus Comme ci-dessus Comme ci-dessus

Zones agricoles travaillant
pour l'exportation

Exportateurs de produits
agricoles et connexes

Comme pour le mécanisme
EPCG;  les importations
d'intrants (engrais, pesticides,
insecticides et matériaux
d'emballage) peuvent se faire
sous couvert de licence
anticipée ou des mécanismes
DFRC et DEPB

Comme dans le cas des zones
industrielles travaillant pour
l'exportation, les exportateurs
de produits agricoles peuvent
aussi être désignés en tant que
maison d'exportation, maison
de commerce, maison de
commerce de premier plan et
maison de commerce de tout
premier plan s'ils réalisent des
exportations prescrites et s'ils
respectent les critères NFEa, c

Zones économiques spéciales
(ZES)

Fabrication de marchandises et
fourniture de services,
production, transformation,
montage, commerce,
réparation, rénovation et
reconfiguration, y compris la
fabrication de bijoux et
d'articles en or, argent et platine

Droit nul sur les importations;
possibilité d'importer des zones
tarifaires intérieures en
franchise du droit d'accise
central, remboursement de la
taxe centrale sur les ventes et
du droit d'accise central sur le
thé en vrac, du droit acquitté
sur les carburants et
combustibles ou sur toute autre
marchandise provenant des
zones tarifaires intérieures;  et
suppression de l'obligation
d'exporter pour le fournisseur

Pas de résultat minimum à
l'exportation;  le NFE doit être
positifa
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Mécanisme Ayants droit Allègements Prescriptions de résultats

Parcs technologiques de
logiciels

Comme ci-dessus Comme pour les entreprises
produisant uniquement pour
l'exportation

Parcs technologiques de
matériel électronique

Comme ci-dessus Comme pour les entreprises
produisant uniquement pour
l'exportation

Maisons d'exportation,
maisons de commerce,
maisons de commerce de
premier plan et maisons de
commerce de tout premier
plan

Exportateurs-commerçants et
exportateurs-fabricants;
fournisseurs de services;
entreprises produisant
uniquement pour l'exportation;
établissements situés dans des
zones industrielles ou agricoles
travaillant pour l'exportation,
dans des zones économiques
spéciales, dans des parcs
technologiques de logiciels ou
dans des parcs technologiques
de matériel électronique, à
condition que leurs
exportations et leurs recettes en
devises dépassent un certain
niveau

Licence d'importation spéciale
(supprimée le 1er avril 2001)

Divers niveaux de résultats à
l'exportationd

s.o. Sans objet.

a La base NFE correspond à la valeur f.a.b. des produits exportés après déduction de la valeur c.a.f. de tous les intrants, biens
d'équipement importés et des règlements en devises au titre des redevances, dividendes et intérêts sur les emprunts extérieurs
durant les cinq premières années.

b Par exemple, si la licence est délivrée pour une valeur de 65 dollars EU, l'importateur devra exporter des produits pour une valeur
f.a.b. de 100 dollars EU.

c Les résultats à l'exportation exigés sont compris entre 40 millions de roupies en valeur f.a.b. moyenne durant les trois précédentes
années de licence et 60 millions de roupies durant l'année précédente pour les maisons d'exportation;  entre 200 millions et
300 millions de roupies pour les maisons de commerce;  entre 1 milliard et 1,5 milliard de roupies pour les maisons de commerce
de premier plan;  et entre 3 milliards et 4,5 milliards de roupies pour les maisons de commerce de tout premier plan.  Les recettes
NFE moyennes durant les trois précédentes années de licence et durant l'année en cours doit être compris entre 30 millions et
50 millions de roupies pour les maison d'exportation;  entre 150 millions et 250 millions de roupies pour les maisons de
commerce;  entre 750 millions et 1,25 milliard de roupies pour les maisons de commerce de premier plan;  et entre 2,25 milliards
et 3,75 milliards de roupies pour les maisons de commerce de tout premier plan.

d Les résultats à l'exportation exigés vont de 150 millions de roupies pour la valeur moyenne f.a.b. des exportations des trois
années de licence précédentes à 220 millions de roupies durant l'année de licence précédente dans le cas des maisons
d'exportation;  de 750 millions de roupies à 1,1 milliard de roupies respectivement pour les maisons de commerce;  de
3,75 milliards à 5,6 milliards de roupies respectivement pour les maisons de commerce de premier plan, et de 11,25 milliards à
16,80 milliards de roupies respectivement pour les maisons de commerce de tout premier plan.  La moyenne des recettes NFE
obtenues durant les trois années de licence précédentes et durant l'année de licence précédente va de 120 millions à 180 millions
de roupies respectivement pour les maisons d'exportation;  de 620 millions à 900 millions de roupies respectivement pour les
maisons de commerce;  de 31,20 milliards à 45 milliards de roupies respectivement pour les maisons de commerce de premier
plan, et de 93,70 milliards à 135 milliards de roupies respectivement pour les maisons de commerce de tout premier plan.

Source: Ministère du commerce (1997), Export Import Policy 1997-2002.

83. Il semble qu'au fil des ans un nombre croissant d'exportateurs ont eu recours à ces
mécanismes.  Il est difficile de dire s'ils ont vraiment stimulé les exportations indiennes.  Selon les
données communiquées par les autorités, la part des exportations qui en bénéficient dans le total des
exportations a régulièrement augmenté, passant d'environ 37 pour cent en 1997/98 à 71 pour cent en
1999/2000;  toutefois, durant ces deux exercices les exportations de l'Inde ne représentaient
qu'environ 8,6 et 8,2 pour cent respectivement du PIB.98  Le montant des recettes ainsi sacrifiées a lui
aussi augmenté, passant de quelque 89 milliards de roupies en 1997/98 à quelque 173 milliards de
roupies en 2000/01 (soit respectivement 22 et 35 pour cent des recettes douanières), mais les autorités
                                                     

98 Les mécanismes dont nous avons tenu compte pour faire ces calculs sont la licence anticipée, la
licence anticipée intermédiaire, la licence spéciale d'avance de caisse, le DEPB et l'EPCG.
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ont fait observer que les zones franches étant des enclaves où il n'y a pas de droits de douane, il n'y a
pas vraiment sacrifice de recettes.99  Selon certains observateurs, le fait que la part des exportations
dans le PIB soit passée d'environ 5 pour cent en 1990 à 8 pour cent aujourd'hui peut être dû davantage
à la politique de libéralisation mise en œuvre depuis 1991 qu'aux mécanismes de promotion des
exportations eux-mêmes.100  D'après une étude présentée récemment par un organe consultatif à la
Commission de la planification, en raison de leur prolifération, ces mécanismes de promotion des
exportations sont difficiles à administrer et absorbent beaucoup de temps.101

c) Subventions à l'exportation

84. L'Inde accorde des subventions indirectes à l'exportation, et notamment des exemptions
d'impôt et de droits de douane (section b) ci-dessus), mais pas de subventions directes.

ix) Commerce d'État

85. Selon sa notification à l'OMC, l'Inde accorde des privilèges à l'exportation aux entreprises de
commerce d'État pour certains produits agricoles et des produits forestiers secondaires obtenus par un
grand nombre de petits paysans ou dans les zones tribales, afin d'améliorer leur commercialisation, de
protéger les producteurs contre les fluctuations des prix et de garantir l'offre de ces produits sur le
marché national.  D'autres produits, tels que le pétrole et le GPL, qui sont employés comme
combustibles à usage domestique et dont il faut donc garantir l'approvisionnement intérieur, ne
peuvent être exportés que par l'intermédiaire d'entreprises de commerce d'État.102  Quelques
modifications ont été apportées à la liste des produits dont l'exportation est réservée aux entreprises de
commerce d'État.  Depuis 1998, certains produits pétroliers, comme le carburant pour turbomoteurs
d'aviation, le bitume et le carburant diesel, ont été retirés de la liste, tandis que les produits à base de
minerai de fer de la Kudremukh Iron Ore Company Limited y ont été ajoutés (tableau III.8).

86. Depuis le dernier examen, les exportations des entreprises commerciales d'État ont augmenté;
elles représentaient 5,3 pour cent des exportations de marchandises en 2000/01 (quelque 105 milliards
de roupies), contre 2,9 pour cent en 1996/97, et les exportations de produits pétroliers constituaient
79 pour cent du total.103

                                                     
99 On dispose de données relatives aux recettes sacrifiées pour les mécanismes de la licence anticipée,

les zones franches industrielles, les établissements travaillant uniquement pour l'exportation, le mécanisme
EPCG, la licence spéciale d'avance de caisse et le mécanisme DEPB.

100 Panagariya (2000).  Cet auteur soutient qu'il n'est pas efficient de corriger une distorsion (le biais
anti-exportation en l'occurrence) par une autre distorsion (les mécanismes de promotion des exportations), en
laissant la distorsion originale en place, car il est probable que ces deux distorsions se cumuleront en raison des
comportements de recherche de rentes et de la corruption, et en outre, l'introduction d'une distorsion
"rectificative" supprimera les pressions tendant à faire disparaître la distorsion première.

101 Commission de la planification (2001b).

102 Document de l'OMC G/STR/N/7/IND, 8 octobre 2001.

103 D'après le document de l'OMC G/STR/N/7/IND, 8 octobre 2001.
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Tableau III.8
Exportations réservées aux entreprises de commerce d'État, 1997 et 2002

Produits au 1er avril 2002 Produits au 1er avril 1997 Entreprise de commerce d'État

Blocs de minerai de chrome d'une teneur en Cr2O3 ne
dépassant pas 40 pour cent

Comme en 2002 MMTC

Minerai friable ou fin à faible teneur en silice, dont
la teneur en Cr2O3 ne dépasse pas 52 pour cent et
dont la teneur en silice dépasse 4 pour cent

Comme en 2002

Minerai friable ou fin à faible teneur en silice, dont
la teneur en Cr2O3 est comprise entre 52 et 54 pour
cent et dont la teneur en silice dépasse 4 pour cent

Pas de commerce d'État MMTC

Gomme kuteera Comme en 2002 Fédération indienne de
commercialisation de la production
des coopératives tribales
(TRIFED)

Déchets de mica (y compris les chutes) et débris
obtenus lors de la transformation du mica qui ne sont
pas conformes aux normes de taille et de couleur
applicables au mica transformé

Comme en 2002 MMTC

Minerai de fer, sauf:

i) minerai originaire de Goa et exporté vers la
Chine, l'Europe, le Japon, la Corée du Sud et
le Taipei chinois, quelle que soit la teneur en
fer;

ii) minerai originaire de Redi quelle que soit la
teneur en fer;

iii) tous les minerais dont la teneur en fer est
inférieure à 64 pour cent;

iv) déchets et particules de minerais de fer et
assimilés, produits par le processus de
transformation de matières premières
importées, sous réserve des conditions
suivantes:

a) la quantité de ces déchets ne doit pas
dépasser 10 pour cent de la quantité de
matières premières importées;  et

b) le calibre des fines de rebut doit être
inférieur à 6 mm.

Comme en 2002 sauf iv) MMTC

Concentré de minerais de fer préparé par
enrichissement ou concentration de minerais à faible
teneur en fer, contenant 40 pour cent ou moins de
fer, produit par la société Kudremukh Iron Ore

Non assujetti au commerce d'État Kudremukh Iron Ore Company
Limited.

Boulettes de minerai de fer fabriquées par la société
Kudremukh Iron Ore à partir de concentrés produits
par cette même société.

Non assujetti au commerce d'État Kudremukh Iron Ore Company
Limited.

Minerais de manganèse (à l'exclusion des minerais
en bloc ou mélangés d'une teneur en manganèse
supérieure à 46 pour cent)

Comme en 2002 si ce n'est
qu'auparavant ces produits étaient
importés par la MMTC

Société indienne des minerais de
manganèse

Minerais et concentrés des métaux suivants:

- Terres rares (y compris yttrium), sous forme de
concentrés et de composés de minerais;

- Autres minéraux contenant de la samerskite, de
l'allanite uranifère, et les minerais et concentrés
de radium;  et

- La sillimanite granulaire produite par la Société
indienne des terres rares et par la Société des
minéraux et métaux du Kerala

Comme en 2002 Société indienne des terres rares et
Société des minerais et métaux du
Kerala

Non assujetti au commerce d'État Toutes les catégories de bauxite, sauf la
bauxite calcinée et la bauxite ayant une
teneur en Al2O3 inférieure à 54 pour cent
provenant de la côte Ouest

Société indienne des terres rares
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Produits au 1er avril 2002 Produits au 1er avril 1997 Entreprise de commerce d'État

Graines de guizotia oléifère Comme en 2002 TRIFED, NAFED, Office national
de développement de l'industrie
laitière (NDDB), Fédération des
coopératives de producteurs de
graines oléagineuses du Madhya
Pradesh, et Société de
transformation et d'exportation des
produits agricoles de l'État du
Karnataka

Oignons (toutes les variétés autres que les oignons
roses de Bangalore et les oignons de Krishnapuram)

Comme en 2002 NAFED, Fédération nationale des
coopératives de consommateurs,
Société de commerce d'État de
l'Andhra Pradesh, Société de
commerce des épices, Office de
commercialisation des produits
agricoles de l'État du Maharashtra
et Société des agro-industries du
Gujarata

- Oignons roses de Bangalore Fédération de commercialisation
des coopératives de l'État du
Karnataka

- Oignons de Krishnapuram Fédération de commercialisation
de l'Andhra Pradesh

Produits pétroliersb,c:

- Pétrole brut

Produits pétroliers, à savoir:

- Carburant pour turbomoteurs
d'aviation;

- Bitume (asphalte);

- Pétrole brut;

- Mazout

- Carburant diesel;

- Kérosène;

- GPL;

- Carburant automobile;

- Coke de pétrole brut;  et

- Naphta

Société indienne des pétroles

a Gouvernement indien, Ministère du commerce, Notification n° 37 (RE-99) 1997-2000, 1er décembre 1999.  D'autres organismes
de commerce d'État sont de temps à autre autorisés à exporter des oignons sur notification de la Direction générale du commerce
extérieur.

b Gouvernement indien, Ministère du commerce, Notification n° 10 (RE-98)/1997-2002, 22 juillet 1998.
c Le GPL et le kérosène ont été retirés de la liste dans le cadre de la Politique d'importation et d'exportation 2002-2007 (Ministère

du commerce (2002), Export-Import Policy 2002-2007, annexe II – Politique d'exportation).

Source: OMC (1998), Examen des politiques commerciales– Inde;  Politique d'importation et d'exportation 1997-2002;  document de
l'OMC G/STR/N/7/IND, 8 octobre 2001;  et notifications du Ministère du commerce.

x) Zones franches

87. L'Inde a cherché à stimuler l'exportation en créant des zones franches ou assimilées telles que
les zones industrielles travaillant pour l'exportation, les entreprises travaillant uniquement pour
l'exportation et, plus récemment, des zones économiques spéciales (ZES).  Les premières zones
industrielles travaillant pour l'exportation ont été créées en 1965.104  Ces zones franches (sauf  dans le
cas des entreprises travaillant uniquement pour l'exportation) offrent des infrastructures (terrains,

                                                     
104 La première de ces zones a été établie à Kandla (Gujarat) en 1965 et elle a été suivie par la zone de

Santa Cruz (Maharashtra), consacrée aux produits électroniques, en 1974.
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électricité et eau) à prix réduits, ainsi que des services de télécommunication et un dédouanement sur
place des produits importés et exportés.  De plus, un large éventail d'incitations sont offertes,
notamment l'exemption du droit de douane sur les importations de matières premières, de biens
d'équipement et de fournitures, l'exemption du droit d'accise central sur les marchandises de
provenance autochtone, des déductions d'impôt sur les bénéfices pour les nouvelles entreprises
jusqu'en 2010, le remboursement de la taxe centrale sur les ventes acquitté sur les marchandises
achetées en Inde, et l'autorisation de vendre une partie de la production dans les zones tarifaires
intérieures moyennant paiement des droits de douane.105  Depuis la création des ZES en 2001,
plusieurs zones industrielles travaillant pour l'exportation ont été transformées en ZES (voir plus loin).
Il y a des entreprises jouissant du statut de zone franche dans diverses industries telles que
l'électronique, la mécanique, la chimie, la bijouterie, les textiles et vêtements, les produits agricoles et
forestiers, les produits en matières plastiques et les produits en caoutchouc.  On estime qu'à l'heure
actuelle quelque 700 établissements opèrent dans les zones industrielles travaillant pour l'exportation.

88. Afin d'encourager l'exportation de produits agricoles et de stimuler l'économie rurale, le
gouvernement a créé en 2001 des zones agricoles travaillant pour l'exportation.  Ces zones, sur
lesquelles on pourra produire tous produits agricoles et produits connexes, seront gérées par les
gouvernements des États.  Toutes les exploitations bénéficiant de ce régime auront accès au
mécanisme EPCG, qui comprend notamment un taux de droit d'importation préférentiel de 5 pour cent
pour les biens d'équipement.  Les exploitations créées dans ces zones auront aussi droit au statut de
maison d'exportation, de maison de commerce, de maison de commerce de premier plan ou de maison
de commerce de tout premier plan, selon le montant de leurs exportations.

89. Le régime des entreprises travaillant uniquement pour l'exportation a été créé en 1981, et offre
pour l'essentiel les mêmes facilités que les zones franches, mais permet un plus large choix dans
l'implantation des établissements.  Sauf pour ce qui est des services d'infrastructure, ces entreprises
bénéficient pour l'essentiel des mêmes incitations que celles qui sont établies dans les zones
industrielles travaillant pour l'exportation et dans les ZES.  En mars 2001, on estime qu'il y avait
1 536 entreprises de ce type en Inde, qui exportaient essentiellement des textiles et des filés, des
produits alimentaires transformés, des matériels électroniques, des produits chimiques, des matières
plastiques, du granit et des minerais ou minéraux;  la valeur de leurs exportations est passée de
102,8 milliards de roupies en 1997/98 à 159 milliards de roupies 2000/01 (selon les dernières
projections), leur proportion restant d'environ 8 pour cent du total des exportations.106  Le montant des
recettes douanières sacrifiées est passé de 20 milliards de roupies en 1997/98 à quelque 40 milliards
de roupies en 2000/01, même si les autorités soutiennent que ces diverses entreprises ont le statut
d'enclaves franches et qu'il n'y a donc pas vraiment de sacrifice de recettes douanières.

90. Le gouvernement a continué de multiplier les mécanismes visant à stimuler l'exportation,
mais il n'existe guère de preuves de leur efficacité.  La valeur des exportations des zones industrielles
travaillant pour l'exportation a certes augmenté en termes absolus, passant de quelque 48,2 milliards
de roupies en 1997/98 à 86 milliards de roupies (projection) en 2000/01, mais leur part dans le total
des exportations n'a que légèrement augmenté (de 3,7 pour cent en 1997/98 à 4,2 pour cent en

                                                     
105 La durée des moratoires fiscaux a été portée de cinq à dix ans en 1999.  Le moratoire a été remplacé

par une possibilité de déduction des bénéfices à partir du 1er avril 2001.

106 Ministère du commerce et de l'industrie (2001a) et renseignements plus récents communiqués par
les autorités.
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1999/2000)107;  le montant des droits sacrifiés a aussi légèrement augmenté, passant de 12 milliards de
roupies en 1997/98 à 12,2 milliards de roupies en 2000/01.  Selon certains observateurs, ce résultat
décevant s'explique en partie par le fait que la part de certaines des zones dans le total des
exportations a diminué, et les écarts entre les différentes zones peuvent être dus au fait que certaines
zones offrent de bonnes infrastructures et sont bien situées, plutôt qu'aux incitations elles-mêmes.108

De plus, comme le gouvernement a annoncé dans le budget 2000/01 qu'il allait progressivement
supprimer les incitations à l'exportation, il a été suggéré qu'il faudrait aussi démanteler
progressivement les incitations dont bénéficient les zones industrielles travaillant pour l'exportation et
les entreprises travaillant uniquement pour l'exportation.109  Les autorités soutiennent que les
exemptions accordées ne doivent pas être qualifiées d'incitations car en fait elles ne servent qu'à
neutraliser l'incidence des droits de douane sur les intrants employés pour produire les articles
exportés.

91. Les zones économiques spéciales (ZES) ont été créées dans le cadre de la Politique
d'exportation et d'importation annoncée en 2000, et elles peuvent être mises en place pour la
fabrication de marchandises ou la fourniture de services, le montage, le commerce, la réparation et la
rénovation110;  elles offriront des incitations plus intéressantes que celles accordées dans le cadre des
zones industrielles travaillant pour l'exportation.  Ces dernières peuvent être transformées en ZES par
notification du Ministère du commerce et de l'industrie.111  À ce jour, les zones franches de Kandla,
Santa Cruz Electronics, Cochin et Surat ont été transformées en ZES.112  Les autorités s'attendent à ce
que l'établissement de ZES fasse bondir les exportations pour les raisons suivantes:  les ZES devraient
être beaucoup plus grandes que les zones franches actuelles113,  elles devraient être complètement
intégrées et offrir des infrastructures améliorées, et enfin elles proposeront un système de
dédouanement avec guichet unique.114  Dans la Politique d'exportation et d'importation 2002-2007, il

                                                     
107 Ministère du commerce et de l'industrie (2001a) et renseignements plus récents communiqués par

les autorités.

108 Kundra and Sharan (2000).

109 En outre, comme ces entreprises doivent être agréées par un Conseil désigné par le gouvernement
central qui atteste qu'elles exportent 100 pour cent de leur production, cette disposition peut défavoriser les
entreprises qui exportent presque toute leur production mais n'ont pas réussi à obtenir l'agrément du Conseil
(Commission de la planification (2001b)).

110 Ministère du commerce et de l'industrie (2001b), chapitre 9-A.

111 Le Ministère du commerce et de l'industrie peut transformer une zone industrielle travaillant pour
l'exportation en ZES par notification.  Si les entreprises installées dans une zone industrielle travaillant pour
l'exportation ne souhaitent pas acquérir le statut de ZES, elles doivent soit se transformer en entreprises
travaillant exclusivement pour l'exportation soit abandonner le régime de franchise, mais dans ce cas elles
doivent se réinstaller en dehors de la ZES (9-A.24).

112 En outre, le gouvernement indien a autorisé l'établissement d'une ZES à Positra (Gujarat) et les
gouvernements d'État ont autorisé l'établissement de ZES à Dronagiri (Mahrashtra), à Paradeep et Gopalpur
(Orissa), à Kulpi et Salt Lake (Bengale occidental), à Bhadohi et à Kanpur (Uttar Pradesh), à Kakinada (Andhra
Pradesh), à Nanguneri (Tamil Nadu), à Indore (Madhya Pradesh) et à Hassan (Karnataka).

113 Quelques-unes des ZES qui ont été approuvées auront une surface comprise entre 4 500 et
20 000 hectares, alors que les zones franches actuelles ne couvrent que 50 à 150 hectares.

114 Ministère du commerce et de l'industrie (2001a).
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a été annoncé que des succursales de banques étrangères seraient établies dans les ZES
(chapitre IV 4) iv) b)).115

92. Les autres mécanismes de promotion des exportations sont les entrepôts sous douane et les
statuts de maison d'exportation, de maison de commerce et de maison de commerce de tout premier
plan.  Le statut de maison de commerce est accordé aux exportateurs qui ont atteint certains objectifs
de résultats à l'exportation en respectant les conditions énoncées dans la Politique d'exportation et
d'importation.

xi) Prescriptions de résultats

93. Une ancienne prescription d'"équilibrage des dividendes" concernant 22 industries de biens de
consommation a été supprimée en juillet 2000.116  Toutefois, l'obligation de respecter un certain
équilibre entre la valeur c.a.f. des importations réalisées par les constructeurs d'automobiles en Inde et
la valeur des exportations d'automobiles semble toujours être en vigueur.  La politique de l'Inde en
matière d'importation d'automobiles entièrement ou partiellement en pièces détachées a suscité des
questions du Japon et des États-Unis dans le cadre du Comité des mesures concernant les
investissements et liées au commerce.117  Après des consultations avec l'Inde, les États-Unis et les
Communautés européennes ont demandé l'établissement d'un groupe spécial à l'OMC, alléguant que
l'Inde avait violé les articles III:4 et XI:1 du GATT et les articles 2:1 et 2:2 de l'Accord sur les MIC.118

Le 21 décembre 2001, le Groupe spécial a constaté que l'Inde n'avait pas respecté les obligations qui
lui incombaient en vertu des articles III:4 et XI du GATT de 1994 et a recommandé que l'Organe de
règlement des différends demande à l'Inde de mettre ses mesures en conformité avec ses obligations.

94. Il existe aussi des prescriptions de résultats à l'exportation dans le cadre des mécanismes de
promotion des exportations qui permettent d'importer à des conditions plus favorables (section viii) b)
ci-dessus).

xii) Financement, assurances et garanties à l'exportation

a) Financement des exportations

95. Outre l'obligation de prêter aux secteurs prioritaires, les banques indiennes doivent réserver
12 pour cent du total de leurs prêts chaque année au financement des exportations.  Les crédits à
l'exportation peuvent être accordés en roupies ou en monnaies convertibles.  Les crédits en roupies
sont consentis à un taux préférentiel fixé par la Banque centrale, ce qui aide à limiter le surcoût dû au
fait que les taux d'intérêt réels en Inde sont élevés (chapitre I 1) i)).  Les crédits en devises sont
accordés au taux d'intérêt du marché.  Les exportateurs peuvent choisir d'emprunter en roupies ou en
devises selon leur préférence.  Jusqu'au 4 mai 2001, les banques devaient accorder des crédits à
l'exportation à des taux compris entre 10 et 13 pour cent par an;  depuis le 5 mai 2001, la Banque

                                                     
115 Ministère du commerce et de l'industrie (2002).

116 Ministère du commerce et de l'industrie, Press Note n° 7 (2000 series) [En ligne].  Disponible à:
http://indmin.nic.in/vsindmin/policy/ changes/press7_00.htm [24 juillet 2001].

117 Documents de l'OMC G/TRIMS/W12, 9 avril 1998, et G/TRIMS/W/13, 6 avril 1998.  Les réponses
de l'Inde se trouvent dans les documents de l'OMC G/TRIMS/W/15, 30 octobre 1998, et G/TRIMS/W/16,
30 octobre 1998.

118 Documents de l'OMC WT/DS/175/4, 18 mai 2000, et WT/DS/146/2, 13 octobre 2000.
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centrale leur a ordonné de plafonner le taux d'intérêt à 1,5 point en dessous du taux de base.119  Le
taux maximum de l'intérêt sur les crédits à l'exportation a été à nouveau abaissés de 1 point de
pourcentage entre le 26 septembre 2001 et le 31 mars 2002.

b) Assurances et garanties à l'exportation

96. La Société de garantie du crédit à l'exportation (ECGC), entreprise publique du gouvernement
indien, qui est placée sous la tutelle administrative du Ministère du commerce et de l'industrie, a été
créée en 1957 (elle s'appelait à l'époque Export Risk Insurance Corporation Limited).  Elle offre aux
exportateurs une assurance pour couvrir le risque de non-recouvrement des factures à l'exportation,
pour motif politique ou commercial, et elle offre aux banques et autres établissements financiers
diverses garanties pour leur permettre d'accorder aux exportateurs des crédits à des conditions
favorables.120

xiii) Promotion des exportations et aide à la commercialisation121

97. Outre l'aide à l'exportation par le biais d'allègements des droits de douane, l'État,
principalement par l'intermédiaire du Ministère du commerce, fournit une aide à la commercialisation
pour promouvoir l'exportation de produits indiens.  La Fondation pour la promotion des marques
indiennes (IBEF), créée en 1996, continue de faire connaître les marques indiennes et de promouvoir
l'image de l'Inde en tant que fournisseur fiable de biens et de services de qualité internationale.
L'IBEF accorde aussi des crédits à moyen terme assortis de conditions de faveur pour promouvoir les
marques indiennes de produits qui sont au niveau des meilleurs produits du monde dans leur
catégorie.  Le Département du commerce a créé un Mécanisme d'aide à la commercialisation qui aide
les exportateurs à explorer des marchés extérieurs et à faire connaître leurs produits par l'intermédiaire
de conseils de promotion des exportations (spécialisés dans différents produits), d'offices de produits
et de directions de développement des exportations.  L'Initiative sur l'accès aux marchés a été lancée
en 2001/02 pour compléter ce dispositif, afin de promouvoir l'exportation de produits indiens sur
certains marchés, notamment en facilitant la collecte de renseignements commerciaux et en aidant les
exportateurs à exposer leurs produits.  L'État indien a dépensé 400 millions de roupies dans le cadre
du Mécanisme d'aide à la commercialisation et 145 millions de roupies dans le cadre de l'Initiative
pour l'accès aux marchés.

98. Un certain nombre d'autres organismes interviennent dans la promotion des exportations.  Le
principal, qui relève du Ministère du commerce et de l'industrie, est l'Organisation indienne de
promotion du commerce (ITPO), qui organise des foires commerciales et des expositions en Inde et à
l'étranger et des rencontres entre acheteurs et vendeurs, et fournit des informations sur les produits et
les marchés.  En 2000/01 elle a participé à 47 manifestations à l'étranger, notamment en Europe, en
Amérique et en Asie du Sud-Est.  Les autres sont notamment l'Institut indien du commerce extérieur
(IIFT) et le Centre national d'information commerciale (NCTI).  Ce dernier, créé en 1964, forme des
cadres et fait des études de marché.  Il a été constitué en société en vertu de la Loi indienne sur les
sociétés en 1995 et comprend des représentants notamment de l'ITPO, des chambres de commerce,
d'industrie et de commerce extérieur, des conseils de promotion des exportations et des offices de

                                                     
119 Département des opérations bancaires et du développement (DBOD), Circulaire

n° Dir.BC.108/13.3.00/2000-01, Banque centrale, 18 avril 2001.

120 Ministère du commerce et de l'industrie (2001a).

121 Sauf indication contraire, cette section est en grande partie reprise de Ministère du commerce et de
l'industrie (2001a).



Inde WT/TPR/S/100
Page 77

produits.  Il fait des études de marché et fournit des renseignements sur les débouchés à l'étranger.  En
outre, un certain nombre de conseils de promotion des exportations et d'offices de produits participent
à l'aide à la commercialisation pour les exportateurs.

4) MESURES AGISSANT SUR LA PRODUCTION ET LE COMMERCE EXTÉRIEUR

i) Politique industrielle

a) Licences industrielles

99. Les licences industrielles sont un des principaux instruments traditionnels de politique
industrielle de l'Inde et ont été employées notamment pour déterminer la taille, la technologie et
l'implantation des projets d'investissement.  Leur champ d'application a beaucoup diminué en raison
des réformes entreprises depuis 1991, mais elles sont toujours exigées pour les industries réservées au
secteur public, les industries assujetties à la licence industrielle obligatoire, les industries assujetties à
des restrictions d'implantation et les industries qui fabriquent des articles réservés aux petites
entreprises (voir plus loin).  De façon générale, le nombre de branches de production assujetties aux
licences industrielles a diminué depuis le précédent examen (1998).  Selon les autorités, la
justification de ce régime de licences est qu'il sert à réguler l'augmentation des capacités et
l'implantation des entreprises sur la base de certaines considérations stratégiques et de développement
industriel.  Actuellement, les licences obligatoires ne sont plus appliquées que pour des motifs de
protection de l'environnement, de sécurité ou de stratégie, ainsi que lorsqu'il est nécessaire de
préserver la viabilité des petites entreprises.

100. À l'heure actuelle, trois branches de production sont réservées au secteur public (contre six
en 1998):  la construction d'aéronefs et de navires de guerre, l'énergie nucléaire et les chemins de
fer.122

101. Les entreprises assujetties à la licence industrielle obligatoire doivent présenter une demande
au Secrétariat à l'aide à l'industrie (SIA), du Département de la politique industrielle et de la
promotion de l'industrie du Ministère du commerce et de l'industrie.  D'après ce Département, les
licences sont accordées dans un délai de six mois.  La décision d'accorder une licence ou non dépend
de la politique sectorielle du ministère compétent, des recommandations faites par les gouvernements
des États au sujet de l'implantation de l'industrie concernée et des considérations de sécurité nationale.
Les entreprises industrielles exemptes de l'obligation de licence doivent déposer un Mémorandum
d'entrepreneur industriel au SIA.  Lorsqu'une industrie qui n'y figurait pas est inscrite sur la liste des
industries assujetties à la licence obligatoire, les entreprises doivent obtenir une Licence de poursuite
d'activités (COB).  La COB est également requise lorsqu'une petite entreprise dépasse le plafond
d'investissement fixé pour cette catégorie d'entreprises et veut continuer de fabriquer des articles
réservés aux petites entreprises.  La demande de COB doit être présentée au SIA.  Le nombre de
branches de production assujetties à la licence obligatoire a également été réduit:  les industries du
sucre, du charbon et du lignite et des produits pétroliers (autres que le pétrole brut) ont été libéralisées,
de même que la production de 19 produits chimiques dangereux sur 22 (tableau III.9).

                                                     
122 Ministère du commerce et de l'industrie, SIA (2001).
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Tableau III.9
Branches de production assujetties à la licence industrielle obligatoire, novembre 2001

Branche de production Position SH

Distillation et brassage de boissons alcooliques 22.03, 22.04, 22.05, 22.06, 22.08

Fabrication de cigares et de cigarettes, de tabacs et de substituts du
tabac

24.02

Fabrication d'explosifs industriels, y compris les amorces
détonantes, les amorces de sécurité, la poudre à canon, la
nitrocellulose et les allumettes

36.01 à 36.06

Produits chimiques dangereux 281119.01, 281210.01, 292910.09

Médicaments et produits pharmaceutiques (d'après la Politique des
médicaments)

Articles non classés dans le SH:
- Médicaments en vrac produits au moyen de la technologie de
l'ADN recombinant et médicaments en vrac exigeant l'utilisation
in-vivo d'acides nucléiques en tant que principes actifs.
– Formulations fondées sur l'utilisation de cellules ou de tissus
spécifiques.

Équipements électroniques pour l'aérospatiale et la défense
nationale (de tous types)

87.10, 88.01 à 88.05, 8906.01, 93.01 à 93.07

Source: OMC (1998), Examen des politiques commerciales – Inde;  Ministère du commerce et de l'industrie, SIA (2001), Manual on
Industrial Policy and Procedures in India;  et renseignements communiqués par les autorités.

102. Il existe des restrictions pour l'implantation d'industries dans des villes dont la population
dépasse 1 millions d'habitants (selon le recensement de 1991);  la liste des sites auxquels ces
restrictions s'appliquent a été ramenée à 21 villes en 1991;  ces restrictions sont, selon les autorités,
motivées par des considérations de protection de l'environnement et d'encombrement des zones
urbaines.  Les entreprises doivent être implantées à plus de 25 km des limites de la ville, sauf si elles
se trouvent dans une zone déclarée zone industrielle.  Ces restrictions ne s'appliquent pas à l'industrie
électronique, à l'industrie du logiciel et à l'impression (ainsi qu'à toute autre industrie classée non
polluante), ni aux petites entreprises.  L'emplacement des établissements industriels est également régi
par les plans de zones et les règlements d'utilisation du sol et par la réglementation environnementale.
Les entrepreneurs doivent obtenir une attestation de lutte antipollution et de protection de
l'environnement du Ministère de l'environnement avant de créer un établissement.  La Loi de 1986 sur
la protection de l'environnement contient une liste de 29 branches de production pour lesquelles cette
attestation est requise.123  Les petites entreprises (investissement inférieur à 10 millions de roupies)
sont dispensées.

103. Entre janvier 1998 et octobre 2001, 286 licences industrielles (dont neuf COB) ont été
délivrées;  une demande présentée par une entreprise indienne qui souhaitait fabriquer des explosifs
industriels a été rejetée pour motif de sécurité.  Les secteurs concernés étaient ceux des textiles, des
produits chimiques (hormis les engrais), des articles en cuir, des transports et des machines
industrielles.

                                                     
123 Il s'agit notamment des complexes pétrochimiques, des raffineries de pétrole, des cimenteries, des

centrales thermiques, des usines de fabrication de médicaments en vrac, d'engrais, de pigments, de papier, etc.
Toutefois, si l'investissement ne dépasse pas 500 millions de roupies, l'attestation n'est pas requise, sauf dans le
cas de la production de pesticides, de médicaments en vrac et de produits pharmaceutiques, d'amiante et de
produits à base d'amiante, de peintures intégrées, de projets d'industrie extractive, de projets touristiques
répondant à certains critères, de revêtement de routes en dur dans l'Himalaya, de distilleries, et d'usines de
pigments, de fonderie et d'électrolyse (Ministère du commerce et de l'industrie, SIA (2001)).
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b) Petite industrie

104. Sont considérées comme entreprises de la petite industrie les entreprises dont l'investissement
fixe ne dépasse pas 10 millions de roupies.  Cette définition a été révisée en 1999 (le plafond était
auparavant de 30 millions de roupies).124  Dans le cas des industries de haute technologie et des
industries à vocation exportatrice, comme la fabrication d'outils à main et de vêtements de maille, le
plafond est actuellement fixé à 50 millions de roupies.  Les entreprises de la petite industrie fabriquent
actuellement 799 articles (au niveau des positions à six chiffres du SH) qui leur sont réservés.
Toutefois, des entreprises moyennes ou importantes peuvent aussi fabriquer ces articles si elles
obtiennent une licence industrielle.  En pareil cas, elles doivent exporter au minimum 50 pour cent de
leur production.125  Comme le montre le tableau III.10, il y a 28 branches de production principales
dans le secteur de la petite industrie.  La liste des articles réservés aux entreprises de la petite industrie
est régulièrement révisée.  Le Ministre des finances a récemment annoncé dans le cadre du budget que
plus de 50 articles de maille et certains outils agricoles, composants d'automobiles, produits
chimiques et médicaments seront retirés de la liste des produits réservés.126

Tableau III.10
Articles dont la production est réservée aux petites entreprises

Nombre d'articles
Produits

1998a 2001b

Produits alimentaires et connexes 12 12

Produits textiles, y compris les articles chaussants 16 16

Articles chaussants en soie ou en fibres synthétiques ou artificiellesc 6 15

Bois et produits en bois 14 14

Articles en papier 30 30

Cuirs et articles en cuir, y compris les chaussures 18 9

Produits en caoutchouc 22 21

Produits en matières plastiques 15 15

Produits en matières thermoplastiques moulées par injection 1)c 44 42

Produits en matières thermoplastiques moulées par injection 2)c 7 7

Produits chimiques et réactifs pour laboratoires de chimie 62 62

Huiles naturelles essentielles 7 7

Produits chimiques organiques, médicaments et molécules intermédiairesc 37 37

Autres produits chimiques 76 76

Verre et céramique 3 3

Vaisselle en céramique et articles apparentés en pierre, en matières semi-vitreuses et en
terre cuitec

24 24

Machines à l'exclusion des équipements de transport 201 193

Machines électriques, appareils électriques et autres appareils, y compris les appareils
électroniques

47 47

Équipements électroniques et leurs composantsc 9 9

Matériel de transport, bateaux et carrosseries de camionsd 3 3

                                                     
124 Toutefois, l'expression paraît avoir une signification différente selon les organismes concernés.  Le

Département central des accises se fonde sur le chiffre d'affaires (plafonné à 30 millions de roupies), alors que le
Conseil des petites industries se fonde sur l'investissement fixe (plafonné à 1 million de roupies).

125 Ministère du commerce et de l'industrie, SIA (2001).

126 Ministère des finances (2002b).
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Nombre d'articles
Produits

1998a 2001b

Pièces et composants d'automobiles et accessoires et équipements de garagec 47 47

Pièces de bicyclettes, tricycles et voitures d'enfants 42 42

Équipements de transport diversc 4 4

Divers:  instruments mathématiques et instruments de levée;  articles de sport;  articles de
papeterie;  montres et horloges

52 52

Autresc 23 22

Total 821 799

a OMC (1998), Examen des politiques commerciales - Inde;  et modifications signalées par les autorités.
b Information en ligne SID "List of items reserved for exclusive manufacture in small-scale sector".  Disponible à:

http://www.laghu-udyog.com/ssiindia/resevex.htm.
c Ces catégories n'apparaissaient pas dans le précédent rapport d'examen des politiques commerciales.
d Cette catégorie apparaît dans le rapport d'examen de 1998 sous le libellé matériel de transport;  pièces de carrosserie de bateaux

et de camions et autres.

Source: OMC (1998), Examen des politiques commerciales - Inde;  et informations en ligne SID.  Disponible à:  http://www.laghu-
udyog.com/ssiindia/resevex.htm [2 octobre 2001].

105. La production de la petite industrie représente quelque 40 pour cent de la production
manufacturière de l'Inde et plus de 35 pour cent de ses exportations.  Toutefois, d'après un rapport du
Comité d'experts des petites entreprises (Comité Hussain), le fait que la production de certains articles
soit réservée aux petites entreprises a entravé la croissance de plusieurs secteurs industriels et limité
les exportations de nombreux produits (notamment les vêtements, jouets et articles en cuir).  Par la
suite, un Groupe d'étude sur le développement des petites entreprises constitué par la Commission de
la planification a suggéré en 2001 qu'on révise périodiquement la liste des articles dont la production
est réservée aux petites entreprises en tenant compte de l'évolution de la situation économique.  La
révision périodique de cette liste se fait en consultation avec les intéressés.  À la suite de ces révisions,
22 articles (principalement vêtements prêts-à-porter, articles en cuir et jouets) ont été retirés de la liste
depuis 1998.  Les critères employés pour déterminer quels sont les articles réservés sont les suivants:
possibilités de création d'emplois dans le cadre d'activités viables d'entreprises industrielles annexes
ou à petite échelle;  possibilité de promouvoir l'esprit d'entreprise dans l'industrie;  prévention de la
concentration de pouvoir économique;  et toute autre considération jugée importante par le Comité
consultatif qui prend les décisions relatives à la liste des articles réservés.  Ce système a aussi entravé
l'IED, car de nombreuses branches de production qui pourraient être intéressantes pour les
investisseurs étrangers sont réservées.127  Les prises de participation d'investisseurs étrangers dans les
petites entreprises par la voie automatique ne peuvent pas dépasser 24 pour cent du capital.  Pour
prendre une participation supérieure à cette limite, il faut obtenir une autorisation et exporter au
minimum 50 pour cent de la production.

106. Le gouvernement a manifesté à de nombreuses reprises son attachement au secteur de la
petite industrie, en lui offrant des abattements d'impôt (exemption des droits d'accise), des lignes de
crédit spéciales et des programmes spécifiques visant à améliorer sa rentabilité (tableau III.11).
Plusieurs mécanismes de crédit ont été mis en place pour garantir le financement des entreprises de la
petite industrie, et sans ces mécanismes les flux de ressources auraient été affectés à d'autres activités
plus lucratives.  Le secteur public continue d'accorder des préférences pour l'achat d'articles fabriqués
par ces entreprises.  Dans sa "Mission pour le millénaire", le Ministère des petites entreprises
industrielles, agricoles et rurales a déclaré que toutes les nouvelles subventions aux entreprises de la

                                                     
127 FMI (2000).
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petite industrie seraient examinées sous l'angle de leur compatibilité avec les dispositions de
l'OMC.128

Tableau III.11
Incitations/concessions offertes aux entreprises de la petite industrie

Incitations/concessions Description

Incitations fiscales Exemptions du droit d'accise jusqu'à concurrence de 10 millions de roupies si le chiffre d'affaires total ne
dépasse 30 millions de roupies

Crédit Secteur prioritaire pour les prêts bancaires.

Répartition des crédits au secteur:  40 pour cent pour les entreprises dont le capital fixe est inférieur à
0,5 million de roupies;  20 pour cent pour les entreprises dont le capital fixe est compris entre 0,5 et
2,5 millions de roupies;  40 pour cent pour les autres entreprises.

Crédits bonifiés pour le redressement des entreprises en difficulté.

Régime d'assurance-crédit pour accroître le crédit aux entreprises de la petite industrie, mis en œuvre par
un Fonds de garantie de crédit.

Un Mécanisme de crédit bonifié pour les investissements, en vue de moderniser la technologie, a été créé
en octobre 2000:  il offre des crédits bonifiés pour 12 pour cent du montant de l'investissement dans des
projets de modernisation de la technologie dans certains secteurs ou sous-secteurs.

Mécanismes de refinancement et autres fournis par la Banque de développement de la petite industrie de
l'Inde (SIDBI).

Apports de fonds propres à des projets nouveaux ou existants dans le cadre du Mécanisme national de
financement des fonds propres (NEF), le coût des projets étant limité à 5 millions de roupies et le
montant des apports à 1 million de roupies.

Crédit bancaire sans caution jusqu'à concurrence de 0,5 million de roupies.

Le Fonds de développement technologique et de modernisation, géré par la SIDBI, offre des prêts au
taux de base et des refinancements à un taux inférieur de 2 pour cent au taux de base.

Programme Rozgar Yojana du Premier Ministre finance les micro-entreprises.

Autres Articles dont la production est réservée aux entreprises de la petite industrie (799 articles actuellement).

Préférence dans les marchés publics (non obligatoire) pour 356 articles et préférences de prix jusqu'à
concurrence de 15 pour cent.

Programme intégré de développement des infrastructures;  ce programme doit s'étendre progressivement
à toutes les régions du pays et il devra affecter 50 pour cent de ses ressources aux zones rurales.

Soutien infrastructurel aux instituts de développement de l'entreprenariat créés pour la formation
professionnelle.

Le Mécanisme d'aide à la commercialisation financera une assistance technique aux associations
d'entreprises de la petite industrie pour les aider à participer à des foires internationales, à recueillir des
renseignements sur la commercialisation et l'exportation, à faire des enquêtes en vue de déposer des
plaintes antidumping, et à mettre en œuvre des programmes de sensibilisation à la qualité, de lutte contre
la pollution et de perfectionnement des vendeurs.

Remboursement des dépenses engagées pour obtenir la certification ISO 9000 jusqu'à concurrence de
75 pour cent du coût, mais au maximum de 75 000 roupies.

Programme de développement de regroupements industriels en collaboration avec le Programme de
modernisation et de gestion des technologies d'intégration (UPTECH) de l'ONUDI.

Remboursement des dépenses engagées afin d'obtenir l'enregistrement EAN/UCC pour le codage par
barre, jusqu'à concurrence de 75 pour cent du coût mais au maximum de 11 250 roupies.

Source: Ministère des finances (2001), Budget de l'Union 2001-2002, Discours de présentation du budget – Partie A [En ligne].
Disponible à:  http//indiabudget.nic.in/ub2001-02/bs/speech.htm [9 octobre 2001];  Ministère des petites entreprises industrielles,
agricoles et rurales, Modernisation and Technology Upgradation [En ligne].  Disponible à:  http://ssi.nic.in/schtinymod.html
[11 octobre 2001];  Ministère des petites entreprises industrielles, agricoles et rurales, Annual Report 1999-2000 [En ligne].
Disponible à:  http://ssi.nic.in/ar1999-2000.html [30 juillet 2001];  et SSI Policy 2000, Incentives [En ligne].  Disponible à:
http://www.bisnetworld.net/timeis/cgovt/ssiPolicy2000a.html [02.10.2001].

                                                     
128 Ministère des petites entreprises industrielles, agricoles et rurales (sans date), Mission for the

Millennium [En ligne].  Disponible à:  http//ssi.nic.in/mission20.html [11 octobre 2001].
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107. La mauvaise santé des entreprises de la petite industrie est préoccupante.  Elle est due
notamment à l'absence de planification, à des carences de gestion, à l'insuffisance du contrôle
financier et à l'insuffisance des infrastructures.  La Banque centrale a publié des directives détaillées
pour le redressement des entreprises en difficulté.  Ces directives prévoient différentes possibilités de
financement à des conditions de faveur:  crédits de fonds de roulement à un taux inférieur de 1,5 point
au taux de base;  crédits à terme sans intérêts129;  crédits à terme à un taux inférieur de 2 points au taux
convenu et indiqué dans le contrats de prêt;  et crédits d'urgence à des taux de faveur pour financer le
fonds de roulement.130

c) Politique de sortie

108. L'Inde n'a apparemment pas de loi sur les faillites;  le redressement des entreprises
industrielles en difficulté se fait donc dans le cadre de la Loi de 1985 sur les entreprises industrielles
en difficulté (SICA)(dispositions spéciales) et de ses amendements.  Cette loi visait à détecter les
entreprises en difficulté ou en situation précaire et à assurer l'adoption des mesures nécessaires pour
les redresser.  Toutefois, elle est elle-même devenue un obstacle à la restructuration car les procédures
qu'elle prévoit entraînent des retards interminables.  De plus, l'Office de la reconstruction industrielle
et financière (BIFR), organe quasi judiciaire créé en 1987 pour appliquer la loi, qui est responsable du
redressement ou de la liquidation des entreprises, est très critiqué parce qu'il tarde beaucoup à prendre
des décisions et n'est pas capable de proposer des plans de redressement viables dans un délai
raisonnable.131  C'est pourquoi le gouvernement a créé un Haut Comité chargé d'examiner les
dispositions relatives au redressement, à la restructuration ou à la liquidation des entreprises en
difficulté.  Dans son rapport, ce Comité propose notamment d'abroger la SICA et de modifier la Loi
sur les sociétés de façon à créer un Tribunal de commerce national, auquel seraient conférées les
compétences actuellement exercées par le Conseil du droit des sociétés, le BIFR, l'Organe d'appel
pour la reconstruction industrielle et financière (AAIFR) et les Hautes Cours.  Le gouvernement a
accepté les principales recommandations du Comité qui seront présentées au Parlement durant la
session en cours.132

109. En vertu de la SICA, une société doit être confiée au BIFR si ses pertes cumulées à la fin d'un
exercice se traduisent par une réduction de 50 pour cent ou plus de sa valeur nette maximale au cours
des quatre exercices précédents.133  À la fin de décembre 2000, le BIFR avait reçu des dossiers relatifs
à 4 575 entreprises industrielles en difficulté, dont 3 296 ont été enregistrés.  Sur ce total, 7,5 pour

                                                     
129 Ces crédits correspondent à l'intérêt impayé sur des crédits à terme et sur les découverts pendant une

période durant laquelle l'entreprise a eu un déficit de trésorerie permanent;  aucun intérêt n'est perçu sur les
intérêts impayés et le crédit doit être remboursé dans un délai de trois ans au maximum.

130 Ces crédits d'urgence correspondent à l'aide financière accordée aux entreprises en cours de
redressement afin de couvrir l'augmentation des dépenses d'équipement qui doivent être engagées dans le cadre
du programme de redressement;  ils ne peuvent pas dépasser 15 pour cent du coût estimatif du redressement et
peuvent être assortis de taux d'intérêt de faveur.  Ministère des petites entreprises industrielles, agricoles et
rurales (2000).

131 Rapport du Haut Comité sur la Loi relative à l'insolvabilité des entreprises [En ligne].  Disponible à:
http://www.nic.in/dca/comp/insolv-comp.html [17.10.2000].

132 Ministère des finances (2001);  Ministère des lois, de la justice et des questions concernant les
sociétés, Département des sociétés (sans date).

133 Loi de 1985 sur les entreprises industrielles en difficulté, telle que modifiée en 1994, chapitre IV,
article 23.
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cent des entreprises ont été jugées comme n'étant pas en difficulté, des plans de redressement ont été
approuvés pour 16,9 pour cent des entreprises et une recommandation de liquidation a été adressée
aux Hautes Cours dans le cas de 25 pour cent des entreprises.134  Au total, 175 des entreprises
enregistrées concernées étaient des entreprises du secteur public et le BIFR a recommandé un
redressement pour 25,7 pour cent d'entre elles et une liquidation pour 20 pour cent d'entre elles
(tableau III.12).

Tableau III.12
Situation des affaires dont le BIFR a été saisi (Office de la reconstruction industrielle et financière)

Total Secteur privé Secteur public

Dossiers reçus 4 575 4 324 251

Dossiers enregistrés 3 296 3 121 175

Cas rejetés parce que "non récupérables" 688 657 31

Plans de redressement approuvés 557 512 45

Entreprises déclarées comme n'étant plus en difficulté 249 241 8

Liquidation recommandée à la Haute Cour compétente 824 789 35

Valeur nette redevenue positive durant l'enquête 35 32 3

Affaires traitées 2 104 1 990 114

Affaires en cours 1 192 1 131 61

Source: Ministère des finances (2001a), Economic Survey 2000-2001, New Delhi.

d) Gouvernement d'entreprise

110. Un marché des capitaux efficient, capable de mobiliser l'épargne et de l'allouer aux
utilisations les plus productives, est indispensable pour la restructuration de l'économie et le
développement à long terme.  À cet égard, le gouvernement d'entreprise joue un rôle important.  S'il
est insuffisant ou inadéquat, cela peut être un obstacle majeur à l'efficience du marché des capitaux;
différentes études montrent qu'il y a une corrélation entre la qualité du gouvernement d'entreprise et le
cours des actions sur la bourse locale135, et ce cours est un des facteurs qui déterminent le coût du
capital pour les entreprises.  De plus, les carences du gouvernement d'entreprise peuvent
compromettre diverses réformes et notamment la privatisation et la restructuration des entreprises et
des établissements financiers.

111. La Loi de 1956 sur les sociétés définit le cadre général du gouvernement d'entreprise en Inde.
Jusqu'à récemment, elle s'était révélée déficiente, notamment en ce qui concerne la transparence et le
respect des droits des actionnaires.136  Il y avait de plus en plus d'entreprises qui "disparaissaient", de
cas de gestion déloyale, d'insatisfaction des actionnaires et de pratiques commerciales contraires à
l'éthique.137  De plus, au cours de la dernière décennie, il y a eu plusieurs grandes escroqueries,

                                                     
134 Selon la définition de la SICA, les plans de redressement englobent les mécanismes suivants:

restructuration financière de l'entreprise en difficulté, amélioration de la gestion ou acquisition de l'entreprise,
fusion, et vente ou location de tout ou partie de l'entreprise (Loi de 1985 sur les entreprises industrielles en
difficulté, article 18).

135 Voir par exemple Gompers, Ishii and Metrick (2001), page 29.

136 Voir KAR (2001), page 273.

137 Ministère des lois, de la justice et des questions concernant les sociétés (2000).
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notamment des manipulations des cours et d'autres scandales boursiers.138  Le gouvernement a donc
pris plusieurs mesures pour remédier à cette situation et il a notamment apporté d'importantes
modifications à la Loi sur les sociétés en 1999 et 2000.  De nouvelles modifications sont prévues
pour 2002.

112. En mai 2000, le Département des entreprises (du Ministère des lois, de la justice et des
questions concernant les sociétés), qui est responsable de l'administration de la Loi sur les sociétés, a
créé une Équipe spéciale chargée d'explorer notamment les moyens d'améliorer le gouvernement
d'entreprise;  cette équipe a rendu son rapport en novembre 2000.139  Conformément à sa
recommandation, en octobre 2001, le gouvernement a annoncé son intention de créer un organe
indépendant et autonome, qui sera appelé Centre pour l'excellence des entreprises, afin d'améliorer le
gouvernement d'entreprise.140

113. Le Ministère des finances et la Commission des opérations de bourse (SEBI) ont aussi pris
des mesures pour améliorer le gouvernement d'entreprise.  En mai 1999, la SEBI a chargé un Comité
du gouvernement d'entreprise d'élaborer un code du gouvernement d'entreprise en s'appuyant autant
que possible sur l'expérience acquise par d'autres pays.141  En réponse à ses recommandations, la SEBI
a publié en février 2000 des directives appelant les bourses indiennes à modifier leurs critères
d'admission à la cote.  Ces recommandations, qui doivent être mises en œuvre progressivement, sont
les suivantes:  50 pour cent au moins des administrateurs d'une société doivent n'avoir aucune
fonction exécutive;  les rapports annuels des sociétés doivent comprendre un chapitre relatif au
gouvernement d'entreprise donnant des précisions sur la rémunération des administrateurs et des
dirigeants;  enfin, le règlement interne des conseils d'administration doit être modifié, notamment en
ce qui concerne la fréquence de ses réunions.  De plus, les entreprises doivent constituer un Comité
d'audit qualifié et indépendant qui se réunira au moins trois fois par an.  La Banque centrale a par
ailleurs chargé un Comité de rédiger un rapport sur le gouvernement d'entreprise dans le cas
particulier des banques et des établissements financiers.  Enfin, le gouvernement a créé, dans le cadre
du budget 1999/2000, un prix national du gouvernement d'entreprise.

                                                     
138 En avril 2001, par exemple, la Commission des opérations de bourse (SEBI) a décidé d'interdire à

trois entreprises qui soumissionnaient pour l'acquisition d'actifs privatisés l'accès au marché des capitaux
indiens;  cette interdiction, qui sanctionnait une manipulation des cours, a soulevé des doutes au sujet du
processus de privatisation.  À la même époque, elle a suspendu l'autorisation d'exercer de trois maisons de
courtage pour manipulation alléguée du marché boursier.  (Voir "Stock market scandal hits India's plans to
privatize" Financial Times, 24 avril 2001;  et The Economist, 28 avril 2001, "India's stockmarkets:  Getting
tough".)

139 Ministère des lois, de la justice et des questions concernant les sociétés (2000).

140 Ministère des lois, de la justice et des questions concernant les sociétés (2000).

141 La plupart des recommandations faites par ce Comité ont un caractère contraignant pour les sociétés
cotées en bourse.  Il y a aussi d'autres recommandations qui ont un caractère facultatif.  Par ailleurs, le Comité a
recommandé que la SEBI s'adresse aux organes de réglementation et aux autorités gouvernementales
compétents pour qu'ils incorporent ces recommandations dans leur cadre réglementaire (SEBI) (sans date),
("The Draft Report of the Committee Appointed by the SEBI on Corporate Governance under the Chairmanship
of Shri Kumar Mangalam Birla" [En ligne].  Disponible à:  http://www.sebi.gov.in/report/corpgovern.html
[25 octobre 2001]).
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114. L'Institut indien des experts-comptables est chargé de la réglementation de l'audit et a publié
un certain nombre de normes de comptabilité et d'audit.  La loi  rectificative de 1999 a créé un Comité
consultatif national des normes comptables.142

115. Globalement, les mesures d'amélioration du gouvernement d'entreprise sont imposées par
l'autodiscipline ou par les forces du marché et non par la voie législative ou réglementaire.  Toutefois,
dans ce domaine, l'autorégulation a été quelque peu déficiente, même si des associations
professionnelles telles que la Confédération des industries indiennes (CII) ont publié des directives à
l'intention de leurs membres.  En 1998/99, la CII a publié un Code du gouvernement d'entreprise et
certaines entreprises l'ont effectivement appliqué.143  Quelques entreprises privées ont déjà fait
beaucoup de progrès et, plusieurs d'entre elles, notamment dans les industries de haute technologie,
sont non seulement compétitives à l'échelle mondiale, mais aussi gérées d'une façon irréprochable.144

De plus, les associations d'investisseurs se sont réveillées.  Néanmoins, l'Équipe spéciale est
convaincue que la qualité de l'autorégulation dépend de la maturité du marché et de l'économie.  Par
conséquent, tant que cette maturité est insuffisante et que le marché n'a pas assez d'influence, il
pourrait être nécessaire que le gouvernement complète l'autodiscipline et l'autorégulation par des
mesures législatives et réglementaires qui seraient réexaminées au bout de trois ans.145

ii) Mesures fiscales et autres incitations ou subventions

a) Fiscalité et mesures fiscales

116. Le gouvernement central a essayé de réformer en profondeur la structure et l'administration de
la fiscalité directe et indirecte.  Le système fiscal indien a longtemps été un important instrument de
politique économique et pas seulement une source de recettes.  Les taux d'imposition étaient souvent
élevés, mais les recettes étaient maigres en raison de l'étroitesse de l'assiette fiscale due à la
multiplicité des incitations et exemptions et notamment des moratoires.  Ces mesures s'ajoutent aux
mesures d'aide à l'exportation décrites plus haut et aux subventions directes que nous examinerons à la
prochaine section.  Le régime fiscal a donc beaucoup nui à l'efficience de l'allocation des ressources.
La complexité des lois fiscales permet aux fonctionnaires des impôts (ainsi qu'à ceux des douanes) de
les interpréter de façon très arbitraire, ce qui crée de nombreuses occasions de corruption.146  En outre,
le régime fiscal manque singulièrement de transparence.  Toutefois, lors des budgets de ces dernières
années, les autorités ont pris plusieurs mesures visant à élargir l'assiette fiscale, à réduire les taux
d'imposition et à simplifier le régime fiscal, en particulier dans le cas des impôts sur les produits.

                                                     
142 Ministère des lois, de la justice et des questions concernant les sociétés (2000).

143 Ministère des lois, de la justice et des questions concernant les sociétés (2000);  et SEBI (sans date),
("The Draft Report of the Committee Appointed by the SEBI on Corporate Governance under the Chairmanship
of Shri Kumar Mangalam Birla" [En ligne].  Disponible à:  http://www.sebi.gov.in/report/corpgovern.html
[25 octobre 2001]).

144 Par exemple, un grand établissement financier qui avait besoin d'une recapitalisation en raison d'un
important portefeuille de créances douteuses a été le premier établissement de crédit indien qui a aligné sa
comptabilité sur les normes des États-Unis (GAAP), en mars 1999.  Après cela, et après un audit approfondi, il a
pu réaliser une augmentation de capital de 315 millions de dollars EU à New York.

145 Ministère des lois, de la justice et des questions concernant les sociétés (2000).

146 Commission de la planification (2001), page 80.
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Fiscalité indirecte

117. Le gouvernement central et les gouvernements des États perçoivent tous des impôts indirects
qui représentent actuellement quelque 60 pour cent du total des recettes fiscales (tableau III.13).  Ces
impôts sont notamment divers droits d'accise, ainsi qu'un impôt sur les services prélevé à l'échelon
central et diverses taxes sur les ventes prélevées par les États.  La structure de ces impôts, aux deux
échelons, était très complexe et il était donc difficile de les administrer et, jusqu'à récemment, il y
avait des différences importantes entre les États pour ce qui est de leur assiette et de leur taux.

Tableau III.13
Composition des recettes fiscales brutes de l'État indien, 1992-2003
(en milliards de roupies et en pour cent)

Exercice Résultat
révisé

Budget

1992/93 1995/96 1996/97 1997/98 1998/99 1999/00 2000/01 2001/02 2002/03

Recettes fiscales brutes
(milliards de roupies)

746,4 1 112,2 1 287,6 1 392,2 1 438,0 1 717,5 1 983,2 1 966,9 2 358,0

(Pourcentage des recettes fiscales brutes)
Impôt sur les sociétés 11,9 14,8 14,4 14,4 17,1 17,9 19,5 19,9 20,6

Impôt sur les revenus autres
que l'impôt sur les sociétés

10,6 14,0 14,2 12,3 14,1 14,9 17,8 17,5 18,0

Impôt sur les intérêts 1,0 1,1 1,3 0,9 0,9 0,7 0,2 .. ..

Autres taxes sur les revenus
et les dépenses

0,2 0,2 0,2 7,1 0,3 0,2 0,2 0,2 0,1

Droits de douane 31,9 32,1 33,3 28,9 28,3 28,2 25,1 21,9 19,2

Droits d'accise centraux 41,3 36,1 35,0 34,5 37,0 36,0 35,6 37,9 38,8

Taxe sur les services .. 0,8 0,8 1,1 1,4 1,2 1,1 1,8 2,6

Droits fonciers 0,0 0,0 .. .. .. 0,0 .. .. ..

Impôt sur la fortune 0,6 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

Impôt sur les cadeaux 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 .. .. ..

Autres taxes et droits 0,5 0,5 0,5 0,6 0,7 0,6 0,4 0,5 0,4

Impôts versés par les
territoires de l'Union

2,0 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 0,2

 Moins part des Étatsa 27,5 26,3 27,2 31,3 27,2 25,3 26,4 26,9 26,0

Impôt sur le revenu 8,1 10,1 10,5 9,7 10,1 9,6 .. .. ..

VDIS .. .. .. 5,5 .. .. .. .. ..

Droits d'accise de l'Union 19,4 16,2 16,7 16,1 17,2 15,7 .. .. ..

Moins part des territoires de
l'Union

i) Impôt reversé aux
organes locaux

1,0 .. .. .. .. .. .. .. ..

ii) Surtaxe pour le
financement du NCCFb

.. .. .. .. .. .. .. 0,8 0,7

Recettes fiscales nettes 72,4 73,7 72,8 68,7 72,8 74,7 72,8 72,4 73,4

.. Non disponible.

a Les taxes et droits qui figurent sur la liste de l'Union sont désormais répartis conformément à la Loi de 2000 portant amendement
de la Constitution (dix-huitième Amendement) et aux recommandations de la onzième Commission des finances.

b Fonds national d'urgence en cas de catastrophes.

Source: Données communiquées par les autorités indiennes.
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Impôts centraux

118. Les impôts centraux sont assis principalement sur les biens manufacturés en Inde, ce qui
favorise les services.  Cela pourrait être une cause importante de distorsion de l'allocation des
ressources.  De plus, comme les impôts sur les produits favorisent les produits manufacturés
d'importation, le gouvernement central les compense par un droit de douane additionnel
(section 2) vii)).  Des exemptions et d'autres allègements sont employés pour atténuer leurs effets
négatifs sur les exportations.  Le Ministre des finances est habilité à apporter des modifications ad hoc
au taux des droits d'accise.147

119. L'Inde a entrepris de remplacer progressivement les droits d'accise par une TVA qui
s'appliquera à l'ensemble des produits manufacturés.  À cet effet, les autorités ont réduit le nombre et
le niveau des droits d'accise au cours des dix dernières années, si bien qu'aujourd'hui le droit d'accise
central (appelé CENVAT) est de 16 pour cent ; en général les entreprises bénéficient d'un crédit qui
compense les impôts payés sur les intrants, de façon à éliminer l'effet de cascade.148  Aujourd'hui, la
grande majorité des produits sont assujettis à la CENVAT au taux uniforme de 16 pour cent, mais
pour huit produits il y a un droit d'accise supplémentaire de 16 pour cent.149  Dans le cas des articles
qui auparavant étaient exemptés de droit d'accise, le taux est plus bas, 4 ou 8 pour cent, et les autorités
ont l'intention de le majorer progressivement pour l'aligner sur le taux CENVAT.  Cette convergence
des taux d'imposition et la réduction concomitante des exemptions ont atténué les distorsions dues aux
droits d'accise et simplifié l'administration de l'impôt, ce qui rendra la fraude fiscale plus difficile.150

120. Pour élargir encore l'assiette des impôts indirects, les autorités ont créé en 1994 (en vertu du
chapitre V de la Loi de finances de 1994) une taxe sur les services.  À l'origine, cette taxe ne
s'appliquait qu'aux factures de téléphone, aux assurances générales et aux commissions de courtage en
bourse, mais son champ d'application a depuis été considérablement élargi.151  Actuellement,
41 services y sont assujettis et, selon les propositions figurant dans le budget 2002/03, dix autres

                                                     
147 Commission de la planification (2001b), page 151.

148 Jusqu'à récemment, ces droits d'accise avaient un effet de cascade qui favorisait l'importation et
décourageait l'exportation;  par exemple, le crédit d'impôt correspondant aux impôts versés sur les biens
d'équipement était étalé sur deux ans.  Toutefois, cet effet de cascade a été en grande partie éliminé car
désormais les entreprises bénéficient d'un crédit couvrant l'intégralité des impôts acquittés sur la plupart de leurs
intrants.

149 Dans le budget 2002/03, il a été annoncé qu'à l'exception des huit articles assujettis à ce droit
supplémentaire (filés de filaments de polyester, véhicules automobiles, véhicules polyvalents, pneumatiques de
rechange, boissons sucrées et gazéifiées et concentrés pour boissons sucrées, climatiseurs, pan masala, et tabac
à chiquer et préparations diverses de tabac), pour tous les autres produits assujettis à un droit d'accise, le taux
serait de 16 pour cent;  dans le cas des produits actuellement exemptés du droit d'accise le taux sera
progressivement porté à 16 pour cent (Ministère des finances, 2002b, Partie B, paragraphes 106-108).

150 La formulation des exemptions était généralement très complexe.  Sur les 720 pages que compte un
exemplaire ordinaire du tarif douanier, 220 étaient consacrées aux exemptions.  Il y avait par exemple
20 exemptions pour les produits destinés à l'exportation, 90 pour les textiles et cinq pour les produits de la petite
industrie.  Chaque exemption comportait de nombreuses rubriques, conditions et listes et chacune de ces listes
comptait plusieurs centaines d'articles (Commission de la planification, 2001, page 15).

151 "An Overview of Service Tax in India".  Disponible à: http://www.servicetax.gov.in/
servicetax/overview1.htm.
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services seront ajoutés à la liste.152  Le taux de cet impôt est de 5 pour cent, mais il y a des
exemptions.  Toutefois, il n'y a pas de crédit d'impôt sur les services acquis en tant qu'intrants, ce qui
pourrait avoir un effet de cascade.  De plus, il y a une taxe centrale sur les ventes au taux de 4 pour
cent qui est appliquée à la vente de produits provenant d'un autre État de l'Union;  le gouvernement
central a délégué aux États l'administration de cet impôt et les États conservent les recettes
correspondantes.  Enfin, conformément à la Loi sur les taxes parafiscales diverses, une taxe
parafiscale est perçue sur certains produits manufacturés (thé, coton, sucre, papier et automobiles) à
un taux allant de 0,3 à 3,5 pour cent de la valeur des marchandises.153

121. Le remplacement du droit d'accise central, de la taxe sur les services et des autres impôts
divers par une TVA s'appliquant à la plupart des biens et services, voire à tous, faciliterait
considérablement l'administration de l'impôt.  De plus, en en exemptant les produits exportés, on
éviterait de fausser le commerce.  La CENVAT pourrait être transformée en une TVA nationale.154

Impôts sur les ventes des États

122. Le taux de l'impôt sur les ventes des États va de 2 à 20 pour cent, mais dans la plupart des cas
il est compris entre 7 et 16 pour cent.  Les incitations fiscales offertes par les États pour attirer les
investisseurs, sous forme d'exemptions, de dérogations, de délais de paiement et de restitutions, ont
érodé leurs recettes fiscales.  Ils pourraient les accroître en renforçant l'administration de l'impôt et le
recouvrement.

123. En novembre 1999, les gouvernements des États ont pris une décision historique en se mettant
d'accord pour harmoniser la structure de leurs impôts sur les ventes.  Cet accord est partiellement
entré en vigueur en janvier 2000.  Afin d'éviter le dumping fiscal, il définit un taux minimum
uniforme applicable à un ensemble uniforme de marchandises.  De plus, les États se sont engagés à ne
pas accorder de nouvelles incitations et à éliminer progressivement celles qui existaient.  Ils se sont
aussi mis d'accord pour préparer l'introduction d'une TVA uniforme à partir du 1er avril 2001, avec
l'assistance technique du gouvernement central.  Toutefois, l'introduction de la TVA a été renvoyée au
1er avril 2002 (au 1er avril 2003 pour les États de la catégorie spéciale et les États de création récente),
puis à nouveau au 1er avril 2003.  L'introduction de la TVA paraît être une entreprise complexe car la
taxe sur les ventes relève des compétences des États et le rôle du gouvernement central consiste
essentiellement à coordonner et à faciliter la transition.  La prolongation du délai semble être due
essentiellement au retard qu'ont pris la rédaction des lois et la mise en place du cadre administratif
dont les États ont besoin pour la transition.

124. Les autres impôts importants à l'échelon des États sont les suivants:  droit d'accise sur les vins
et alcools;  taxe sur le chiffre d'affaires (1,5 pour cent) des commerçants dont le chiffre d'affaires
dépasse un certain niveau;  droit d'enregistrement;  droit de timbre;  impôt sur les véhicules
automobiles;  taxe sur les passagers et les marchandises;  et taxe sur les professions libérales et droit
sur les divertissements dans quelques États.155  Le Comité délégué des Ministres des finances des

                                                     
152 Ministère des finances (2002b).

153 Information en ligne de l'Office central des accises et des douanes.  Disponible à:
http://www.cbec.gov.in/cae/ excise/cx-tariff/cess-sch.htm, [15 août 2001].

154 Ministère des finances (2001a), page 28.

155 De plus, certaines municipalités prélèvent un octroi.
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États, qui supervise la réforme de la taxe sur les ventes, a recommandé qu'une partie de ces impôts
soient intégrés dans la TVA que les États se proposent d'instituer.156

Fiscalité directe

125. La fiscalité directe se caractérise par des taux très élevés et de nombreux allègements qui
érodent considérablement l'assiette fiscale.  L'impôt sur les sociétés représente environ 20 pour cent
du total des recettes brutes et l'impôt sur les revenus des personnes physiques 18 pour cent
(tableau III.13).  Le taux maximum de l'impôt sur les personnes physiques est de 30 pour cent et le
taux ordinaire de l'impôt sur les sociétés est de 35 pour cent.157

126. Même si les taux d'imposition ont diminué, le taux légal de l'impôt sur les sociétés en
particulier reste élevé comparé à ceux pratiqués par bon nombre d'autres pays d'Asie du Sud-Est.158

Toutefois, en raison d'incitations fiscales généreuses comprenant des exemptions totales ou partielles,
des possibilités d'amortissement accéléré et des moratoires, les entreprises qui font certains
investissements peuvent réduire considérablement le taux effectif.159  Le Code de l'impôt sur les
bénéfices comporte quelque 200 incitations ou exemptions.160  Selon les autorités, toutes les
incitations fiscales s'appliquent de la même façon aux entreprises nationales et aux entreprises à
capitaux étrangers.  Ces diverses mesures facilitent considérablement la fraude et l'évasion fiscale et
en conséquence le taux effectif moyen de l'impôt sur les sociétés n'est que de 21 pour cent environ.161

Pour remédier à ces problèmes, le gouvernement central perçoit un impôt alternatif minimum égal à
7,5 pour cent des bénéfices comptables, ce qui ajoute encore à la complexité du système fiscal,
entraîne des dépenses administratives supplémentaires pour le fisc et les contribuables, et accroît

                                                     
156 Commission de la planification (2001b), page 224.  Il serait aussi utile d'harmoniser la CENVAT et

les TVA des États et d'en élargir l'assiette.

157 Actuellement, un impôt supplémentaire de 5 pour cent est perçu sur l'impôt sur les bénéfices des
entreprises domiciliées en Inde, si bien que le taux réel de l'impôt sur les sociétés est de 36,75 pour cent
(auparavant, il y avait une surtaxe de 10 pour cent sur l'impôt sur les bénéfices (ainsi que sur l'impôt sur les
personnes physiques à hauts revenus), mais elle a été supprimée dans le budget 2000/01;  par la suite, une
surtaxe de 2 pour cent a été introduite, mais elle aussi a été supprimée par le budget 2002/03).  Dans le cadre du
budget 2002/03, le taux de l'impôt sur les filiales d'entreprises étrangères a été ramené de 48 à 40 pour cent;  ce
taux s'applique aux filiales d'entreprises étrangères mais pas aux filiales d'entreprises indiennes.  Toutefois, la
surtaxe ne s'applique pas aux entreprises étrangères ou à leurs filiales.

158 Le taux de l'impôt sur les sociétés est actuellement de 15 pour cent à Hong Kong, Chine, de 26 pour
cent à Singapour et de 28 pour cent en Malaisie.

159 Il y a aussi de nombreuses déductions du revenu imposables des personnes physiques, qui visent
souvent à encourager l'épargne sous certaines formes.

160 Incitations pour les placements financiers;  incitations pour encourager l'emprunt à l'étranger;
traitement de faveur ou exemption des avantages en nature;  incitations au développement industriel;  incitations
au développement régional;  incitations en faveur des associations sans but lucratif;  incitations en faveur du
secteur social;  exemptions pour les revenus des fonds;  etc.  On trouvera une liste et une description complètes
de ces avantages fiscaux dans l'Appendice 4.1 du même document, pages 125 à 145.

161 Commission de la planification (2001b), page 11.
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l'incertitude qui entoure le montant des impôts qui seront mis en recouvrement.162  Cette incertitude
peut décourager les investissements que les incitations sont censées encourager.163

127. Les autorités responsables de l'impôt sur les revenus ont apparemment entrepris une vaste
réforme qui vise notamment à former les fonctionnaires, pour offrir un meilleur service aux
contribuables et mieux lutter contre l'évasion et la fraude.

b) Autres incitations/subventions164

128. Les subventions sont toujours un important instrument de la politique économique de l'Inde.
Selon le volet dépenses hors plan165 du budget, la dépense budgétaire correspondant aux subventions
explicites représente 1,2 pour cent du PIB en 2001/02.166  Les demandes de subventions présentées par
les différents ministères au titre des dépenses planifiées167 mentionnent également quelques
subventions, mais il difficile de les trouver et dans la plupart des cas le montant des dépenses n'est pas
clair (tableau III.14).168  Il y a en outre, des subventions implicites (crédits bonifiés, allègements
d'impôt, injections de fonds propres, etc.) qui ne sont pas comptabilisées dans le budget mais sont très
nombreuses.169  Par définition, ce sont des dépenses qu'il est difficile de contrôler170  Les autorités
estiment qu'elles représentaient environ 0,08 pour cent du PIB en 2001/02.  Il y a aussi d'importantes
subventions accordées au niveau des États, mais il est difficile d'obtenir des renseignements détaillés à
leur sujet.  Par exemple, les offices de l'électricité des États facturent l'électricité à un prix élevé aux
utilisateurs industriels pour subventionner l'agriculture;  cette subvention croisée représentait 1,1 pour
cent du PIB en 1992/93 et 1,7 pour cent du PIB en 1999/2000.171  La subvention concernant certains

                                                     
162 Voir Ernst & Young International Ltd (2001), pour le calcul de la base de l'impôt alternatif.

163 Commission de la planification (2001b).

164 Le mot "subvention" est employé dans la présente section avec le sens qu'il a dans le budget de
l'Inde et ses autres documents officiels, et non au sens de l'Accord de l'OMC sur les subventions et les mesures
compensatoires.  Toutefois, nous n'examinerons pas ici les aides à l'exportation qui sont décrites à la
section 3 iii).  La liste des subventions mentionnée ici n'est pas exhaustive.

165 Les dépenses hors plan sont celles qui ne sont pas prévues dans les plans quinquennaux.

166 Calculs du Secrétariat sur la base de Ministère des finances (2001c), Vol. I.

167 Les dépenses du Plan sont déterminées conjointement par la Commission de la planification, le
Ministère des finances, les ministères centraux concernés et, s'il y a lieu, les gouvernements des États.  Il s'agit
essentiellement de dépenses (dépenses courantes et investissements) liées à des projets de développement.

168 Ministère des finances (2001c), Vol. I.

169 CAG (sans date) "Management of Subsidies" [En ligne].  Disponible à:
http://www.cagindia.org/reports/civil/2000_book1/chapter6.htm [25 juillet 2001].

170 Dans son rapport annuel, la Cour des comptes (CAG) analyse plusieurs subventions implicites
(CAG (sans date) "Report of the CAG on the Union Government for the year ended March 2000" [En ligne].
Disponible à:  http://www.cagindia.org/reports/civil/ 2001_book1/index.htm [25 octobre 2001]).

171 FMI (2001).
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produits pétroliers (kérosène et GPL), qui est implicite dans le Mécanisme des prix administrés, est
également une dépense extrabudgétaire (sections 2) xiii) et 4) iv) b)).172

Tableau III.14
Subventions explicites (inscrites au Plan) (budget 2001/02)
(en millions de roupies)

Ministère Subvention Total des dépenses
inscrites au budget

2001/02

Ministère de l'agriculture
- Département de l'agriculture et de la
coopération
Programme de développement de
l'horticulture

Subvention pour les dépenses d'équipement d'entrepôts
frigorifiques

650,00

Subvention forfaitaire pour les projets
dans la région du Nord-Est et le Sikkim

Subvention pour le transport de semences 10,00

Ministère du commerce et de
l'industrie – Département de la
politique industrielle et de la
promotion de l'industrie
Développement des zones arriérées Subvention pour les investissements 40,20

Subvention pour les transports des entreprises
industrielles

900,00

Pôles de croissance 400,00

Subvention pour les investissements dans la région du
Nord-Est

50,00

Mécanisme central de crédit bonifié:  subvention égale à
3 pour cent des crédits de fonds de roulement pendant dix
ans pour les nouveaux établissements industriels de la
région du Nord-Est à partir du début de leur activité
commerciale

20,00

Mécanisme global d'assurance pour le Nord-Est:
assurance complète des nouveaux établissements
industriels créés dans la région du Nord-Est depuis le
24 décembre 1997, y compris la police incendie "C"
(selon le tarif de l'assurance incendie de l'Inde).
L'intégralité de la prime est prise en charge par l'État
pendant dix ans, sur la base du remboursement par la
Société générale d'assurance.

2,20

Ministère des sources d'énergie non
traditionnelles
Programme énergie solaire Subvention pour les lanternes, les éclairages domestiques,

les éclairages publics et les pompes fonctionnant à
l'énergie solaire.

677,50

Autres sources d'énergie Aide financière pour les études de faisabilité et
l'élaboration des documents de projet, et prêts bonifiés
pour la mise en œuvre des projets.

2 715,00

Ministère de l'électricité Bonification d'intérêts pour la Société de financement de
l'électricité:  cette subvention permet d'offrir aux services
publics d'électricité des prêts bonifiés par l'État central
pour la modernisation et la rénovation des centrales
thermiques existantes et la prolongation de leur durée de
vie.

3 500,00

                                                     
172 Cette subvention devrait être inscrite au budget lorsque le Mécanisme des prix administrés sera

supprimé en avril 2002 (voir section iv) b) ci-dessous).
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Ministère Subvention Total des dépenses
inscrites au budget

2001/02

Ministère du développement rural
Swaranjayanti Gram Swarozgar Yojana Subvention aux agences de développement des districts

ruraux, sous forme de crédits bancaires bonifiés et d'aides
à la commercialisation, etc.

77 450,00

Logement rural:  le programme de crédit bonifié lancé le
1er avril 1999 est maintenant en place et il devrait financer
la construction de logements pour les ménages ruraux
dont le revenu annuel ne dépasse pas 32 000 roupies.  La
subvention peut aller jusqu'à 10 000 roupies et un crédit
pouvant atteindre 40 000 roupies est accordé aux ayants
droits.

5 067,00

Ministère des petites entreprises
industrielles, agricoles et rurales

Mécanismes pour les entreprises de la petite industrie:
crédit bonifié pour la modernisation technologique des
PME.

5,00

Mécanisme de crédit bonifié:  La Commission des Khadi
et des industries villageoises (KVIC) offre des crédits
bonifiés au taux de 4 pour cent aux industries Khadi et
Polyvastra enregistrées auprès de la KVIC/KVIB pour
leurs dépenses d'équipement et leur fonds de roulement.
La subvention est égale à la différence entre le taux de
base bancaire et le taux de 4 pour cent et elle est versée
aux banques créancières.  Dans le cadre de ce mécanisme,
la KVIC évalue les besoins de financement de
l'établissement et lui délivre une attestation lui donnant
droit à une subvention égale à ce besoin.  Sur la base de
l'attestation, les banques accordent un crédit à
l'établissement concerné.

190,00

Industries villageoises:  des aides sont fournies dans le
cadre du Programme de création d'emplois ruraux.  La
subvention est égale à 25 pour cent du coût du projet pour
les projets d'un montant inférieur à 1 million de roupies et
à 250 000 roupies plus 10 pour cent du coût pour les
projets dont le coût est compris entre 1 et 2,5 millions de
roupies.

50,00

Ministère des transports maritimes Subvention à la Société indienne des transports maritimes,
qui exploite un service de transport de voyageurs entre le
continent et les îles Andaman et Nicobar, ainsi qu'entre le
continent et les îles Lakshadweep.  Cette subvention
couvre la perte d'exploitation de ces liaisons.

..

Autres programmes:  subventions pour développer les
services annexes du transport maritime, les dépenses du
Centre national de conception de navires et de recherche
sur la construction navale, la recherche-développement
dans le secteur de la construction navale et l'industrie des
bateaux à voile.

2,00

Ministère du tourisme et de la culture Autres programmes:  bonification des crédits accordés par
certains établissements financiers pour financer la
construction d'hôtels 1, 2 ou 3 étoiles

90,00

Ministère des ressources hydriques Développement des zones contrôlées:  des subventions
sont accordées pour bonifier les prêts aux petits
agriculteurs et aux agriculteurs marginaux pour les
travaux de terrassement et l'irrigation par arrosage ou au
goutte-à-goutte.

..

Source: Ministère des finances (2001c), Budget  2001/2002.

129. Les dépenses consacrées aux subventions explicites hors plan ont beaucoup augmenté (de
24 pour cent) depuis 1997/98, aussi bien pour ce qui concerne les subventions principales que les
autres subventions (ces deux catégories de subventions ont augmenté de 24 pour cent environ)
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(tableau III.15).173  Les subventions visant les engrais et les produits alimentaires (y compris la vente
d'engrais à prix de faveur) sont toujours les plus importantes (elles représentent respectivement 45,9 et
47,6 pour cent du total des subventions).174

Tableau III.15
Subventions explicites hors plan, 1997/98 et 2001/02
(millions de dollars EU et pour cent)

1997/98a 2001/02b Augmentation
(%)

Total des subventions 5 285,6 6 565,2 24,2

Subventions principales 4 941,7 6 134,3 24,1

Produits alimentaires 2 125,7 3 012,6 41,7

Engrais (d'origine nationale et importés) 1 998,1 1 862,9 -6,8

Vente d'engrais aux paysans à prix de faveur 699,6 1 258,8 79,9

Promotion des exportations et développement des marchés 118,4 s.o. -

Autres subventions 322,9 399,4 23,7

Soutien du prix du coprah par l'intermédiaire du NAFED 0,3 5,5 2 054,6

Versements aux gouvernements des États pour remplacer la taxe sur les ventes de
carburants d'aviation fournis aux compagnies aériennes internationales, y compris Air
India

0,0 s.o. -

Vols affrétés pour les pèlerins Haj 20,6 34,0 65,0

Chemins de fer 141,6 s.o. -

Programme d'assurance pour les pauvres 3,2 s.o. -

Prise en charge des intérêts pour les victimes d'émeutes 1,1 0,1 -94,9

Exploitation d'hélicoptères dans la région du Nord-Est 2,3 2,2 -3,9

Stocks régulateurs de sucre 47,1 0,2 -99,5

Remboursement des pertes subies par les entreprises commerciales d'État sur les
importations d'huiles alimentaires

5,4 11,0 104,7

Exploitation des lignes non rentables de la Société indienne de transport maritime 3,0 s.o. -

Chantiers navals 12,8 10,6 -17,1

Chantier naval de Cochin 2,8 4,4 57,3

Chantier naval de l'Hindoustan 3,5 0,9 -74,9

Acquisition de navires – écart d'intérêts 6,5 5,3 -17,9

Tissage à la main 17,1 0,2 -98,7

Rabais spécial sur les tissus tissés main 7,9 ,, -

Subvention du tissu de Janata 8,1 ,, -

Autres 1,1 ,, -

Compensation des pertes de change 37,4 323,1 763,8

Banque indienne de développement industriel 4,9 32,6 571,3

Société indienne de crédit et d'investissement industriels 19,2 12,6 -34,5

Banque nationale du logement 0,8 1,8 125,2

Société de financement du logement 12,6 14,3 14,1

Pertes de change dans le cadre du Mécanisme d'obligations pour Indiens non
résidents

s.o. 1,8 -

Pertes de change sur les obligations pour le redressement de l'Inde s.o. 259,9 -

                                                     
173 Le taux de croissance en termes réels est du même ordre.

174 La Commission de réforme des dépenses (ERC), créée après le discours de présentation du budget
en février 2000, a suggéré une série de mesures visant à réduire la subvention des produits alimentaires et à
rationaliser la subvention des engrais (Ministère des finances, 2001a).
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1997/98a 2001/02b Augmentation
(%)

Annulation de l'intérêt et de l'intérêt de pénalité sur le prêt de l'État indien à PDIL 12,1 s.o. -

Allègement de la dette des emprunteurs de J & K 13,5 10,1 -24,7

Annulation de créances sur Central Electronics Ltd. 5,5 s.o. -

Projets d'exploitation du gaz de l'Assam s.o. 0,0 -

Commissions de garantie s.o. 2,1 -

Société d'ingénierie lourde s.o. 0,6 -

Hindustan Cables Ltd. s.o. 0,2 -

Bharath Bhari Udyog Nigma Ltd. s.o. 0,1 -

Hindustan Machine Tools Ltd. s.o. 1,0 -

Praga Tools Ltd. s.o. 0,1 -

Commissions de garantie en faveur de la Société de construction métallique de
l'Hindoustan

s.o. 0,2 -

Bonification d'intérêts 20,9 31,6 50,8

s.o. Sans objet.
.. Non disponible.

a Chiffres révisés.
b Chiffres inscrits au budget.

Note: Taux de change de la roupie contre le dollar EU employé pour 2001/02 = période avril-décembre seulement (1 USD
= 45,39244 roupies).

Source: Ministère des finances, information en ligne.  Disponible à:  www.nic.in/indiabudget/budget98-99 et
www.nic.in/indiabudget/ub2000.

130. La Société indienne des produits alimentaires (FCI) achète des céréales alimentaires à des
prix fixes aussi appelés prix de soutien minimums.  Ces céréales sont distribuées par les États et
vendues à un prix fixé par le gouvernement central par l'intermédiaire du Système public de
distribution (PDS).  La subvention est égale à la différence entre le coût (achat et frais de
distribution)175 et le prix de revente.  La subvention pour les engrais comporte une subvention sur
l'urée d'origine indienne ou importée, des taux de fret subventionnés pour le transport de l'urée, et la
vente d'autres engrais (engrais déréglementés) à des prix de faveur.  La subvention versée pour l'achat
d'urée d'origine indienne a pour objectif de fournir aux paysans des engrais à un prix "raisonnable",
tout en garantissant aux producteurs une rentabilité "raisonnable" de leur investissement176 (voir
sections 2) xiii) et 4 iv) b)).  L'urée d'importation est également subventionnée car la production
nationale ne couvre pas la demande.  De plus, les engrais phosphatés et potassiques, dont les prix ont
été libérés en 1992, sont vendus à un prix de faveur aux paysans pour encourager l'utilisation
équilibrée des trois types d'engrais.

131. Les bonifications d'intérêts représentaient 0,5 pour cent du montant total des subventions
en 2001/02 (50 pour cent de plus qu'en 1997/98).  Dans le cadre de différents mécanismes, l'État
accorde des prêts assortis d'un taux bonifié ou à taux nul dans certains cas, par exemple aux
                                                     

175 Le coût de l'achat englobe le prix minimum, les taxes, l'emballage et les autres frais annexes
associés à l'achat des céréales;  les coûts de distribution sont les coûts de transport et d'entreposage et les
dépenses administratives de l'organisme acheteur (Société indienne des produits alimentaires).

176 Le Programme de subvention aux producteurs d'urée consiste en un prix fixe à la tonne, déterminé
pour chaque producteur sur la base d'un taux nominal d'utilisation des capacités défini par le gouvernement,
majoré du montant réel des frais.  Le taux de rentabilité raisonnable de l'investissement est défini en termes de
rendement avant impôt rapporté à la valeur nette, ce qui correspond à un rendement de 12 pour cent après impôt.
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entreprises du secteur public.177  Ces bonifications aident à atténuer l'impact des taux d'intérêt réels
qui sont très élevés en Inde (chapitre I 1) i)).  Les mécanismes sont gérés par différents ministères
(Ministère des finances, Ministère des industries lourdes et des entreprises publiques, Ministère de la
sidérurgie et Ministère de l'information et de la radiodiffusion) à des fins très différentes.  Par
exemple, le Ministère des finances accorde des crédits bonifiés aux banques de Goa et aux banques
nationalisées.  Le Ministère des industries lourdes et des entreprises publiques accorde des crédits
bonifiés à la Hindustan Paper Corporation Ltd., à la Heavy Engineering Corporation Ltd. et à la
Hindustan Machine Tools Ltd. dans le cadre de leurs plans de redressement.  La Steel Authority of
India a reçu, dans le cadre de l'accord de restructuration financière et commerciale qu'elle a conclu
avec le gouvernement, une subvention de 5 milliards de roupies en 2000 pour pouvoir acquitter les
intérêts sur les emprunts qu'elle avait contractés pour mettre en œuvre le programme de retraite
volontaire;  elle bénéficie en outre d'une suspension du paiement des intérêts sur les prêts accordés par
l'État à la India Iron and Steel Company, qui est une de ses filiales déficitaires dont la restructuration a
été confiée au BIFR.178

iii) Entreprises d'État

132. Les entreprises d'État jouent traditionnellement un rôle important dans l'économie et c'était
toujours le cas durant la période couverte par le présent examen;  elles ont été créées pour mettre en
œuvre le plan d'industrialisation et réaliser les objectifs de développement du pays, mais elles sont
devenues une lourde charge pour le Trésor (encadré III.3).  Au 31 mars 2000, il existait
240 entreprises du secteur public central (CPSE) (huit dans la construction, 157 dans l'industrie
manufacturière et 75 dans l'équarrissage)179, contre 243 à la fin de mars 1996180, et environ
946 entreprises publiques d'État (SLPE).181  Dans l'ensemble, les entreprises du secteur public
continuent d'enregistrer des résultats médiocres et pèsent sur les budgets de l'Union et des États.  Sur
les 240 CPSE enregistrées au 31 mars 2000, 44 pour cent (106) étaient déficitaires et, au 30 juin 2000,
66 CPSE industrielles avaient été confiées au BIFR en vertu des dispositions de la Loi de 1985 sur les
entreprises industrielles en difficulté (dispositions spéciales).182  Au niveau des États, sur les 946
SLPE existantes en mars 2000, 551 étaient déficitaires et 241 inactives183;  il a été décidé de privatiser,
de restructurer ou de liquider 184 SLPE.184

                                                     
177 Ministère des finances (2001c), Vol. I.

178 On peut trouver d'autres exemples dans le Budget de l'Union 2001-02 [En ligne].  Disponible à:
http://indiabudget.nic.in/ub2001-02/eb/vol2.htm [30 octobre 2001].

179 Département des entreprises publiques, Ministère des industries lourdes et des entreprises publiques,
information en ligne.  Disponible à:  http://www.dpe.nic.in/ [31 octobre 2001].

180 OMC (1998), page 98.

181 Ministère du désinvestissement (sans date).

182 Ministère des industries lourdes et des entreprises publiques (2000).

183 Ministère du désinvestissement(sans date b)).

184 Apparemment, au début de 2001 le processus de privatisation, de restructuration ou de liquidation
avait été engagé pour 30 de ces entreprises (Département du désinvestissement, sans date).
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Encadré III.3:  Les entreprises du secteur public

Les entreprises du secteur public avaient été créées au départ avec les objectifs suivants:

- créer les infrastructures nécessaires pour l'industrialisation et la croissance du pays;
- créer des emplois et favoriser un développement équilibré des différentes régions;
- promouvoir l'autonomie par le remplacement des importations et la promotion des exportations;
- générer des ressources pour l'investissement public;  et
- empêcher ou réduire la concentration de pouvoir économique entre des mains privées.

La politique industrielle des années 60 et 70 était en grande partie définie par la Résolution de 1956 sur la
politique industrielle, qui faisait jouer au secteur public un rôle stratégique dans le développement économique.
Toutefois, d'après les autorités, le secteur public a pris aujourd'hui beaucoup trop de poids et ses carences se
traduisent par un faible taux d'utilisation des capacités, l'incapacité d'innover et de prendre des décisions rapides
et l'ingérence d'organismes publics dans les processus internes de prise de décisions.  Les entreprises du secteur
public sont devenues très coûteuses pour l'État.  On estime que les investissements de l'État dans ces entreprises
sont passés de 290 millions de roupies en 1951 à 2 526 milliards de roupies en 2000.

Désinvestissement/privatisation

Dans la Déclaration de politique industrielle de 1991, le gouvernement a annoncé qu'il allait entreprendre un
processus de déréglementation et de privatisation des entreprises publiques.  La privatisation devait se faire en
plusieurs étapes, à commencer par l'élimination des licences industrielles.  L'obligation d'avoir une licence a été
supprimée pour toutes les industries sauf 18 et l'assouplissement des restrictions visant l'investissement étranger
a ouvert différents secteurs à la concurrence internationale.  Les entreprises publiques en difficulté devaient être
confiées au BIFR pour restructuration ou liquidation.  Dans les autres entreprises du secteur public, l'État devait
réduire sa part du capital ou vendre toutes ses actions.  Toutefois, le processus n'a pas été sans difficultés.  La
plupart des entreprises dont le dossier a été confié au BIFR et qui étaient considérées comme non viables n'ont
pas encore été liquidées.  Le programme de privatisation a démarré très lentement et, à en juger d'après les
recettes, semble ne pas avoir atteint ses objectifs ces dernières années.  Ainsi, en 1999/2000 et en 2000/01, les
recettes de privatisation (18,3 milliards et 18,7 milliards de roupies respectivement) ont été très inférieures à
l'objectif de 100 millions de roupies.  Il est peu probable que le gouvernement puisse atteindre son objectif pour
2001/02 (120 millions de roupies).

En mars 1999, le gouvernement a décrété que seraient considérés comme industries stratégiques du secteur
public l'industrie des armements et des munitions (matériel de défense, aéronefs et navires de guerre);  l'énergie
nucléaire (sauf pour la production d'électricité et les applications du rayonnement des isotopes dans l'agriculture,
la médecine et les industries non stratégiques);  et les transports ferroviaires.  Toutes les entreprises publiques
qui ne font pas partie de ces secteurs sont considérées comme non stratégiques et, dans des déclarations
ultérieures, le gouvernement a annoncé qu'il envisagerait de ramener la participation de l'Etat à leur capital à
moins de 26 pour cent si nécessaire.  Apparemment, le gouvernement cherche davantage aujourd'hui à vendre à
des acheteurs stratégiques.

Les principaux objectifs du programme de désinvestissement n'ont pas varié:

- restructurer et redresser les entreprises susceptibles de redevenir viables et liquider celles qui ne le sont
plus;

- ramener les participations publiques dans toutes les entreprises non stratégiques à 26 pour cent ou
moins si nécessaire;

- protéger les intérêts des salariés et mettre en place un mécanisme de financement pour leur offrir un
filet social suffisant;
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- créer un Département du désinvestissement afin de relancer la privatisation et d'officialiser le
processus;

- privilégier la vente des entreprises publiques à des investisseurs stratégiques;  et
- employer les recettes de privatisation pour couvrir les dépenses sociales et d'infrastructures et les frais

de liquidation des entreprises publiques et pour rembourser une partie de la dette publique.

En 1999, le gouvernement a créé le Département du désinvestissement (qui est devenu par la suite le Ministère
du désinvestissement).  Selon la notification originelle (n° CD-551/99, 10 décembre 1999), ce Ministère devait
être chargé de toutes les questions liées à la liquidation des participations de l'État central dans les entreprises
publiques, de prendre des décisions au sujet des recommandations d'une Commission du désinvestissement, qui
définiraient les modalités de désinvestissement ou de restructuration, et de mettre en œuvre les décisions de
désinvestissement (désignation de conseillers, fixation du prix des actions, etc.).  Les décisions définitives sont
prises par un mécanisme à trois niveaux:  le Comité central du désinvestissement (CCD), présidé par le Premier
Ministre, qui se prononce sur les recommandations du Groupe de secrétaires au désinvestissement (CGD);  le
CGD, qui supervise et suit les progrès de la privatisation et formule des recommandations à l'intention du CCD;
et un groupe ministériel responsable des questions de mise en œuvre au jour le jour.

Source: Renseignements communiqués par les autorités;  et Département du désinvestissement (sans date),
Disinvestment:  Policy and Procedures.

133. Les raisons les plus courantes pour lesquelles les entreprises d'État sont en difficulté sont
l'emploi de technologies dépassées, l'absence d'économies d'échelle, le manque de productivité,
l'excédent de main-d'œuvre, l'insuffisance générale des ressources et en particulier le manque de
matières premières, et le poids des frais financiers.185  La culture d'entreprise a aussi contribué à ces
mauvais résultats186, de même que les ingérences politiques dans la gestion.

134. Le gouvernement a formulé plusieurs stratégies pour accroître la productivité et la rentabilité
des entreprises publiques et lutter contre leurs difficultés:  réunions périodiques d'analyse des résultats
avec les ministères de tutelle, réduction des excédents de main-d'œuvre au moyen de programmes de
retraite volontaire, modernisation technique, et restructuration ou transformation des entreprises en
coentreprises.  Les Mémorandums d'accord, introduits en 1987/88, qui sont une sorte de contrat de
plan conclu entre la direction des entreprises publiques et l'État (le Ministère de tutelle), visait aussi à
améliorer les résultats des entreprises publiques;  ces Mémorandums définissent des critères objectifs
pour évaluer la gestion.  De plus, ils visent à accroître l'autonomie des entreprises publiques et à leur
imposer des obligations redditionnelles.  En 2000/01, 107 entreprises publiques (163 si l'on compte
leurs filiales) en ont signé.187  Selon les autorités, ce dispositif a contribué à accroître l'autonomie
opérationnelle des entreprises publiques et leur compétitivité par rapport au secteur privé.  En outre,
des examens de résultats trimestriels permettent aux entreprises publiques de mieux évaluer leurs
résultats sur la base des critères définis dans le Mémorandum et améliorent le moral des salariés.  Les
résultats financiers de ces entreprises paraissent aussi s'être améliorés ces dernières années.  En
2000/01, sur les 107 entreprises d'État qui avaient signé un Mémorandum d'accord, 77 ont obtenu une
note comprise entre "bon" et "excellent".

                                                     
185 Ministère des industries lourdes et des entreprises publiques (2000).

186 Commission de la planification (sans date a)), Vol. II.

187 Ministère des industries lourdes et des entreprises publiques (2000);  Ministère des finances
(2001a).
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135. Pour encourager les entreprises publiques qui ont obtenu de bons résultats, en 1997 le
gouvernement a décerné une médaille appelée "Navratna" (neuf joyaux) à 11 d'entre elles.188  Les
critères de choix de ces entreprises étaient notamment leur importance, leurs résultats, leur type
d'activité et leurs perspectives.  Les autorités ont accordé à leurs conseils d'administration une plus
grande autonomie.  En 1999, 39 entreprises ont été classées "mini-ratna" (mini-joyaux) (il s'agit
d'entreprises publiques qui ont obtenu de bons résultats mais pas aussi bons que les 11 premières).  Le
gouvernement a accordé une plus grande autonomie financière, administrative et opérationnelle à ces
entreprises bénéficiaires.189

136. Malgré les stratégies mises en œuvre par le gouvernement et les succès mentionnés au
paragraphe précédent, dans l'ensemble les résultats des entreprises d'État restent médiocres et
continuent de peser sur le budget public.  Collectivement, les CPSE sont en déficit depuis 1997/98, et
ce déficit est couvert par des apports de fonds propres ou des prêts financés par le budget central
(tableau III.16).  L'aide budgétaire n'a cessé d'augmenter depuis 1999/00 et les crédits hors plan
représentaient plus de 85 pour cent du montant total de l'appui apporté aux entreprises publiques.
Toutefois, ces chiffres ne tiennent pas compte des subventions implicites accordées à ces entreprises
par les États et l'Union.  Par exemple, les subventions implicites des gouvernements des États aux
SLPE se sont montées à 63,8 milliards de roupies.190  En outre, il arrive que l'État annule des dettes et
accorde des bonifications de taux d'intérêt, parfois hors budget.

Tableau III.16
Aides budgétaires aux entreprises du secteur public, 1997-2002
(en millions de roupies et en pour cent)

1997/98 1998/99a 1999/00 2000/01 2001/02a

Aide totale 549 589,9 713 982,8 617 526,4 708 110,5  811 365,8
(% du PIB) (3,6) (4,1) (3,2) (3,7) (3,9)

Pourcentage du total
Fonds propres 9,1 8,5 11,2 11,3 11,0

Prêts 4,6 3,7 3,5 3,5 1,8

Prêts hors plan 86,3 87,8 85,3 85,2 87,2

Pour mémoire:
Déficit des entreprises publiques centrales (% du PIB) -1,8 -1,4 -1,8 -1,7a 1,6a

a Budget.

Source: Gouvernement indien, information en ligne.  Disponible à:  http://www.indiabudget.nic.in/;  et FMI (2001), Recent Economic
Developments and Selected Issues, octobre.

                                                     
188 Indian Oil Company (IOC), Indian Petrochemicals Corp. Ltd. (IPCL), Oil and Natural Gas

Commission (ONGC), Bharat Petroleum Corpage Ltd. (BPCL), Hindustan Petroleum Corpage Ltd. (HPCL),
National Thermal Power Corpage (NTPC), Steel Authority of India Ltd. (SAIL), Videsh Sanchar Nigam Ltd.
(VSNL), Bharat Heavy Electricals Ltd. (BHEL), Gas Authority of India Ltd. (GAIL), et Manhanagar Telephone
Nigam (MTNL).

189 Pour qu'une entreprise soit classée "mini-ratna", il faut qu'elle ait réalisé des bénéfices pendant les
trois derniers exercices, que sa valeur nette soit positive, qu'elle ne demande pas d'aide budgétaire ni de
garanties à l'État et qu'elle ait ponctuellement remboursé ses emprunts à l'État et payé les intérêts sur ces
emprunts (Ministère des industries lourdes et des entreprises publiques, 2000).

190 Ce chiffre correspond aux subventions implicites accordées par six États:  Karnataka, Kerala,
Madhya Pradesh, Maharashtra, Rajasthan, et Bengale occidental (Ministère du désinvestissement, sans date c)).
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137. La volonté de privatiser une partie des entreprises du secteur public paraît être motivée
essentiellement par des considérations budgétaires191, mais les autorités pensent aussi qu'un
programme ambitieux de désinvestissement est nécessaire pour améliorer la gestion et l'efficience des
entreprises publiques192;  elles disent aussi que le désinvestissement est essentiel pour améliorer
l'utilisation des ressources et les perspectives de création d'emplois et de régénération économique.
Néanmoins, le processus de désinvestissement a été très lent et n'a souvent pas atteint ses objectifs,
loin s'en faut.  Depuis 1991/92, il y a eu 14 séries de privatisations, mais le désinvestissement n'a
effectivement concerné que 42 entreprises publiques;  dans la plupart des cas, jusqu'en 2000, date à
laquelle le gouvernement a modifié sa stratégie et décidé de vendre des participations à des
investisseurs stratégiques plutôt que de mettre des actions en vente, dans la plupart des cas il s'agissait
uniquement de la vente d'un petit pourcentage des fonds propres.193  Les recettes de privatisation ont
atteint quelque 156 milliards de roupies sur la période 1997/98-2001/02. 194   En 2000,
47 privatisations supplémentaires ont été approuvées au niveau central. 195

138. Le gouvernement a annoncé une nouvelle politique de privatisation en mars 1999, dans le
cadre de laquelle il pourrait céder jusqu'à 74 pour cent (voir plus si nécessaire) de ses participations
dans des entreprises publiques non stratégiques (c'est-à-dire celles des secteurs autres que la défense
nationale, les chemins de fer et l'énergie nucléaire) (encadré III.5).  La décision de cession se prendrait
au cas par cas, compte tenu de l'éventuelle nécessité de maintenir une présence du secteur public pour
éviter une trop forte concentration entre des mains privées, ou de mettre en place avant la privatisation
un mécanisme de régulation approprié du secteur concerné pour protéger les consommateurs.196  Les
autorités reconnaissent qu'une loi efficace sur la concurrence pourrait assurer la protection des
consommateurs, même lorsque des monopoles publics sont transformés en monopoles privés;
toutefois, la loi actuelle (Loi sur les monopoles et les pratiques commerciales restrictives (section iv)
ci-après)) ne contient pas de dispositions permettant de lutter contre les pratiques monopolistiques ou
d'empêcher les fusions et ne peut donc pas éviter que le consommateur subisse un préjudice si un
monopole public est transformé en monopole privé.  Les autorités sont en train de formuler une
nouvelle politique de la concurrence.  Elles soutiennent que pour le moment il faut que l'État continue
d'intervenir et de surveiller ces aspects.

139. Afin d'accélérer le processus de désinvestissement, le gouvernement a créé un Comité central
du désinvestissement (CCD), qui est dirigé par le Premier Ministre, et un Département du

                                                     
191 Rapport du Haut Comité sur la politique et le droit de la concurrence [En ligne].  Disponible à:

http://www.nic.in/dca/comp/mainfile.htm#ch1 [17 septembre 2001].

192 FMI (2000).

193 Département du désinvestissement (sans date), pages 18 et 19.  La décision de vendre à des
investisseurs stratégiques a été prise essentiellement pour les motifs suivants:  les autorités ont constaté qu'il
n'était pas possible de transférer le contrôle de la gestion, et donc de réaliser des gains d'efficience;  si l'on
privatisait une partie du capital, il pourrait être impossible par la suite de vendre le reste à un investisseur
stratégique lorsque la participation conservée par l'État était trop petite;  enfin, la vente de petites participations
donnait l'impression que l'État privatisait pour financer le déficit budgétaire (Ministère du désinvestissement,
Disinvestment Till Now, sans date d)).

194 Ministère des finances (2002a).

195 Pour connaître la situation des entreprises concernées, voir Ministère du Désinvestissement  (sans
date e)).

196 Département du désinvestissement (2001b).
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désinvestissement (en décembre 1999), qui a ensuite été transformé en Ministère du
désinvestissement.  Toutefois, il pense que cela ne suffit pas.  Il a donc proposé que la gestion de
toutes les entreprises publiques appelées à être privatisées ou liquidées soit transférée au Ministère du
désinvestissement.197  En définitive, il a été décidé qu'une coopération plus étroite entre le Ministère
du désinvestissement et les Ministères de tutelle permettrait d'améliorer l'efficacité du processus.

140. Si la nécessité de mettre un terme à la ponction budgétaire a apparemment été une des
principales motivations de la volonté de privatisation du gouvernement central, qui doit se traduire par
un accroissement du rôle du secteur privé dans l'économie, la privatisation devrait aussi promouvoir la
concurrence, notamment pour un certain nombre d'infrastructures de base telles que l'énergie, les
communications et le transport, qui sont essentielles pour le bon fonctionnement de l'économie
(chapitre IV 4) vi)).  Dans la plupart des cas, ces services étaient jusqu'à présent fournis par des
monopoles d'État, généralement inefficients et donc souvent déficitaires, dont les équipements étaient
dépassés et qui ne parvenaient pas à répondre aux besoins.

iv) Politique et réglementation de la concurrence

a) Politique de la concurrence

141. La politique de la concurrence est toujours régie par la Loi de 1969 sur les monopoles et les
pratiques commerciales restrictives (Loi MRTP) et par la Loi de 1986 sur la protection des
consommateurs (COPRA).198  Cette dernière vise à protéger les intérêts des consommateurs en créant
des conseils de consommateurs, qui sont chargés notamment de régler les différends relatifs à la
qualité et au prix des biens et des services.  En vertu de cette loi, les consommateurs peuvent contester
les "pratiques commerciales déloyales" (telles qu'elles sont définies à l'article 36A de la Loi MRTP)199

et l'"exploitation sans scrupule des consommateurs", et obtenir une indemnisation.

142. À l'origine, les principaux objectifs de la Loi MRTP étaient les suivants:  prévention de la
concentration de pouvoir économique;  contrôle des monopoles;  et prohibition des pratiques
commerciales monopolistiques, restrictives ou déloyales.  D'importantes modifications y ont été
apportées en 1991.  Les dispositions relatives aux restrictions à l'entrée, c'est-à-dire la nécessité
d'obtenir l'autorisation préalable du gouvernement central pour créer une nouvelle entreprise, agrandir
une entreprise existante, et réaliser des fusions ou des acquisitions, ont été supprimées.  En
conséquence, la loi vise aujourd'hui moins à éviter la concentration de pouvoir économique qu'à lutter
contre les pratiques commerciales monopolistiques, restrictives ou déloyales.

                                                     
197 Le Ministère a en principe un délai de cinq ans pour exécuter le programme de privatisation.  Dans

un premier temps, il ne sera chargé que de la gestion des entreprises publiques suivies par la Commission du
désinvestissement (cette Commission, créée en 1996, est un organe consultatif indépendant qui doit faire des
recommandations sur les entreprises publiques qu'elle est chargé de suivre) et par la suite il s'occupera de tout le
secteur public.

198 Il y a un certain chevauchement dans le champ d'application de ces deux lois.  Toutefois, elles se
distinguent par plusieurs caractéristiques en ce qui concerne le dispositif chargé de prendre des décisions, les
compétences, la nature des personnes qui peuvent demander une protection, la nature et l'ampleur de la
protection, les procédures administratives, etc.

199 On entend par pratique commerciale déloyale toute pratique qui, aux fins de promouvoir la vente,
l'utilisation ou l'offre d'un bien ou d'un service, cause un préjudice au consommateur.
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143. La Commission MRTP, organe quasi judiciaire créé en 1970, peut recevoir les plaintes des
associations de consommateurs et des associations professionnelles enregistrées et de particuliers, soit
directement soit par l'intermédiaire de différents départements administratifs.  Les plaintes relatives
aux pratiques commerciales restrictives ou déloyales sont adressées au Directeur général des enquêtes
et de l'enregistrement (DGIR) pour enquête préliminaire.  La Commission peut en outre ordonner au
DGIR de faire une enquête préliminaire lorsqu'une pratique commerciale restrictive lui est signalée
par le gouvernement central ou le gouvernement d'un État, ou lorsque les éléments dont elle dispose
elle-même justifient cette enquête.  Après l'enquête préliminaire, la Commission peut décider d'ouvrir
une enquête complète.

144. Pour qu'une loi sur la concurrence puisse promouvoir la concurrence, il faut qu'elle soit
accompagnée de moyens d'application efficaces.  À cet égard, les résultats obtenus par la Commission
paraissent plutôt décevants.  Par exemple, sur la période avril-décembre 2000, la Commission a reçu
1 554 plaintes relatives à des pratiques commerciales restrictives et a réglé 102 de ces affaires, et
1 424 plaintes concernant des pratiques commerciales déloyales, dont elle n'a traité que 92.200  Dans
toutes ces affaires, les sociétés visées étaient toutes indiennes et il y avait parmi elles des entreprises
publiques dans des secteurs tels que l'immobilier, l'automobile et la pharmacie.  Selon les autorités,
l'écart important entre le nombre de plaintes reçues et le nombre d'affaires traitées est dû au fait qu'un
grand nombre de plaintes sont déclarées irrecevables car elles ne relèvent pas de la Loi MRTP.

145. Outre les activités de la Commission MRTP, la Commission des opérations de bourse (SEBI)
a mis en place un cadre réglementaire pour garantir l'égalité des chances à tous les investisseurs et
pour approfondir le marché des capitaux.  Des règlements concernant les pratiques déloyales, telles
que les opérations d'initiés, ont, selon les autorités, été mis en œuvre conformément aux normes
internationales.  La SEBI a élaboré un code des acquisitions dont le but est d'assurer la mise en
concurrence et le libre transfert des actions, de façon que les actionnaires aient le choix et qu'ils
obtiennent le juste prix en échange de leurs actions.  Le principe général du code consiste à accroître
la transparence en matière d'achat d'actions et d'acquisition d'entreprises.

146. D'après le Haut Comité de la politique et du droit de la concurrence (le Comité), la Loi MRTP
sous sa forme actuelle n'a qu'un champ d'application limité et elle n'est donc pas conforme aux
besoins du droit de la concurrence en cette ère de libéralisation.  Par exemple, elle ne contient pas de
définition de certaines pratiques commerciales qui sont restrictives, telles que l'abus de position
dominante, les ententes, la collusion et la fixation des prix, les soumissions concertées, les boycotts et
les refus de traiter, et la pratique de prix de rapine.201  En outre, ses dispositions ne s'appliquent pas à
certains secteurs tels que la banque et l'assurance, pour lesquels il existe des dispositions spécifiques
relatives à la concurrence dans la Loi sur la Banque centrale, la Loi sur la Banque d'État de l'Inde et la
Loi sur l'assurance.  Sauf stipulation contraire du gouvernement central, les entreprises du secteur
public ne sont pas visées par la Loi MRTP.202

                                                     
200 Ministère des lois, de la justice et des questions concernant les sociétés (2001).

201 Les plaintes visant des pratiques anticoncurrentielles peuvent être traitées sur la base de la définition
générale des pratiques commerciales restrictives (c'est-à-dire pratiques qui empêchent, faussent ou restreignent
la concurrence), mais comme il n'y a pas de définition des différentes pratiques anticoncurrentielles, cela laisse
une large marge d'interprétation aux tribunaux, si bien que la loi risque de ne pas être appliquée (rapport du Haut
Comité de la politique et du droit de la concurrence [En ligne].  Disponible à:
http://www.nic.in/dca/comp/mainfile.htm#ch1 [17 septembre 2001]).

202 Article 3 de la Loi de 1969 sur les monopoles et les pratiques commerciales restrictives.
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147. En raison des limites de la Loi MRTP, le Conseil des ministres a présenté au Parlement, le
6 août 2001, un projet de Loi sur la concurrence.203  Si ce projet est adopté, il remplacera la Loi
MRTP de 1969 et créera un nouvel organe de régulation, appelé Commission indienne de la
concurrence (CCI), qui aura des antennes dans différentes villes du pays.204  La CCI remplacera la
Commission MRTP.  Le projet de Loi vise à lutter contre l'abus d'accords anticoncurrentiels et de
position dominante et à réglementer les processus de fusions et acquisitions.205

b) Contrôle des prix

148. Il existe encore différents mécanismes de contrôle des prix de produits essentiels tels que les
engrais, le pétrole et les produits pétroliers, les produits alimentaires et les produits pharmaceutiques.
Dans le budget 2000/01, il est prévu d'en éliminer certains.  Le Programme de subvention des engrais
(RPS) sera supprimé et le prix de l'urée sera libéré à partir du 1er avril 2006;  ce programme sera
remplacé par un "Programme d'avantages collectifs"206;  le Mécanisme des prix administrés dans le
secteur pétrolier sera éliminé en mars 2002 (comme prévu en 1997);  un programme de libéralisation
du prix du sucre est prévu et sa première étape consistera à créer un marché à terme pour ce produit,
qui devrait fonctionner à partir de la fin de 2002;  enfin, le nombre de médicaments dont le prix est
réglementé devrait être réduit.  Il n'est pas certain que le contrôle des prix de différents produits
mentionnés dans le précédent rapport d'examen des politiques commerciales ait été supprimé (ces
produits sont les suivants:  aliments pour bétail, charbon, composants et accessoires d'automobiles,
papier, y compris le papier journal, le carton et le papier de paille, ciment, machines textiles, appareils
ménagers, livres scolaires, insecticides et fongicides, thé, semences pour cultures de produits
alimentaires et horticoles, interrupteurs et prises électriques).  Les autorités ont signalé toutefois que
le contrôle du prix des textiles et des articles en fer et acier avait été supprimé.

149. À l'heure actuelle, l'urée (engrais azoté) est le seul engrais dont le prix et la distribution sont
contrôlés.207  En 1992, après la libéralisation du prix des engrais phosphatés et potassiques, un régime
de faveur a été introduit pour ces produits.  Dans le cadre de ce régime, le gouvernement central ou le
gouvernement des États fixe un prix maximum au détail.208

150. Un prix de soutien minimum est fixé pour 25 produits agricoles majeurs, dont le riz, le blé, les
légumineuses et les graines oléagineuses (chapitre IV 2) iv) b)).  Les prix de certains produits
pétroliers sont toujours fixés au moyen du Mécanisme de prix administrés, qui a beaucoup évolué au
fil des ans.  Ce mécanisme avait été créé au début des années 70 lorsque le prix de vente des produits
pétroliers a été découplé du prix à l'importation et fixé au moyen d'un système par lequel le
gouvernement déterminait le prix et la marge bénéficiaire,  introduisant une subvention croisée dans le
                                                     

203 Financial Times, 27 juin 2001.

204 Les autorités pensent que le projet devrait être adopté vers mars-avril 2002.

205 Projet de Loi sur la concurrence de 2001.

206 Ministère des finances (2001c), Partie A.

207 En 1994, le prix et la distribution des engrais azotés à faible teneur ont été libéralisés.

208 Ce régime a été mis en place pour que les agriculteurs continuent d'employer les engrais azotés,
phosphatés et potassiques dans les bonnes proportions;  lorsque le prix des engrais azotés et potassiques a été
libéré, il a augmenté et les agriculteurs ont employé de préférence l'urée (dont le prix était toujours contrôlé).
(Economic Survey and Fertilizers [En ligne].  Disponible à:  http://www.directorier-today.com/i_fertilizers.htm
[22 octobre 2001]).
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secteur pétrolier.  Ainsi, les prix de certains produits comme le GPL, le kérosène et le carburant diesel
étaient subventionnés tandis que les autres produits pétroliers étaient vendus très cher.  En 1998, les
autorités ont lancé un plan de transition quadriennal visant à supprimer totalement le contrôle de ce
secteur pour le 1er avril 2002.  Depuis avril 1998, la formule coût plus marge, qui servait à
dédommager les sociétés pétrolières nationales (pour le raffinage du pétrole brut d'origine nationale),
a été supprimée et remplacée par un régime dans lequel le prix de vente des produits est égal à un
pourcentage du prix f.a.b. du pétrole brut importé.209  Les produits tels que le naphta, le fuel, les huiles
lourdes à faible teneur en soufre, le bitume, la cire de paraffine et le carburant pour turbomoteurs
d'aviation ne sont plus assujettis au Mécanisme des prix administrés et leurs prix sont donc désormais
déterminés par le marché.  Toutefois, des produits importants dans la vente au détail, comme
l'essence, le carburant diesel, le kérosène et le GPL à usage domestique, restent encadrés.210  Le
kérosène et le GPL non destinés au système de distribution publique ne sont pas subventionnés et sont
vendus librement par des commerçants parallèles.  Dans le cadre du mécanisme existant, les
raffineries reçoivent un prix fixé sur la base de la parité avec le prix à l'importation pour les produits
dont le prix est actuellement contrôlé.  La subvention du kérosène et du GPL à usage domestique
distribués par le système de distribution publique tombera à 33 et 15 pour cent respectivement du prix
de parité à l'importation le 1er avril 2002;  cette subvention devrait être financée par le budget de l'État
central et plus par les surprofits réalisés sur les autres produits pétroliers.211  Le budget 2002/03 a
confirmé le démantèlement du Mécanisme de prix administrés à partir du 1er avril 2002.212

151. La politique pharmaceutique actuelle vise à garantir la disponibilité de médicaments de
qualité à des prix "raisonnables".  Le prix et la formulation de 74 médicaments en vrac qui figurent
sur la Liste de l'Ordonnance de 1995 relative au contrôle des prix des médicaments sont fixés ou
révisés en vertu des dispositions de cette Ordonnance;  la marge de détail des formulations inscrites
sur la Liste est fixée à 16 pour cent du prix maximum de vente au détail hors droit d'accise.213  Dans le
cadre de la politique pharmaceutique définie en 1996, le prix d'un médicament est contrôlé si les
ventes annuelles dépassent 40 millions de roupies.  Pour les médicaments d'emploi courant qui sont en
situation de monopole (part de marché supérieure à 90 pour cent), le seuil est de 10 millions de
roupies.

152. En vertu de la nouvelle politique pharmaceutique de 2002, dévoilée le 5 février 2002, le
gouvernement envisage d'éliminer le contrôle des prix de certains médicaments, mais il conservera le
pouvoir d'intervenir (y compris en réinstituant le contrôle des prix), si le comportement des prix est
"anormal" ou si les prix augmentent de façon "déraisonnable".214  Le gouvernement peut fixer un
plafond de prix.  La Direction nationale des prix des produits pharmaceutiques (NPPA), qui fixe les
prix des médicaments en Inde, présentera au Ministère des produits chimiques une liste de quelque

                                                     
209 Le paiement aux producteurs de pétrole brut a été fixé à 75 pour cent du prix à l'importation f.a.b.

en 1998/99, à 77,5 pour cent de ce prix en 1999/00, à 80 pour cent en 2000/01 et à 82,5 pour cent en 2001/02.
Ministère du pétrole et du gaz naturel (sans date).

210 Ministère du pétrole et du gaz naturel (2001).

211 Ministère du pétrole et du gaz naturel (sans date).

212 Ministère des finances (2002b).

213 Drugs and Pharmaceuticals [En ligne].  Disponible à:  http://www.directories-toda.com/i_drugs.htm
[19 octobre 2001].

214 Ministère des finances (2001c).
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35 médicaments dont le prix devrait rester contrôlé.215  Selon la nouvelle politique pharmaceutique, le
contrôle devra continuer de s'appliquer aux médicaments en vrac dont les ventes dépassent
250 millions de roupies par an et la part de marché est supérieure à 50 pour cent, ainsi qu'à ceux qui
sont produits par une entreprise dont le chiffre d'affaires annuel est compris entre 100 et 250 millions
de roupies et dont la part de marché dépasse 90 pour cent.216

v) Droits de propriété intellectuelle

153. Depuis le précédent examen, l'Inde a signé la Convention de Paris (le 7 décembre 1998) et le
Traité de coopération en matière de brevets.217  Afin d'honorer les engagements qu'elle a pris dans le
cadre de l'OMC, elle a modifié la Loi sur les marques et la Loi sur les dessins et modèles industriels et
adopté de nouvelles lois pour protéger les indications géographiques, les circuits intégrés et les
obtentions végétales.218  Le gouvernement a présenté au Parlement un nouvel amendement de la Loi
sur les brevets de 1970 et un projet de Loi sur la diversité biologique.219  L'Inde a notifié plusieurs lois
au Conseil des ADPIC.220

154. La modification des lois anciennes et l'adoption de nouvelles lois visent à mettre la législation
indienne en conformité avec l'Accord sur les ADPIC et à protéger des droits qui auparavant ne
l'étaient pas.  La Loi sur les brevets doit encore subir plusieurs modifications et la plupart des lois,
même si elles confèrent une protection dans différents domaines, prévoient aussi un régime de
licences obligatoires assez large ou une liste importante de limitations et d'exceptions aux droits
exclusifs.  Cela vaut pour les lois sur les brevets, le droit d'auteur et les circuits intégrés, qui semblent
avoir été conçues de façon à préserver la protection d'industries essentielles de l'Inde, c'est-à-dire
l'industrie pharmaceutique et l'industrie du logiciel.  Par ailleurs, il semble que l'application de la loi

                                                     
215 Le nombre de médicaments dont le prix est contrôlé passerait donc de 74 à 35.

216 The Economic Times, "New drug policy delayed to mid November" [En ligne].  Disponible à:
http://economictimes.indiatimes.com/today/19econ04.htm [19 octobre 2001]; et Politique pharmaceutique 2002.

217 Par ailleurs, l'Inde est membre de l'OMPI depuis 1975 et a signé la Convention de Berne et la
Convention sur les phonogrammes (Genève, 1971) le 12 février 1975, le Traité de Nairobi sur la protection du
symbole olympique le 19 octobre 1989 et le Traité de Washington sur les circuits intégrés (OMC, 1998);  et
OMPI, information en ligne.  Disponible à:  http://www.wipo.org.

218 Le projet de Loi sur la protection des obtentions et les droits des paysans a été adopté par le
Parlement le 9 août 2001.  Cette loi protège les droits des obtenteurs et des agriculteurs.  En vertu de ses
dispositions, les obtenteurs jouiront d'un contrôle intégral de la production et de la commercialisation des
semences.  Les personnes coupables de violation des droits des obtenteurs seront passibles d'une amende de
1 million de roupies et d'une peine de prison de deux ans.  La loi reconnaît aux agriculteurs le droit de conserver
et de vendre les semences produites sur leur exploitation, à condition de les vendre sous un nom générique (Wall
Street Journal, 4 octobre 2001).

219 Le projet de Loi sur la diversité biologique répondra aux préoccupations essentielles concernant
l'accès de personnes étrangères aux ressources et aux connaissances biologiques et la collecte et l'utilisation de
ces ressources par des personnes étrangères, ainsi que le partage des bénéfices résultant de cet accès.  Il prévoit
la création d'une Direction nationale qui sera chargée d'autoriser l'accès aux ressources et connaissances
biologiques, accès qui ne sera accordé qu'à des conditions garantissant un partage équitable des avantages.  Il
contiendra aussi des dispositions visant à protéger les connaissances traditionnelles, par leur enregistrement, et à
mettre en place un système de protection sui generis (document de l'OMC IP/C/W/198, 14 juillet 2000).

220 Voir documents de l'OMC IP/N/1/IND/L/1, 11 janvier 2001, et IP/N/1/IND/2, 24 octobre 2001.
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laisse à désirer221, mais le gouvernement a pris diverses mesures pour y remédier, notamment en
créant un Conseil de l'application du droit d'auteur au Ministère de la mise en valeur des ressources
humaines, qui formule des recommandations au sujet de l'application de la loi et veille à ce qu'elle soit
mise en œuvre, et en organisant des séminaires pour sensibiliser le public à l'importance des DPI et de
leur protection.  Comme l'application relève des gouvernements des États, le gouvernement central
leur a demandé de créer des cellules spéciales pour faire appliquer la Loi sur le droit d'auteur, qui
doivent être dirigées par des officiers de police supérieurs;  ces cellules sont aussi chargées de veiller
à l'application des autres dispositions relatives à la protection des DPI.  Par ailleurs, des programmes
de formation à l'application des lois sur la protection des DPI sont organisés à l'intention des
administrateurs de haut rang, des officiers supérieurs de la police et des agents des douanes.

155. Le Département du développement industriel (Ministère du commerce et de l'industrie) est
compétent en matière de droits de propriété industrielle.  Par ailleurs, il administre le Bureau du
Contrôleur général des brevets, des dessins et modèles industriels et des marques.  Ce dernier
supervise l'application de la Loi de 1970 sur les brevets, de la Loi de 2000 sur les dessins et modèles
industriels, de la Loi de 1999 sur les marques de commerce et de produits et la Loi de 1999 sur les
indications d'origine géographique des marchandises (enregistrement et protection), et conseille le
gouvernement dans ces domaines.  La Loi sur le droit d'auteur est administrée par le Ministère de
l'éducation, la Loi sur la protection des obtentions végétales et sur les droits des agriculteurs est
administrée par le Ministère de l'agriculture et la Loi sur la protection des topographies de circuits
intégrés de semi-conducteurs est administrée par le Ministère des technologies de l'information.

156. En Inde, les droits de propriété intellectuelle sont protégés sur la base de la réciprocité, ce qui
est inscrit dans les différentes lois.  L'Inde accorde le traitement national aux autres Membres de
l'OMC ainsi qu'aux signataires des Conventions de Paris et de Berne.

a) Brevets

157. L'octroi des brevets est régi par la Loi de 1970 sur les brevets, telle que modifiée en 1999.  La
modification a mis en place un mécanisme de boîte aux lettres pour les produits agrochimiques et les
produits pharmaceutiques, ainsi que l'octroi de droits de commercialisation exclusifs, conformément
aux obligations acceptées par l'Inde en vertu de l'article 70:8 et 70:9 de l'Accord sur les ADPIC.222  Un
projet d'amendement de la Loi sur les brevets (projet de deuxième amendement de la Loi sur les
brevets de 1999) a été présenté au Parlement en décembre 1999.  Il est actuellement examiné par une
commission parlementaire mixte.  D'après les autorités, il vise à donner effet aux autres obligations
souscrites dans le cadre de l'Accord sur les ADPIC et à simplifier les procédures.  Il prévoit une
protection renforcée des titulaires de brevets.  En outre, il instituera une protection d'une durée
uniforme de 20 ans et limitera les possibilités d'octroi de licences obligatoires.  Il devrait supprimer
certains articles, tels que celui qui vise à contraindre les titulaires de brevets à exploiter leurs
inventions en Inde, ainsi que l'article concernant les "licences de droit".  Toutefois, il ne prévoit pas de
brevets de produits dans les secteurs de la pharmacie et de la chimie.  L'Inde a l'intention d'attendre
jusqu'à la fin de la période de transition (2005) pour s'acquitter de toutes ses obligations, comme

                                                     
221 USTR (diverses parutions) et International Intellectual Property Alliance (diverses parutions).

222 Cette modification a été décidée pour donner effet aux recommandations et arrêts de l'ORD dans le
règlement des différends dont l'OMC a été saisie par les États-Unis et l'Union européenne en ce qui concerne la
protection par brevets des produits pharmaceutiques et des produits agrochimiques en Inde (WT/DS50/R,
WT/DS50/AB/R, et WT/DS79/R).
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l'Accord sur les ADPIC y autorise les pays qui ne conféraient pas de protection par brevets avant son
entrée en vigueur (article 65:4).223

158. Actuellement, la Loi de 1970 sur les brevets telle que modifiée en 1999 permet la
brevetabilité des produits et des procédés de fabrication, avec certaines exceptions:  inventions
concernant l'énergie atomique et inventions destinées à être employées ou pouvant être employées
pour l'alimentation, la médecine ou la pharmacie, ou encore inventions concernant des substances
préparées ou produites par des processus chimiques.  Les procédés de fabrication de ces substances
sont brevetables, mais la durée de protection des procédés de production de produits alimentaires, de
médicaments ou de produits pharmaceutiques est limitée à cinq ans à compter de la date d'octroi du
brevet, et au maximum à sept ans à compter de la date du dépôt de la demande de brevet.  Les brevets
de produit expirent 14 ans après la date du dépôt de la demande (article 53).  Cette durée de protection
est plus courte que celle exigée par l'Accord sur les ADPIC.  Des droits de commercialisation
exclusifs sont accordés pour cinq ans à compter de la date de l'approbation de la demande par le
Contrôleur (article 24B).

159. Les demandes de brevets sont déposées à l'Office des brevets.  Le Contrôleur général des
brevets, des dessins et modèles industriels et des marques transmet la demande et la description de
l'invention à un examinateur qui doit rendre un rapport dans les 18 mois (article 12).  Il peut rejeter
une demande ou exiger qu'elle soit modifiée si l'invention revendiquée n'est pas une invention ou si
elle pourrait être employée de façon contraire à la loi.  Lorsqu'il a accepté la spécification complète, le
requérant est averti et l'acceptation de la demande est publiée au Journal officiel pour inspection
publique (article 24).224  La durée moyenne de publication au Journal officiel est de un mois.  Dans les
quatre mois qui suivent la parution de l'avis, toute partie intéressée peut signifier au Contrôleur son
opposition en en précisant les motifs (article 25).  Le Contrôleur avertit le requérant si une opposition
est prise en considération, de façon à lui donner la possibilité de répondre.

160. Il est actuellement très difficile d'obtenir un brevet car l'Office des brevets a 30 000 demandes
en attente (sur les 33 230 demandes de brevets déposées en 1998/99, seules 2 931 ont été
examinées).225  L'Inde manque cruellement d'examinateurs de brevets.226  Par exemple, il faut environ
trois ans pour que soit octroyé un brevet portant sur des inventions dans les secteurs de l'alimentation
et de la pharmacie et environ six ans pour les autres inventions.  Le gouvernement a entrepris de
moderniser l'Office des brevets et d'accroître le nombre d'examinateurs pour accélérer le traitement
des demandes en attente.227  Le nombre de brevets accordés a augmenté depuis 1995/96, mais le
nombre de brevets en vigueur a diminué (tableau III.17).

                                                     
223 The Hindu, 13 septembre 2001.

224 En moyenne, il faut cinq jours pour signifier aux requérants l'acceptation de leur demande.

225 TIFAC News, "Mahastra tops list of patents filed by Indians" [En ligne].  Disponible à:
http://www.tifac.org.in/news/press09.htm [24 septembre 2001].

226 USTR (diverses parutions).

227 Les offices de brevets modernisés de Delhi et de Chennai sont devenus opérationnels en juillet et en
août 2001.
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Tableau III.17
Nombre de brevets accordés et en vigueur, 1995-2000

1995/96 1996/97 1997/98 1998/99 1999/00

Brevets accordés
Nationaux 415 293 619 645 557

Étrangers résidant à l'étranger 1 118 614 1 225 1 155 1 324

Total 1 533 907 1 844 1 800 1 881

Brevets en vigueur

Nationaux 2 098 2 003 2 047 2 088 2 200

Étrangers résidant à l'étranger 6 994 7 202 6 882 6 691 6 458

Total 9 092 9 205 8 929 8 779 8 658

Source: Technology Information, Forecasting and Assessment Council, informations en ligne.  Disponible à:  http://www.tifac-
org.in/do/pfc/stud/comm.htm.

161. Sur demande présentée par toute personne ou par le gouvernement central, la Haute Cour peut
annuler un brevet pour divers motifs, et notamment les suivants:  le brevet a été obtenu de façon
irrégulière;  l'objet du brevet n'est pas une invention ou n'implique pas d'activité inventive;  le brevet a
été obtenu sur la foi d'une déclaration mensongère (article 64).  Le gouvernement central peut aussi
annuler un brevet pour des motifs d'intérêt général (article 66).  Selon les autorités, aucun brevet n'a
été annulé entre avril 1998 et mars 2000 pour aucun de ces motifs.  Elles n'ont pas communiqué de
données relatives au reste de la période examinée.

162. Au bout de trois ans à compter de la date à laquelle le brevet est scellé (deux ans à compter de
la date d'approbation par le Contrôleur), toute personne peut demander au Contrôleur une licence
obligatoire pour lui permettre de l'exploiter au motif que les exigences raisonnables du public n'ont
pas été satisfaites228, ou que l'invention brevetée n'est pas mise à la disposition du public à un prix
raisonnable (article 84).  Le gouvernement central peut, dans l'intérêt général, décider en tout temps
qu'une licence obligatoire doit être accordée (article 97).  Il peut aussi accorder des licences
obligatoires pour les droits de commercialisation exclusifs (article 24C).  Deux ans après l'octroi de la
première licence obligatoire, toute personne peut demander au Contrôleur d'ordonner l'annulation du
brevet (article 89).  Selon les autorités, aucune licence obligatoire n'a été accordée depuis 1998.  Le
gouvernement indien est coauteur d'une communication présentée par un groupe de pays en
développement au Conseil des ADPIC au sujet de questions liées aux ADPIC et à la santé publique229,
et d'un projet de Déclaration ministérielle sur cette question.230  Ces documents soulignent notamment
l'importance que les autorités attachent aux licences obligatoires et à l'importation parallèle en tant
que moyens de protéger la santé publique, en particulier depuis que l'adoption de l'Accord sur les
ADPIC a fait des produits pharmaceutiques un objet brevetable.

163. Au bout de trois ans à compter de la date à laquelle le brevet est scellé, le gouvernement
central peut demander au Contrôleur de l'endosser avec l'expression "Licence of right" (licence de
droit), au motif que les exigences raisonnables du public n'ont pas été satisfaites ou que l'invention
brevetée n'est pas mise à la disposition du public à un prix raisonnable (article 86).  Les brevets
d'invention concernant des produits alimentaires ou pharmaceutiques et des produits chimiques sont

                                                     
228 L'article 90 de la loi définit en détail quelles sont les circonstances dans lesquelles on considère que

les exigences raisonnables du public ne sont pas satisfaites.

229 Document de l'OMC IP/C/W/296, 29 juin 2001.

230 Document de l'OMC IP/C/W/312, 4 octobre 2001.
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automatiquement ainsi endossés au bout de trois ans à compter de la date à laquelle ils ont été scellés
(article 87).  Entre avril 1998 et mars 2000, 1 336 brevets ont été endossés.  Le gouvernement central
peut aussi acquérir une invention brevetée à des fins publiques.  En pareil cas, il indemnise le
requérant ou le titulaire du brevet (article 102).

164. Toute personne peut engager une poursuite pour violation de brevet devant tous les tribunaux
indiens ayant au moins le rang de tribunal de district (article 104).  Le non-respect de la décision du
tribunal est passible d'une peine de prison pouvant aller jusqu'à deux ans ou d'une amende.

b) Marques

165. Les marques sont régies par la Loi de 1999 modifiée sur les marques.  Cette loi étend la
protection aux marques réputées, aux marques de service et aux marques collectives, et prolonge la
durée de la protection.  La définition de la violation a aussi été élargie.231  Toutefois, les autorités ont
indiqué que les règlements d'application de cette loi n'ont pas encore été adoptés.

166. Pour faire enregistrer une marque en Inde, il faut présenter à l'un des cinq bureaux du Registre
des marques une demande établie sous la forme prescrite et accompagnée de la redevance exigée.232

Les agents du Registre examinent la demande pour s'assurer que la marque a un caractère distinctif et
ne peut pas prêter à confusion avec des marques déjà enregistrées ou dont l'enregistrement a été
demandé;  ils produisent ensuite un rapport d'examen.233  Si le Registre considère que la marque n'est
pas acceptable, il publie sa décision dans le Trade Marks Journal pour permettre à d'autres personnes
de s'opposer à son enregistrement.  S'il n'y a pas d'opposition ou si une décision en faveur du
requérant a été prise, la marque est enregistrée et un certificat d'enregistrement est délivré.

167. L'enregistrement d'une marque confère au titulaire enregistré le droit exclusif d'employer la
marque et d'obtenir une protection en cas de violation.  L'enregistrement n'est pas obligatoire, mais
sans enregistrement le titulaire ne peut pas engager de poursuites en cas de violation.

168. L'enregistrement est valable pour une première période de dix ans qui peut être renouvelée
par tranche de dix ans moyennant paiement de la redevance prescrite.234  À condition de verser le droit
de renouvellement tous les dix ans, le titulaire peut conserver indéfiniment l'enregistrement de sa
marque.  Toutefois, si la marque enregistrée n'est pas employée pendant une période continue de cinq
ans et trois mois à compter de la date à laquelle elle a été enregistrée, elle peut être radiée pour non-
utilisation.  Si le droit de renouvellement n'est pas acquitté dans les délais prescrits, la marque est
aussi radiée.

                                                     
231 IndiaIP.com news services, "New Trade Marks Act still not notified – Rules being framed" [En

ligne].  Disponible à:  http://www.indiaip.com/main/news/india/09may03.htm [26 avril 2001].

232 Le bureau compétent est celui qui couvre le territoire sur lequel le demandeur réside ou a son
principal lieu d'activité commerciale en Inde.  Dans le cas des requérants étrangers, l'adresse indiquée pour le
service après vente en Inde détermine quel est le bureau compétent.

233 Il n'est pas possible d'enregistrer une marque qui pourrait être confondue avec une autre marque déjà
employée, ou une marque qui décrit le caractère ou la qualité des marchandises que d'autres commerçants
pourraient raisonnablement vouloir employer dans le cours de leurs affaires.  Le signe constitutif de la marque
ne doit pas prêter à confusion avec une marque déjà enregistrée ou dont l'enregistrement a été demandé.  En
outre, selon les instructions du gouvernement, certains signes ne peuvent pas être enregistrés.

234 La durée d'enregistrement était autrefois de sept ans.
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169. La nouvelle loi a élargi la définition de la violation.  Alors qu'auparavant la violation n'existait
qu'en cas d'utilisation de la marque pour des marchandises identiques, désormais l'utilisation d'une
marque identique ou similaire pour des produits similaires peut être considérée comme une violation.
L'utilisation d'une marque identique ou similaire pour des produits ou services qui n'ont même aucun
rapport avec le produit ou service du titulaire peut constituer une violation si la marque enregistrée a
une réputation en Inde et si son emploi sans motif valable constitue une exploitation déloyale d'un
avantage ou porte atteinte au caractère distinctif ou à la réputation de la marque enregistrée.
L'utilisation d'une marque enregistrée en tant que nom commercial ou partie de nom commercial peut
aussi constituer une violation.  Le fait d'imprimer une marque sur des étiquettes ou des matériaux
d'emballage, ou sur du papier à en-tête commercial ou encore pour faire la publicité de biens ou de
services constitue une violation.  Dans le cas des marques composées de mots, même l'utilisation orale
de ces mots peut constituer une violation.235  On ne dispose pas de données sur les cas de violation,
car, selon les autorités, le Registre des marques ne tient pas de fichier central.

170. La loi prévoit une peine minimale de six mois d'emprisonnement et de 50 000 roupies
d'amende en cas de violation d'une marque.  La peine maximale a été portée de deux à trois ans
d'emprisonnement et l'amende à 2 millions de roupies.  On ne dispose d'aucune donnée sur les saisies
à la frontière ou les sanctions infligées.

171. Les officiers de police (ayant au moins le rang de Deputy Supt. of Police) sont habilités à
perquisitionner et à saisir sans mandat les marchandises, moules, blocs, machines, plaques ou autres
instruments employés pour commettre le délit.  Toutefois, l'officier doit demander l'opinion du
Directeur du Registre des marques sur les faits en cause.

c) Indications géographiques

172. Le Parlement a adopté la Loi de 1999 sur les indications géographiques d'origine des
marchandises (enregistrement et protection) le 30 décembre 1999.  Les demandes d'enregistrement
d'une indication géographique d'origine des marchandises doivent être adressées au Registre des
indications géographiques.  Le Contrôleur général des brevets, des dessins et modèles industriels et
des marques dirige le Registre des indications géographiques.  Une indication géographique peut être
enregistrée pour toutes les marchandises originaires d'une partie du territoire d'un pays, ou d'une
région ou localité située sur cette partie du territoire (article 8).  Les produits pour lesquels on ne peut
pas enregistrer d'indication d'origine géographique sont les suivants:  ceux qui risquent d'induire en
erreur, ceux qui pourraient être contraires à la loi, ceux qui ont un contenu scandaleux ou obscène,
ceux qui risquent de heurter les susceptibilités religieuses et ceux qui sont des noms ou indications
génériques dans le pays d'origine des produits.236  De plus, aucune disposition de la loi ne s'applique
aux indications géographiques désignant des marchandises ou catégories de marchandises pour
lesquelles ces indications géographiques étaient identiques à l'appellation usuelle, dans la langue
courante, de ces produits dans toute région de l'Inde avant le 1er janvier 1995 (article 26 2)).

                                                     
235 IndiaIP.com news services, "New Trade Marks Act still not notified – Rules being framed" [En

ligne].  Disponible à:  http://www.indiaip.com/main/news/inida/09may03.htm [26 avril 2001].

236 Dans le cas des produits, un nom ou une indication générique s'entend du nom du produit qui, même
s'il a un lien avec le lieu ou la région dans lequel le produit était à l'origine produit ou fabriqué, a perdu son sens
originel et est devenu le nom commun du produit et sert à désigner ou à indiquer la nature, les caractéristiques
ou d'autres propriétés du produit.  Pour déterminer si un nom est devenu générique, on tiendra compte de tous
les facteurs, y compris la situation actuelle dans la région ou le lieu d'origine du nom et dans la zone de
consommation des marchandises (article 9).
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173. Les demandes d'enregistrement d'une indication géographique doivent être adressées par écrit
au responsable du Registre et accompagnées du paiement des redevances exigées.  Le responsable du
Registre doit examiner chaque demande et l'accepter ou la refuser.  En cas de refus, les motifs doivent
être indiqués par écrit.  Si la demande est acceptée, la décision doit être publiée.  Toute personne peut
faire opposition à l'enregistrement dans les trois mois qui suivent la publication de la décision.237

Aucune indication géographique n'a encore été enregistrée et il n'y a pas de demande en attente.

174. Les indications géographiques sont enregistrées pour dix ans avec possibilité de
renouvellement pour une période supplémentaire de dix ans.  L'enregistrement d'un utilisateur autorisé
dure aussi dix ans, mais au maximum jusqu'à la date d'expiration de l'enregistrement de l'indication.
L'utilisateur autorisé a le droit exclusif d'utiliser l'indication géographique.  Les indications
géographiques ou les autorisations de les utiliser peuvent être annulées en cas de non-paiement du
droit.  L'enregistrement donne aux propriétaires et aux utilisateurs autorisés le droit d'obtenir la
protection prévue par l'Accord en cas de violation.

175. L'Inde considère que la protection additionnelle des indications géographiques prévue à
l'article 23 de l'Accord sur les ADPIC devrait s'appliquer à des produits autres que les vins et les
boissons alcooliques.  Les produits d'exportation indiens concernés sont notamment le riz basmati, le
thé Darjeeling, les mangues Alphonso et les pantoufles de Kohlapuri.238  Le gouvernement central est
habilité à décréter qu'une catégorie de marchandises ou que certaines marchandises ont besoin d'une
protection additionnelle (article 22 2)).  En pareil cas, l'emploi d'expressions telles que "genre",
"style", "imitation" est considéré comme une violation (article 22 3)).

176. Il y a violation lorsqu'une personne non autorisée emploie une indication géographique
enregistrée en indiquant ou en laissant entendre que les marchandises qu'elle vend sont originaires
d'une zone géographique autre que leur zone d'origine réelle, ou emploie une indication géographique
de telle manière que cela constitue un acte de concurrence déloyale.239  La falsification d'indications
géographiques, la représentation d'une indication géographique telle qu'elle est enregistrée et la vente
de marchandises portant une indication géographique mensongère sont passibles d'une peine
d'emprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende comprise et 50 000 et 200 000 roupies.  Si
l'auteur de la violation est une entreprise, l'entreprise ainsi que toutes ses dirigeants sont considérés
comme coupables.  On ne dispose d'aucune donnée concernant les cas de violation, les saisies ou les
sanctions infligées.

177. Afin d'informer les consommateurs, le gouvernement central peut exiger que le pays ou le lieu
d'origine soit indiqué sur les marchandises importées (article 71 1)).  Cette obligation peut être
imposée si un commerçant, producteur, fabricant ou utilisateur des marchandises concernées le
demande ou si le gouvernement central est convaincu qu'elle est dans l'intérêt général (article 71 3)).

                                                     
237 Une indication géographique ne peut pas être enregistrée en tant que marque.  Toutefois, si une

marque contient une indication géographique ou consiste en une indication géographique et a été enregistrée en
vertu de la Loi sur les marques avant la promulgation de la Loi sur les indications géographiques, elle reste
valable jusqu'à son expiration (article 26).

238 L'Inde a présenté ou coprésenté plusieurs documents concernant cette question au Conseil des
ADPIC, ainsi que des propositions en vue de la Conférence ministérielle de 1999 (documents de l'OMC
IP/C/W/195, 196, 204/Rev.1, 247/Rev.1, et 308/Rev.1, juillet 2000–mai 2001).

239 Un "acte de concurrence déloyale" s'entend de tout acte de concurrence contraire à l'honnêteté en
matière industrielle ou commerciale (Loi sur les indications géographiques, page 10).
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d) Droit d'auteur

178. La Loi de 1957 sur le droit d'auteur a été modifiée pour la dernière fois en 1999.  Le droit
d'auteur est accordé pour les œuvres littéraires240, théâtrales, musicales et artistiques, les films
cinématographiques et les enregistrements sonores originaux;  la loi accorde aussi un droit de
reproduction des émissions aux diffuseurs (article 37) et aux exécutants (article 38).  Le droit d'auteur
est accordé si l'œuvre a été publiée pour la première fois en Inde ou si son auteur est un citoyen
indien;  dans le cas des œuvres non publiées, l'auteur doit être un citoyen indien ou une personne
domiciliée en Inde au moment de la réalisation de l'œuvre;  les œuvres architecturales sont protégées
si elles se trouvent en Inde.  L'application du traitement national aux œuvres étrangères est prévue par
les articles 40 à 43 de la Loi sur le droit d'auteur, en vertu desquels le gouvernement, au moyen d'une
Ordonnance sur le droit d'auteur international, protège les nationaux ou organisations de pays
membres des Conventions internationales relatives au droit d'auteur auxquelles l'Inde est partie
(Convention de Berne, Convention universelle sur le droit d'auteur, Convention sur les
phonogrammes et Accord sur l'OMC).241  Cette Ordonnance est modifiée de temps à autre pour
actualiser la liste des pays auxquels elle s'applique;  la dernière mise à jour remonte à 2000.242

Toutefois, si le gouvernement central considère que les auteurs indiens ne bénéficient pas d'une
protection suffisante dans un pays, l'Inde ne protège pas les nationaux de ce pays (article 42).  Selon
les autorités, cette disposition n'a jamais été appliquée.

179. La durée de la protection du droit d'auteur, dans le cas des œuvres littéraires, théâtrales,
musicales et artistiques publiées (autres que les photographies) est égale à la durée de vie de l'auteur
plus 60 ans (article 22).  Les œuvres anonymes et les œuvres publiées sous pseudonyme sont
protégées pendant 60 ans à compter de leur première publication (article 23), de même que les
photographies, films cinématographiques et enregistrements (articles 25 et 26).  Un droit de
reproduction des émissions est accordé pour 25 ans à compter du début de la première année civile qui
suit l'année de la diffusion (article 37);  les droits des exécutants sont conférés pour 50 ans (article 4
de la Loi de 1999 portant modification de la Loi sur le droit d'auteur).

180. Des licences obligatoires peuvent être accordées si l'œuvre n'est pas communiquée au public
(article 31), si l'auteur d'une "œuvre indienne" est mort ou inconnu, ou si l'on ne peut pas trouver le
titulaire du droit d'auteur.243  En pareil cas, toute personne peut demander au Conseil du droit d'auteur
une licence pour publier ou traduire l'œuvre.  De plus, sept ans après la première publication, toute
personne peut demander au Conseil du droit d'auteur une licence pour produire et publier une
traduction d'une œuvre littéraire ou théâtrale (article 32).  Le Conseil du droit d'auteur peut demander

                                                     
240 Les œuvres littéraires englobent les programmes d'ordinateur, les tableaux et les compilations, y

compris les bases de données informatiques (article 2).

241 Convention de Berne, Convention universelle sur le droit d'auteur et Convention sur les
phonogrammes (Ordonnance sur le droit d'auteur international, 24 mars 1999, telle que modifiée par
l'Ordonnance du 12 décembre 2000).

242 La première de ces ordonnances est entrée en vigueur en janvier 1958.

243 Selon la loi, sont considérées comme "œuvre indienne" les œuvres artistiques dont l'auteur est un
citoyen indien et les films cinématographiques ou enregistrements sonores produits ou réalisés en Inde
(article 31).
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au responsable du Registre du droit d'auteur d'accorder une licence obligatoire sous certaines
conditions.244

181. La loi définit quels sont les actes qui constituent une violation du droit d'auteur mais contient
aussi une longue liste d'actes qui ne constituent pas des violations.  Cette liste a été élargie en 1999 et
comprend désormais de nouvelles exceptions à la protection des programmes d'ordinateur, pour la
décompilation, la reproduction de programmes dans le but d'observer leur fonctionnalité et la
réalisation de copies multiples, ainsi que l'adaptation de programmes à des fins personnelles et non
commerciales (article 7).

182. Les coupables de violation du droit d'auteur sont passibles d'une peine d'emprisonnement de
six mois à trois ans et d'une amende comprise entre 50 000 et 200 000 roupies.  Les agents de police
(d'un rang égal ou supérieur à celui de sous-inspecteur) peuvent saisir, sans mandat, toutes les copies
d'une œuvre réalisée en violation du droit d'auteur ainsi que les matrices employées pour réaliser ces
copies;  toutes les copies et matrices saisies doivent être présentées à un magistrat dans les meilleurs
délais.  La peine minimale d'emprisonnement est doublée (un an) et l'amende minimum est portée à
100 000 roupies en cas de récidive.  L'utilisation d'un programme d'ordinateur piraté est punie d'une
peine d'emprisonnement minimale de sept jours et d'une amende minimale de 50 000 roupies.  Il
n'existe  pas de fichier centralisé des violations du droit d'auteur, des saisies ou des sanctions infligées.
Néanmoins, d'après le Casier judiciaire central (NCRB), il y avait eu en 2000 1 211 cas de violation
du droit d'auteur et la valeur des saisies représentait quelque 82,6 millions de roupies.

183. Dans l'ensemble, la Loi de l'Inde sur le droit d'auteur est forte, mais les moyens de la faire
respecter sont insuffisants pour éviter le piratage (tableau III.18).245  Les principaux obstacles sont le
manque de ressources et la surcharge et l'inefficience du système judiciaire, qui empêchent de mener
les affaires à leur terme.  De plus, d'après une étude sur le piratage commandée par le Ministère de la
mise en valeur des ressources humaines, les agents de police n'ont souvent pas les connaissances
nécessaires pour l'appliquer.  Le piratage est largement pratiqué dans toutes les industries fondées sur
le droit d'auteur, et concerne aussi bien les entreprises indiennes que des entreprises étrangères.  Par
exemple, d'après l'International Intellectual Property Alliance, la proportion de films indiens piratés
est d'environ 80 pour cent, mais la proportion de films étrangers piratés a un peu diminué.  Le piratage
de logiciels a aussi diminué, la proportion de logiciels piratés étant passée de 78 pour cent en 1995 à
63 pour cent en 2000;  aujourd'hui, le piratage est essentiellement le fait d'utilisateurs finals, et de
grandes entreprises indiennes achèteraient des logiciels piratés.  La répression du piratage serait dans
l'intérêt de l'industrie indienne du logiciel, qui est la première productrice mondiale d'applications
commerciales.   En ce qui concerne les livres, on estime que pour chaque exemplaire légitime vendu
en Inde, quatre exemplaires piratés sont vendus.  Les moyens de mise en œuvre à la frontière sont
également faibles.246

                                                     
244 Ces conditions sont les suivantes:  preuve présentée par le requérant (et satisfaisant le Conseil)

qu'une demande d'autorisation de reproduire ou de publier l'œuvre en question a été adressée au titulaire du droit
d'auteur et a été rejetée, ou qu'il a été impossible de trouver le titulaire, et preuve du fait que le requérant est
compétent pour produire et publier l'œuvre à un prix raisonnable compte tenu du prix normalement demandé
pour des œuvres similaires, tel qu'il est déterminé par le Conseil.  La licence ne peut pas être accordée si une
période de six mois au moins pour les œuvres des sciences naturelles ou physiques, des mathématiques ou de la
technologie, et de trois mois au moins pour toutes les autres œuvres, ne s'est pas écoulée entre l'octroi de la
protection du droit d'auteur et la demande.

245 USTR (diverses parutions).

246 International Intellectual Property Alliance (diverses parutions).
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Tableau III.18
Manque à gagner estimatif dû au piratage et taux de piratage, 1995-2000
(en millions de dollars EU et en pourcentage)

1995 1996 1997 1998 1999 2000

Manque
à

gagner

% de
pira-
tage

Manque
à

gagner

% de
pira-
tage

Manque
à

gagner

% de
pira-
tage

Manque
à

gagner

% de
pira-
tage

Manque
à

gagner

% de
pira-
tage

Manque
à

gagner

% de
pira-
tage

Films
cinémato-
graphiques

58,0 99 66,0 85 66,0 80 66,0 80 66,0 80 47,0 60

Enregis-
trements
sonores et
compositions
musicales

10,0 30 7,0 30 6,0 40 6,0 30 8,0 40 6,0 40

Applications
informatiques
commercialesa

114,6 78 182,4 78 148,7 69 158,0 65 160,2 61 195,2 63

Logiciels
ludiquesb

25,8 76 31,4 78 35,9 82 36,8 84 42,8 86 .. 80

Livres 25,0 .. 25,0 .. 22,0 .. 30,0 .. 35,0 .. 36,0 ..
Total 233,4 - 311,8 - 278,6 - 296,8 - 312,0 - 284,2 -

.. Non disponible.
- Néant.

a Les chiffres relatifs au manque à gagner pour 2000 sont préliminaires.
b Les chiffres relatifs au manque à gagner pour 2000 sont préliminaires.

Source: International Intellectual Property Alliance.

184. Le gouvernement reconnaît que le piratage est préoccupant mais pense qu'il a tendance à
diminuer.247  Néanmoins, il intensifie ses efforts de répression.  Il a créé un Conseil de la mise en
œuvre du droit d'auteur (CEAC), basé au Ministère de la mise en valeur des ressources humaines, qui
est chargé de lui faire des recommandations sur les moyens de garantir le respect de la loi;  ce Conseil
est composé de représentants de l'administration, des industries pour lesquelles le respect du droit
d'auteur est important, des chefs de la police des États et de représentants d'autres ministères centraux
compétents.  Le gouvernement central a conseillé aux gouvernements des États de créer des cellules
de police spécialisées dans la répression des atteintes aux DPI.  En outre, les autorités ont lancé un
programme de sensibilisation aux DPI.

e) Dessins et modèles industriels

185. La Loi de 2000 sur les dessins et modèles industriels a remplacé celle de 1911.  Toutes les
demandes d'enregistrement d'un dessin ou modèle industriel doivent être présentées à l'Office des
brevets.248  Avant d'enregistrer le dessin ou modèle, le Contrôleur confie la demande à un
                                                     

247 D'après une étude détaillée faite par le Conseil national de la productivité et commandée par le
Ministère de la mise en valeur des ressources humaines, le taux de piratage aurait été d'environ 20 pour cent en
1996/97;  toutefois, cette estimation ne tient pas compte de secteurs particulièrement sensibles, à savoir la
cinématographie, les exportations de logiciels et l'impression (National Productivity Council, 1999).

248 Un dessin ou modèle industriel ne peut pas être enregistré s'il n'est pas nouveau ou original ou s'il a
été divulgué au public dans n'importe quelle région de l'Inde ou d'un autre pays par publication, ou s'il a été
employé avant la date du dépôt de la demande, ou s'il ne diffère pas notablement de dessins ou modèles connus,
ou de combinaisons d'éléments de dessins ou modèles connus, ou encore s'il a un contenu obscène ou
scandaleux (article 4).
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examinateur.  Il peut refuser d'enregistrer tout dessin ou modèle dont l'emploi pourrait être contraire à
l'ordre ou à la moralité publics;  toute personne s'estimant lésée par ce refus peut saisir la Haute Cour.
Après enregistrement, le dessin ou modèle doit être publié et mis à la disposition du public pour
inspection.  L'Office des brevets tient un registre des dessins et modèles industriels.249

186. Les dessins et modèles industriels sont protégés en tant qu'objets du droit d'auteur pendant
une période de dix ans reconductible pour cinq années supplémentaires.  Un dessin ou modèle peut
être radié du registre en tout temps s'il a été enregistré ou publié en Inde ou dans tout autre pays avant
la date d'enregistrement, ou s'il ne s'agit pas d'un dessin ou modèle industriel nouveau ou original, ou
s'il ne constitue pas vraiment un dessin ou modèle industriel.  Depuis 1998, 16 dessins et modèles ont
été radiés car ils avaient déjà été enregistrés en Inde ou avaient été publiés avant la date
d'enregistrement.  Le propriétaire d'un dessin ou modèle industriel peut en tout temps céder à une
autre personne une licence d'exploitation.

187. Le piratage d'un dessin ou modèle enregistré est passible d'une amende de 25 000 à
50 000 roupies qui est versée au propriétaire enregistré.  Sont considérés comme actes de piratage
l'imitation frauduleuse et l'importation ou la vente d'un article comportant une imitation frauduleuse.
Le Secrétariat n'a pas pu obtenir de données sur les cas de violation car, selon les autorités, il n'existe
pas de fichier central.

f) Topographies de circuits intégrés de semi-conducteurs

188. La Loi de 2000 sur les topographies de circuits intégrés de semi-conducteurs a été
promulguée le 4 décembre 2000 pour donner effet à l'article 35 (section 6) de l'Accord sur les ADPIC.
Toutefois, la protection semble faible et il y a de nombreux moyens de la contourner;  en outre, les
dispositions régissant l'octroi de licences obligatoires sont assez laxistes.

189. Les demandes d'enregistrement d'une topographie doivent être adressées par écrit au Registre
des topographies de circuits intégrés de semi-conducteurs.  Le responsable du Registre peut rejeter la
demande ou l'accepter sans réserve ou sous réserve de modifications.250  Si la demande est acceptée, le
responsable du Registre doit la publier dans un délai de 14 jours.  Il est possible de s'opposer à
l'enregistrement dans les trois mois qui suivent la publication.  Les ressortissants étrangers peuvent
s'opposer à l'enregistrement même s'ils ne sont pas résidents en Inde.  Les demandes peuvent être
modifiées en tout temps;  lorsqu'il n'y a pas eu d'opposition à la demande d'enregistrement, ou que les
oppositions n'ont pas été acceptées, la topographie est enregistrée et la date d'enregistrement est la
date de dépôt de la demande.

190. La durée d'enregistrement est de dix ans à compter de la date du dépôt de la demande ou de la
date de la première exploitation commerciale, en Inde ou ailleurs, si celle-ci est antérieure.
L'enregistrement d'une topographie donne au titulaire le droit exclusif de l'exploiter et la possibilité

                                                     
249 Les membres de la Convention de Paris et les parties à l'Accord sur les ADPIC jouissent d'un droit

de priorité pour l'enregistrement d'un dessin ou modèle industriel en Inde, à condition que la demande soit
présentée dans les six mois qui suivent la date du dépôt d'une demande dans un autre pays membre;  toutefois, le
propriétaire ne peut pas demander de dommages et intérêts pour les actes de piratage qui se sont produits avant
la date d'enregistrement du dessin ou modèle en Inde (article 44).

250 Une topographie qui n'est pas originale ou qui a été exploitée de façon commerciale en Inde ou dans
un autre pays qui accorde aux citoyens indiens les mêmes privilèges qu'il accorde à ses propres citoyens
(article 93), ou qui n'a pas de caractère distinctif, ou qui ne peut pas être différenciée d'une autre topographie
enregistrée, ne peut pas être enregistrée.
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d'obtenir une protection en cas de violation.  Nul ne peut engager de procédures visant à prévenir la
violation de droits sur des topographies non enregistrées ou à obtenir des dommages-intérêts pour de
telles topographies (article 16).

191. Sont considérées comme violation de la protection des topographies de semi-conducteurs la
reproduction d'une topographie enregistrée ou l'importation, la vente ou distribution à des fins
commerciales d'une topographie enregistrée (sauf si elle est non intentionnelle).  Toutefois, les
topographies peuvent être reproduites à des fins d'évaluation scientifique, d'analyse, de recherche ou
d'enseignement.  Si une personne crée une nouvelle topographie originale sur la base d'une évaluation
scientifique ou d'une analyse d'une topographie enregistrée, elle a le droit de reproduire, vendre ou
incorporer cette topographie dans un semi-conducteur et cet acte ne sera pas considéré comme une
violation.  En outre, si par une réflexion indépendante une personne crée une topographie identique à
une topographie enregistrée, elle peut l'employer comme elle le souhaite sans que cela soit considéré
comme une violation (article 18 8)).  Selon les autorités, cela ne s'est jamais encore produit.

192. Un droit sur une topographie enregistrée peut être cédé avec ou sans le consentement du
propriétaire.  Les autorités ont dit que cela n'a encore jamais été fait.  Si l'enregistrement d'une
topographie est refusé ou si la cession est contraire à la loi, toute personne peut demander au Conseil
d'appel l'annulation de l'enregistrement ou de la cession (article 42).  Cela ne s'est encore jamais
produit.

193. Une personne autre que le propriétaire enregistré peut être enregistrée en tant qu'utilisateur
d'une topographie.

194. La violation de la protection des topographies de circuits intégrés est passible d'une peine
d'emprisonnement pouvant aller jusqu'à trois ans ou d'une amende de 50 000 à 1 million de roupies.
Si une personne est convaincue de violation, les marchandises peuvent être saisies.  Selon les
autorités, il n'y a pas eu d'affaire de violation de droits sur des topographies de circuits intégrés
depuis 1998.


